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des sous-ministres de l'Environnement 
OTTAWA (Ontario) 
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Monsieur, 

Our file Notre référence 

Lors de la Conférence fédérale-provinciale des sous
ministres de l'Environnement tenue en octobre 1972, il a été 
convenu qu'un plan d'action devait être mis sur pied en commun 
par les gouvernements fédéral et provinciaux pour appliquer 
les recommandations issues de la Conférence de Stockholm sur 
l'Environnement. 

Par la suite, un groupe de travail a été constitué 
et a établi le rapport ci-joint intitulé: Cadre d'action pour 
l'environnement èanadi�n. 

( , 

Ce groupe de travail a préparé 80 recommandations sur 
les mesures unilatérales et bilatérales a prendre relativement 
� des problêmes soulevés a la Conférence de Stockholm et pouvant 
s'appliquer aux ressources et � l'environnement du Canada. De plus, 
dans la préparation de son rapport, le groupe de travail a tenu 
compte des problèmes discutés a la Conférence de 1973 sur 
l'homme et ses ressources. 

En raison de la diversité des ressources et des secteurs 
géographiques du Canada, les membres du groupe de travail ont 
préféré ne pas dresser une liste des priorités nationales; ils ont 
plutôt insisté sur la nécessité de considérer ensemble, a l'échelle 
du Canada, un certain nombre de recommandations jugées d'importance 
essentielle et de portée nationale dans le domaine des ressources 
et de l'environnement. 
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J'ai 1 'honneur de vous présenter, au nom des membres 
du groupe de travail fédéral-provincial sur un plan d'action 
canadien, le rapport ci-joint, pour qu'il soit étudié par le 
Comité intergouvernemental des sous-ministres de l'Environne
ment. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes senti
ments distingués. 

Le président du groupe de travail 
sur un plan d'action canadien, 

André A. Grignon 
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SQt·1MAI RE 

Pour  donner s u i te a l a  Confé rence d e  1 97 2  des Nati ons  
Uni es s u r  l ' en v i ronnemen t huma i n, une analyse  a été effectuée , 
dans l a  persp ecti ve d u  gouvernement d u  Canada , des 26 pri nci pes 
et des 1 09 recommandat i ons  adoptées l ors de cette ré uni on. Cette 
étude , en même temps que l a  cons i dé rati on d ' autres p robl èmes touchant 
à l ' en v i ro nnement canadi en , a permi s d ' i denti fi er l es doma i nes dans 
l esquel s une i nterventi on étai t néce s s a i re pour prés erver et amé 
l i orer l 'en vi ronnement h uma i n. Les p réoccupati ons et l es recomman
d ati ons  re l ati ves à l ' envi ronnement n ' ont  pas  été cl a s s ées par ordre 
pri ori tai re et ne trad u i s ent  pas nécess a i rement l es engagements 
actuel s des gouvernements fédéral et p rov i nc i aux .  Leur prés entati on 
a s i mpl ement  pour but de fou rn i r u n  poi n t  de départ en vue d ' une acti on 
un i l atéral e et mul t i l atéral e .  C ette dern i ère pourra être menée a bi en 
au  moyen d ' accords  fédéraux-prov i nc i a ux a u  n i veau nationa l , a i n s i  que  
par des accords i nternati onaux. Le  rapport so umet d e  p l u s  p l us i eurs  
recommandati ons en vue d ' un e  i nterven t i o n  i mmédi ate des deux n i veaux 
de gouvernement  dans des domai nes comme l ' ut i l i s at i on des  terres , l a  
popu l ati on et l a  conservati on de l ' é nerg i e  et des res sou rces . 
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AVANT-PROPOS 

La Con fé rence de 1 97 2  des  Nat i ons  Un i es s ur l ' envi 
ronnement  h uma i n  a i ns i s té s u r  l a  néces s i té d ' une  con s i dé rati on 
général e des p rob1 êmes de 1 ienvi ronnement . Comme ces probl èmes 
sont  comp l exes et q u ' i l s  n e  res pectent pas l es front i êres l ég i s
l ati ves , i l s exi gent une  i nterventi on compétente de l a  part d e  
tous l es i nd i vi dus , g rou pements  et gouvernements . D a n s  l e  but 
d ' encourager  une act i on coopérat i ve , l e  p ré s e n t  rapport a été 
pré paré par  u n  groupe d e  t rava i l  i ns ti tué par u n  comi té i ntergou
vernemental  de s o u s -mi n i s tres res pons abl es de l a  ges ti on d e  l ' en v i 
ronnement ou  des ressources renouvel a bl es . Ce  groupe d e  travai l 
compta i t  des  repré sentants du gouvernement fédéral  e t  de chacun 
des gouvernements p rovi nci aux . 

B i en que  ce rappo rt ne catal ogu e pas  l es pol i ti q ues , 
act i v i té s  ou programmes actu e l s trai tant de l ' en v i ronnement , i l  
convi ent d e  noter que  beaucoup  a déja été accomp l i ou  l e  sera 
bi entôt p a r  tous l es n i veaux de gouvernement au  Canada pour a i der 
à résoudre bon nombre de nos  p ro b l èmes rel ati fs � l ' env i ronnement . 
Ce rapport n ' énonce pas non pl u s  d e  mes u res pri ori t a i res . S u r  
un  certai n nombre d e  q uesti ons , une  entente pourra être concl ue  
p a r  tou s  l es gouvernements d u  Canada q uant aux p r i o r i tés  nati onal es . 
Néanmo i n s , l a  d i vers i té des  ressources et des s ecteurs  géograph i q ues 
d u  Canada , aj outée au partage des res pon s abi l i tés  dans  l a  gesti on 
des res sources et de l ' envi ronnement , en vertu d e  l ' Acte de l ' Amé
ri que d u  Nord bri tann i q ue , fa i t  de l ' énoncé d es pri ori tés  l a  res
ponsabi l i té des gouvernements i nd i v i duel s ,  ou  encore une questi on 
de con s u l tat i ons i ntergouvernemental es  dans l es cas de j ur i d i cti on 
mul t i p l e. 

Pour en faciliter la consultation, le rapport se présente 
en trois grandes parties; il y a d'abord un sommaire des recommenda
tions du Groupe de travail présentées dans chaque chapitre, puis le 
rapport lui-même, et enfin un appendice où on peut lire les 109 
recommandations formulées à la Conférence de Stockholm. 

Nous espérons que ce rapport encouragera chaque province 
à préparer des documents similaires mais plus détaillés sur son 
propre environnement et sur les mesures à prendre pour le protéger 
et l'améliorer. 
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CHAPITRE II 

AFIN D'ASSURER LA CONSERVATION DES RESSOURCES DE BASE SUFFISANTES, NOUS 
R ECOMMANDONS AUX GOUV ERNEMENTS: 

EXPLOITATION 
DES RESSOURCES 

POLITIQUE 
D'UTILISATION DES 
TERRES 

GESTION DES 
R ESSOURCES MARINES 

2. 

3. 

de renfo rcer les po litiques relatives 
à la gestion des ressources nature l les� 
afin de po rte r  au maximum la capacité 
p roductrice des ressources de bas e .  Dans 
ce contexte� les gouvernements devraient 
adop ter certaines s tratégies environnementales 
visant au développement des ressources� qui 
incluraient l 'étab lissement de normes pour 
la gestion des ressources et d ' exigences 
basées sur les connaissances obtenues quant 
à la fragi li té et aux capacités p roductrices 
de ressources données ;  

de mettre au point des politiques coordonnées 
reconnaissant les imp lications économiques � 
sociales et environnementales de l 'uti lisation 
des te rres . Ces po li ti ques devraient servi r 
de base à des programmes po rtant sur: 

- la cons ervation de la terre comme base 
essentielle pour la production de ressources 
renouve lab les � 

- la p rése rvation et l 'assainissement des 
terres arab les en vue de la p roduction 
d '  a liments �. 

la gestion et la mise en valeur des zones 
côti ères � 

- la pro tection par des mesures légis latives 
des secteurs écologiques uniques e t  impor
tants et des sites his to riques et cul ture ls, 

- une dis tribution adéquate de la population 
assurant la satisfaction des besoins humains 
en ce qui concerne le logement� la dispo
sition des communautés� les loisirs et le 
développement indus triel;  

d 'entreprendre des études détai llées des 
ressources marines disponibles� en vue d ' une 
règlementation de la moisson des ressources 
vivantes et de l ' extraction des ressources 
marines non renouvelab les; 



PROGRAMMES DE 
GESTION DES 
RESSOURCES 

CONSERVATION 
DES RESSOURCES 

vii 

4. 

5. 

d 'adopter des programmes de ges tion : 

- emp loyant des méthodes mul tidici
plinaires �  

- identifiant des objectifs spécifiques 
de gestion des ressources� 

- prévoyant le lib re échange des info r
mations e t  des connaissances entre les 
gouvernements ; 

de p rendre des mesures propres à enrayer 
le gaspillage des ressources naturel les : 

- en offrant des s timulants financiers 
pour encourager la mis e en oeuvre de 
p ro cédés de recyc lage des déche ts� 

- en exigeant un trai tement adéquat de 
tous les déche ts en Vertu du principe 
"le responsab le de la po l lution doit 
payer"� 

- en étab lissant des p rix pour encourage r 
la conservation des ressources nature l les� 
en ce qui concerne par exemple la consom
mation de l 'eau� la p roduction des déchets� 
l 'uti lisation de l 'énergie� etc . �  

- en insti tuant ou en amplifiant des programmes 
re latifs à la ges tion des déche ts so lides � 

- en revisant les no rmes de qualité actuel les 
des p roduits qui incluent le concept des 
produits "à jeter" ou qui p révoient une 
désuétude rapide afin de permettre l 'intro 
duction fréquente de "nouveaux modèles "� 

en encourageant des méthodes d ' embal lage qui 
prévoient le moins de gaspi l lage possib le et 
en évaluant l e  coût réel des p ratiques dites 
"de commodi té" en regard de la conse rvation 
des ressources et de la qualité de l ' envi
ronnement� 

- en donnant l 'exemple d 'une uti lisation 
prudente des ressources; 



CONSERVATION 
DE L! ENERGIE 

R ESTAURATION 
DES LIEUX 

LE PRO GR.AIl1ME 
"L'HOMME ET LA 
BIOSPHERE" 

PROTECTION DES 
R ESSOURCES 
GENETIQUES 

OBJECTIFS VI SANT 
LA QUALITE DU MILIEU 
AMBIANT NATIONAL 

6. 

7. 

8. 

9 .  

l O .  

viii 

de me ttre au point une po litique nationale 
qui encourage ra la conservation de l ' énergie 
en envisageant:: 

� l 'application d 'un vas te programme 
national portant sur le développement 
d 'autres sources d 'énergie et l 'éta
b lissement d 'un rés eau énergétique 
national" 

- l 'accroissement de l ' efficacité de la 
produc tion éne rgétique exis tante et des 
sys tèmes de distribution" y compris 
l 'amélioration des normes de construction 
pour minimise r  les pe rtes d 'énergie causées 
par un isolement insuffi sant ou un sys tème 
de chauffage inadéquat" 

- la révision des taux pour décourage r un 
accroiss ement d 'uti lisation de l 'énergie" 

- la mis e  au point de solutions de rechange 
au sys tème de transpo rt et à l 'utilisation 
des routes" 

- l 'uti lisation de la chaleur perdue émanant 
des génératrices ; 

de reque r�r des entrepreneurs qu ' i ls app li
quent des mesures de récupération ou de 
réaménagement qui assureront le re tour des 
lieux affectés par l eurs activi tés à l 'état 
nécessai re pour poursuivre la production 
des ressources renouvelab les; 

de continuer à participer au Programme de 
l ' UNESCO sur l ' homme et la biosphère et de 
mettre à profi t  dans tous les cas possibles 
les résultats de ce p rogramme ;  

de coopérer et de participer aux programmes 
nationaux et internationaux conçus pour 
identifi er" protéger et conserver l es res
sources génétiques menacées de disparition; 

de mettre au point et d 'adopter des objectifs 
visant la quali té du mi lieu ambiant nationa l 
pour l 'air et l 'eau et de coo rdonne r des 
programmes de survei l lance pour recueillir les 
données nécessai res à la conse rvation et à la 
protection de l ' envi ronnement; 



REDUCTI ON DES 
DANGERS A LA 
SANfE 

CONTROL E DES 
ELEMENTS CONTAMINANTS 
ET POLLUANTS 

AMELI ORATI ON DE 
L'ENVIRONNEM ENT 
MARIN 

ETUDE D E S  
PRINCIPES 
ECOLOGIQUES 

I l .  

l2. 

l 3. 

l4 . 

ix 

de coopére r à la mise à profit de 
l ' expérience municipale� provinciale 
et fédérale pour établir des normes 
internationales propres à mi nimiser 
l ' exposition à des condi tio ns dange reuses 
pour la santé humaine ; 

de mettre au point ou de renforce r des 
programmes portant sur le contrôl e des 
produits contaminants et po l luants� afin 
de recuei llir des info rmations visant : 

- à l 'évaluation du respect et de l 'appli
cation des règlements approp riés� 

- à l 'étab lissement d 'une nouve lle légis
lation ou à la révisi on de la légis lation 
existante pour minimis er ou é liminer les 
effets de ces p rodui ts sur l ' homme et 
l 'environnement� 

- à la mise au point ou à l 'amélioration 
des installations ou des procédés 
nécessaires à leur contrôle efficace; 

de continuer d 'insister sur la prévention 
de la dégradation de l ' envi ronnement marin: 

- en intensifiant les p rogrammes de gestion 
de la qual ité de l ' eau dans les bassins 
des fleuves et dans les installations 
cotiêres� 

- en entreprenant des études coordonnées 
de la pol lution de l 'envi ronnement marin� 

- en amplifiant l es p rogrammes de recherche 
sur l 'effet s ur les océans des produits 
pol luants acheminés par les fleuves ou 
par l 'air; 

d ' effectuer des études de base sur l 'envi
ronnement et d 'examiner l 'état actuel des 
programmes de contrôle . Les besoins devraient 
être identifiés et des mesures recommandées� 
afin d 'établir une base so lide en vue du 
contrôle de la po l lution et de la conservation 
des ressources� de la planificatio n  du dé
veloppement et de l 'évaluation de l ' effet 
sur l 'environnement des projets de dévelop
pement; 



EVALUATION 
DES EFFETS 
SUR 
L'ENVIRONNEMENT 

NORMES D'EVALUATION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

x 

l5 . 

le. 

de mettre au point une légis lation 
spéciale qui verra à ce que toutes les 
entreprises susceptib les d 'avoir un 
effet significatif sur l ' environnement 
soient assujetties à un contrôle et à 
une évaluation continus� afin que :  

des mesures d 'urgence appropriées et 
rapides puissent être prises ,  

- l a  planification du déve loppement futur 
e t  la conception des produi ts puissent 
tenir compte des nouv e l les informations 
émanant du processus de contrôle ;  

de mettre au point des lignes directrices 
appropriées pour l 'évaluation de l ' envi
ronnement� qui prendront en considération 
les implications bio-physiques, socia les 
et économiques des proj ets de déve loppement, 
y compris : 

la conception, la mis e  au point et 
l 'uti lisation des produi ts, 

- les innovations techniques e t  les 
modifications apportées aux produits, 

- les p lans et po litiques de développement, 

- la légis lation gouvernemental e .  
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CHAP ITRE l l l 

EN CE QUI A TRAIT AUX CON SIDERATION S ECONOMIQUES, NOUS RECOMMANDONS AUX 
GOUVERNMENTS: 

COUTS- BENEFI CES 

EVALUATION E CONOMIQUE 
DE LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

INDICES DE CROI SSANCE 
NATIONALE 

RESPON SA BILITE 
ECOLOGIQUE 

MENACES AU COMMERCE 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

de mettre au point des moyens de ca lcu ler 
le coût des avantages intangib les autant 
que tangibles des ressources (la faune� par 
exemp l e ) �  afin que l 'analyse des coûts-

-

bénéfices puisse constituer un guide plus 
réaliste dans le choix de la gestion et de 
l ' uti lisat ion; 

de mettre au point des méthodes améliorées 
d 'évaluation de la valeur économique de la 
protection de l ' environnement� comme aide à 
la prise des décisions relatives au dévelop
pement des ressources et de l ' économie� afin 
que les objectifs économiques ai l lent de pair 
aVec le maintien du niveau désiré de la 
qual i té de l ' environnement; 

de mettre au point une évaluation de la crois
sance nationale qui reflète non seulement les 
coûts et avantages économiques� mais aussi les 
coûts et avantages sociaux et environnementaux 
du déve loppement envisagé; 

d ' appliquer le concept de la respons abi lité 
envers l ' environnement aux industries et 
entreprises dont les activités sont susceptibles 
de constituer un risque de dommages sérieux 
et étendus à l ' environnement; 

de coo pérer aux efforts internationaux pour 
déterminer les menaces au commerce emanant 
des pol�ques d ' environnement et mettre au 
point des normes communes pour minimiser ces 
menaces; 



ELIMINATION DES 
POLITIQUES 
DISCRIMINATOIRES 

MISE EN VALEUR DU 
NORD CANAD IEN 

TOLERANCES ECOLOGIQUES 

6. 

7, 

8. 

xi i 

d ' examiner l 'effet des poli tiques et 
programmes d ' environnement sur le potentie l  
présent e t  futur de toutes les régions du 
Canada et de chercher à en arriver à un 
consensus national sur l 'élimination des 
po li tiques discriminatoires ; d ' examiner les 
implications commerciales internationales 
et interprovinciales des po litiques d ' envi
ronnement .  Le Canada devrai t aussi donner 
son appui et participer aux efforts inter
nationaux qui sont le mieux à même: 

- d 'effectuer une survei llance des t endances 
commercia les mondiales qui pourront être 
affectées par l 'échange des techno logies 
sur la pro tection de l 'environnement� 

- d 'organis er des conférences en vue de 
résoudre les conflits dans ce secteur; 

d 'insister sur les programmes qui encourage
ront un développement économique approprié 
des régions du Nord canadien. Ces programmes 
doivent être conçus de façon à: 

- reconna�tre l es droits et respecter la 
culture des autochtones � 

- satisfaire les besoins des habitants du 
Nord� 

- protéger l e  fragi le écosys tème du Nord; 

d 'évaluer se lon leur juridiction� les to lé
rances de l ' environnement afin de constituer 
une base d ' action pour : 

- fixer des limites au déve loppement futur 
dans les secteurs où le seui l de la po llution 
a été atteint., 

- mettre au point des systèmes de localisation 
indus triel le qui tiennent compte de la 
capacité d 'assimilation des régions consi
dérées en vue d 'un développement nouveau 
ou intensifié., 

� minimiser les risques pour l ' environnement 
et les coûts dans les s ecteurs considérés 
en vue d 'une aide au développement économique; 



FINANCEMENT DU 
NETTOYAGE OU MILI�U 

DIFFICULTES D E  
FINANCEMENT D E S  
PROGRAMMES LOCAUX 
D E  GESTI ON D E  
L'ENVIRONNEMENT 

SP ECULATION SUR 
LES TERRES 

INSTALLATIONS 
DEMODEES 

ASSISTANCE AUX 
R EGIONS PEU 
D EVELOPP EES 

xiii 

9. 

lO. 

'Lz. 

l2. 

l3.  

de financer le ne ttoyage de l'environ-
nement lorsque la chose est au dessus de s moyens 
d'industrie s  ou de communautés possédant des 
instal lations désuètes ;  

de détenminer l a  mesure dans laque l le la 
ges tion de l ' environnement3 au niveau local3 
est restreinte par l 'importance de la valeur 
des propriétés en tant que source essentie lle 
de revenus municipaux . On cherchera des 
a lternatives aux méthodes de financement 
exist antes� qui encourageraient une recon
naissance plus grande des valeurs sociales 
et écologiques dans les procédés d 'évaluation; 

de contrô1er la spéculation dans l 'acquisi
tion et la propriété des terres. On 
pourra cons idérer: 

- l 'usage en puissance des terres (par 
oppos ition à leur usage rée l )  aux fins 
d 'évaluation fiscal e3 

- l ;augmentation des taxes sur les profi ts 
de spéculation3 

- le lancement de programmes de regroupement 
des terres3 afin de garantir que des terres 
autres que l es propriétés privées sont 
disponib les; 

de mettre au point des programmes d 'adaptation 
pour faciliter la disparition gradue lle des 
ins tal lations inacceptables du point de vue de 
l 'environnement. Ces programmes pourront 
comprendre: 

- le déplacement des activités industriel les 3 

- le recyc lage et le déplacement de la main
d 'oeuvre) 

- la protection des communautés dépendantes ; 

de fournir l 'aide technique et financière 
requise par l es régions moins déve loppées au 
Canada3 pour que les responsa�i lités 

�
de 

gestion de l ' environnement pu&ssent etre assu
mées ' de soutenir une assis tance semblab le à 
l 'éche l le internationa le aux pays en voie de 
développement; 



PROGRAMMES DE 
STIMULATION 
DU DEVELOPPElvlENT 

DIVULGATION DES 
IMPLICATIONS POUR 
L'ENVIRONNEMENT 

l4 . 

l5. 

xiv 

d'inclure des dispositions re latives 
à la protection de l 'environnement dans 
les programmes d'encouragement prévo yant 
une assistance financière ou autre à 
ce rtaines régions éconorrdquement: f'eib7 es 
ou sous -déve loppées du Canada; 

d'inciter les entreprises dont les 
activi tés sont susceptib les d'avoir un 
effet notab le sur l 'environnement à 
inclure dans leurs prospectus et rapports 
annuels les imp lications pour l'environnement 
de leurs activi tés . 



xv 

CHAPITRE IV 

POUR AMELIORER L'EFFICACITE DE LA PLANIFICATION, NOUS RECOMMANDONS AUX 
GOUVERNEMENT S: 

O BJECTIFS ,NATIONAUX 

OBJECTIFS DE 
MISE EN VALEUR 

TOLERANCES D'UTILISATION 
DES TERRES 

REORIENTATION DE 
LA CROISSANCE 

l .  

2.  

3. 

4 .  

de coopérer en vue de l a  mise au point 
d 'objectifs nationaux généraux relatifs 
à l 'environnement et aux facteurs sociaux 
et économiques, et de spéci fier la façon 
dont seront évalués les progrès accomp lis 
en vue de leur réalisation; 

de fixer des objectifs environnementaux, 
sociaux et économiques qui seraient souhaitab les 
en vue. d� développement des ressources par le 
s ect�ur privé comme par le secteur public, et �e s pécifier la façon dont seront évalués les 
progrès accomplis en vue de leur réalisation; 

d'étudier les to lérances propres à l'uti li
sation des terres, pour s'assurer que la 
p lanification du développement urbain et 
industriel n'agisse pas au détriment de la 
nature, que les agg lomérations résidentie l les 
offrent un environnement sain qui évite les 
effets secondaires nocifs d'une haute densité 
de population, et que les coûts sociaux, 
économiques e t  environnementaux soient pris en 
considération dans le processus de planification; 

d'examiner l'avantage de cana lis er les pressions 
de croissance sur les grands centres . On 
pourra à ce propos envisager: 

- une étude critique des cri tères de zonage 
et de taxation aux niveaux provincial et 
municipal pour s 'assurer que les facteurs 
sociaux et écologiques ne sont pas ignorés 
dans la mise au point de la légis lation et 
des codes de construction, 

- l 'usage de stimulants économiques et 
s ociaux pour aider, au besoin, à la locali
sation la plus s ouhai tab le des indus tries 
et de la population; 



ZONAGE 

DEBORDEMENT 

PARTICIPATION 
PUBLIQUE 

PROCESSUS DE 
PLANIFICATION 

EVALUATION 
DU MILIEU 

5. 

6. 

7. 

8 .  

9 .  

xvi 

d'analyser les po litiques et règlements 
relatifs au zonage de l 'uti lisation des 
terres pour s 'assurer qu 'une juste consi
dération es t accordée aux facteurs envi
ronnementaux� sociaux et économiques dans 
les secteurs soumis au zonage autant que 
dans les secteurs adjacents . Les règlements 
de zonage devraient encourager une uti lisation 
biologique productrice de l ' environnement 
nature l et adme ttre la nécessité des facteurs 
suivants: 

- minimis ation des conflits d 'uti lisation� 

- maintien des possibi lités d 'uti lisation 
alternative� 

- conservation et pro tection des terres 
arables pour la production agrico le� 

- interdiction de l 'étab lissement et du 
développement dans les régions constituant 
des risques naturels (p laines offrant des 
risques d 'inondation� sol instable ou en 
pente� e tc . ) ;  

d 'identifier les projets de déve loppement 
susceptib les d 'avoir des effets nocifs sur 
des secteurs re levant d 'autres juridictions 
et de prendre les mesures nécessaires pour 
avertir sans tarder ces dernières. La 
consultation entre les divers ministères de 
l 'Environnement devrai t se faire au tout 
début du processus de p lanifi cation; 

de mettre au point des principes directeurs 
qui permettront d 'obtenir les commentaires 
du public sur le processus; 

d 'éliminer la fragmentation et la duplication 
des responsabi lités re latives à la p lanifica
tion aux niveaux fédêra l �  provincial et 
municipal ;  

d ' exiger que l 'évaluation.ae l ' environ
nement fasse partie intégrante de la p lanifi
cation des projets . 
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CHAPITRE V 

EN C E  QUI CONCERNE L'INFORMATION, L' EDUCATION ET LA R ECHERCHE, NOUS 
R ECOMMANDONS AUX GOUV ERNEMENTS: 

R ECUEIL.DES 
INFORMATIONS 

SERVIC E INTERNATIONAL 
D E  R EFERENCES 

ECHANGE D ES 
TECHNO LOG lES 
ECOLOGIQU ES 

INVENTAIR E DES 
R E SSOURC ES 

RAPPORT SUR L' ETAT 
D E  L' ENVIRONN EMENT 

2 .  

3. 

4 .  

5. 

de me ttre au point ou d 'intensifier les 
programmes visant au recuei l �  à l 'évalua
tion� à l 'analyse �  à l ' uti lisation et à 
l 'échange des données e t  informations 
nécessaires à la préservation de la quali té 
de l ' environnement; 

de soutenir la participation du Canada 
au Service international de références; 

d 'insti tuer un système d ' informations qui 
encouragera l 'échange des techno logies 
s ur l 'environnement; 

d ' amplifier les programmes visant à 
accro�tre les données sur les ressources 
nature l les� afin de faci liter l 'échange de 
ces données et d ' encourager leur uti lisation 
dans la planification re lative au dévelop
pement . Les programmes ne devraient pas se 
limiter à l 'évaluation des ressources actue l les� 
mais contribuer à l ' amé lioration de la 
conservation et de la ges tion des ressources 
nature l les� en prenant en considération: 

les besoins re latifs aux objectifs sociaux� 
économiques e t  environnementaux� 

- les taux de remp lacement et le niveau optimum 
de rendement des ressources renouvelab les� 

- les taux d 'épuisement des ressources non 
renouvelab les� 

- les effe ts de l 'accroissement de l 'uti lisa
tion des ressources et des po litiques de 
conservation des ressources (i . e . le recy
clage� les matières de remp lacement� les 
s ources différentes d 'énergie) sur le niveau 
actue l des ressources ; 

de mettre en oeuvre des programmes visant à 
informer la population canadienne : 

- des préoccupations environnementales actue l les 
et des mesures pris es pour les éliminer� 



DECLARATI ON SUR 
LES EFFETS DES 
PRODUITS 

CONTROLE 

UTILISATION DES 
RESSOURCES 

ASSISTANCE AUX 
GROUPEMENTS 
D'INTERET PUBLIC 

6. 

7. 

8. 

9. 
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- de la nature finie des ressources non 
renouvelab les e t  de la nécess i té de 
les conserver .. 

- de la ges tion et de l 'uti lisation des 
ressources placées sous leur juridic
tion; 

de requérir des entreprises qu ' e l les 
fournissent plus de renseignements objectifs 
sur les effets sur l 'homme et son environ
nement de l 'usage ou �e l 'uti li sation 
incons idérée de leurs produits. Dans ce 
cQntexte� les produits pouvant être dangel'eux 
devraient être étique tés en ce sens e t  dans 
l� cas des produits chimiques� des informa
t�ons sur leurs effe ts toxiques sur l ' homme 
e t  son environnement doivent être fournies à 
tous les segments de la société. 

d ' insti tuer ou d ' amplifier les programmes 
de survei l lance de façon à: 

- prévoir les désas tres naturels et réduire 
ainsi leurs effets-, 

- fournir des informations en vue de l 'éva
luation des effets du déve loppement tech
no logique pour en minimiser ou éliminer 
les effets nocifs .. 

- améliorer l ' efficacité de la planifi cation 
en cas d 'imprévu� en intensifiant les 
informations de base; 

de mettre au point ou d 'amplifi er des pro
grammes destinés à informer la population de 
la ges tion et de l ' uti lisation des ressources 
placées sous leur juridi ction respective.. et 
coopérer avec les organes d 'informàtion au 
compte rendu des ques tions environnementales 
d 'intérêt actuel et futur; 

de fournir une aide financi ère en vue du 
recuei l d 'informations par les groupements 
d 'intérêt pub l ic voués à l 'encouragement de 
la conservation des ressources et de la 
pro tection de l ' environnement; 
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zo, 

u. 

l 2. 

l3. 

Z 4 .  

l5.  
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d'encourager la connais sance de 
l 'environnement aux niveaux scolaires 
élémentaire� secondaire et pos t-s econdaire� 

- en incorporant des sujets traitant de 
l ' environnement au programme sco laire 
des niveaux élémentaire et secondaire� 

- en encourageant une attitude multi 
dis cip linaire dans l 'étab lissement des 
cours du niveau post-secondaire� 

- en s 'assurant que les enseignants possèdent 
les connaissances de base nécessaires pour 
leur permettre de faire comprendre les 
prob lèmes écologiques à leurs élèves ; 

d'encourager les organismes communautaires� 
l es associations e t  les sociétés profes
sionne l les à instituer des programmes des 
tinés à accro�tre la compréhension de l 'envi
ronnement; 

de mettre au point des programmes qui 
assureront aux citoyens une mei lleure 
compréhension de la légis lation sur l ' envi
ronnement et de leurs droi ts dans ce 
domaine; 

d ' amp lifier les programmes éducatifs qu& 
insistent sur l 'influence du consommateur 
sur la conception et la mise au point des 
produi ts ; 

d 'encourager les programmes fédéraux et 
provinciaux d 'aide à la formation des pays 
en voie de développement .  Ces programmes 
devraient être conçus et app liqués dans le 
pays récepteur� afin de tenir compte des 
condi tions loca les dans leur formulation et 
leur mis e  en pratique. Cette aide devrai t 
être compatible avec les po litiques environ
nementales du Canada� sans pour autant menacer 
l 'héritage cu lture l du pays récepteur; 

d 'encourager une coordination étroi te de la 
recherche-

- en organisant périodiquement des conférences 
fédérales -provinciales pour ana lyser les 
progrès et identifier les besoins� 
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D'INFORMATION 
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DIVERSITE GENETIQUE 
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l6. 

l ?  

lB. 

19. 

- en dêterminant les priori tés pour les 
fonds affectés à la recherche et leurs 
rapports avec d 'autres programmes et 
priori tés gouvernementaux et indus tri els�  

- en créant ou en améliorant des mécanismes 
encourageant un échange efficace d 'idées 
et de recherches entre les secteurs indus 
triel� éducatif et gouvernemental� 

- en intensifiant la participation à la 
programmation de la recherche des orga
nismes de légis lation� de direction et de 
développement par lesquels les résultats 
seront app liqués ; 

de coopérer à la création d 'un centre nationa l 
d 'information pour faire l 'inventaire de la 
recherche dans les domaines des ressources et 
de l 'environnement� de façon à ce que les 
informations actuel les soient plus largement 
uti lisées� que les lacunes soient identifiées 
et que la duplication soi t évitée; 

de préparer des plans généraux et coordonnés 
pour les centres et les zones 'de recherche 
Les terres destinées à cette fin devraient 
être rés ervées sans délai � po ur éviter 
des empiètements qui pourraient en diminuer 
l 'uti li té; 

d 'accroftre la recherche sur les effets des 
pol luants sur l ' homme et son environnement� 
afin de fournir la base scientifique sur 
laquelle seront fondés les objectifs relatifs 
à la qualité de l ' environnement� émises les 
lignes directrices sur le contrôle de la 
po llution� établis et app liqués les règlements 
vi sant à contrôler les sources de pol lution; 

d 'amp lifier la recherche pour accroftre la 
connaissance de la diversité génétique de la 
faune et de la flore� de la composition et de 
l 'éco logie des organismes du sol� e t  de 
coopérer à la mise au point d 'un inventaire 
nationa l des ressources généti ques afin de : 

- améliorer les programmes de préservation 
des espèces en danger� 
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faciliter l'application des connaissances 
génétiques aux programmes de croisement 
des plantes �  

- mettre au point e t  améliorer les 
programmes visant à accro�tre le 
rendement des ressources renouvelab les � 

- améliorer la capaci té de préservation 
de. la diversi té éco logique; 

d ' amplifier la recherche axée sur le maintien 
de la productivi té du sol afin d 'accro ttre 
la connaissance 

- des propriétés physiques des sols� 

- de la s tabi lité des divers es formations 
du terrain� 

du rô1e des micro-organismes dans 
l 'écologie des sols� 

- des effets des pesticides� herbicides et 
engrais artificie ls sur l 'équi libre des 
sol s; 

d ' amplifier la recherche sur la mis e  au 
point de substi tuts aux produi ts ou biens 
ayant un effet nocif sur l 'environnement 
et d 'adOp ter ou� si c ' est nécessaire� 
d ' amender la légis lation limi tant l 'usage de 
ces produits ou biens nocifs; 

d 'encourager les agences de recherche à 
pub lier un plus grand nombre d 'artic les � 
monographies� etc.� afin d 'assurer une 
dissémination p lus vaste aux profanes ;  

de mettre au point des programmes visant 
à encourager de nouve lles techno logies sur 
l 'environnement� particulièrement dans le 
domaine de la prévention et du contrôle de 
la po l lution3 au moyen de mesures tel les que: 

- la subvention de recherche sur les breve ts 
e t  la subvention de dépôts de breve ts. 
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_ l 'octroi de subsides pour compenser 
en partie les coûts de déve loppement) 

_ des stimulants pour encourager 
l'exportation et l'usage international 
de la techno logie canadienne. 
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CHAPITRE VI 

POUR ASSUMER LEURS RESPONSABILITES A L' EGARD DE L'ENVIRONNEMENT, NOUS 
RECm1MENDONS AUX GOUVERNEMENTS: 

MISE AU POINT 
D'UN CADRE 
D' ACTION POUR 
L'ENVIRONNEMENT 

PARTICIPATION DU 
CANADA AUX ACTIVITES 
DE L'ONU 

EVALUATION 
PERIODIQUE DE 
L'ETAT DE 
L'ENVIRONNEMENT 

STRUCTURES 
GOUVERNEMENTALES 

COOPERATION 
INTERGOUVERNEMENTALE 

2. 

3. 

4. 

5. 

que tous les gouvernements coopèrent 
à l 'étab liss ement de priori tés pour 
appliquer les recommandations de ce 
rapport aux moments convenus et que� 
à cet effet� i ls mettent au point et 
appliquent en vertu de leur juridi ction 
respective des plans d ' action répondant 
aux Principes e t  Recommandations de la 
Conférence de Stockho lm; 

que l es gouvernements provinciaux 
appuient le gouvernement fédéral et� 
lorsque la chos e  es t appropriée� coopèrent 
avec lui chaque fois que la parti cipation 
du Canada est requise� à des initiatives 
par le Secrétaire général des Nations Unies 
ou par les agences de l 'ONU> en conformité 
ave c  les recommandations de la Conférence 
de Sto ckholm; 

que tous les gouvernements entreprennent 
une évaluation périodique de l 'état de 
l 'environnement� afin d 'identifier les 
nouveaux probl èmes et d 'en faci liter un 
règlement rapide� e t  d 'anti ciper les modi
fications nécessaires à leurs politiques� 
à l eur légis lation ou à leurs programmes ; 

que tous les gouvernements examinent la 
s tructure gouvernementale multiple du Canada 
afi n  d 'en améliorer la souplesse en ce qui 
concerne la satisfaction des besoins de la 
population dans le contexte de la constitution; 

que les gouvernements coopèrent à la 
mise au point de programmes� plans et 
stratégies communs pour la conservation et 
l ' amélioration de la qualité de l 'environ
nement� et appuient le gouvernement fédéral 
dans les activités internationales qu ' i l  
poursuit à ce sujet; 
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CONVENTIONS ET 
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6. 

7. 

8. 
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que les gouvernements continuent 
d'appuyer les programmes et accords 
internationaux conçus pour prévenir 
l 'exp loitation abusive des ressources 
dans les régions où la juridiction n 'a 
pas été défini e .  Dans ce domaine3 le 
Canada devrait continuer à faire preuve 
de leadership en insis tant sur un accord 
international portant sur la délégation 
des responsabi lités en mati ère de pro
tection et de gestion des o céans et 
autres ressources situées hors des 
fronti ères nationales; 

que le gouvernement fédéral obtienne 
et renforce des accords internationaux 
sur la protection et l ' exploi tation des 
espèces migratrices de poissons et de 
faune; 

que le gouvernement fédéral consulte les 
gouvernements provinciaux re lativement à 
sa participation à des activités suscep
tib l es d 'aboutir à des conventions ou 
accords internationaux sur des questions 
environnementales imp liquant une juri 
diction provinciale ou une juri diction 
partagée:  
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CHAPITRE VII 

EN VUE DE L'AMELIORATION DE LA QUALITE DE LA VIE DES PERSONNES, NOUS 
RECOMMANDONS AUX GOUVERNEMENTS: 

RESPONSABILITE SOCIALE 

POLITIQUE NATIONALE 
SUR LA POPULATION 

ASSISTANCE AUX 
INDIVIDUS 

LE MILIEU 
DE TRAVAIL 

MATIERES DANGEREUSES 

UTILISATION EFFICACE 
DES SERVICES 

INSTALLATIONS 
RECREATIVES 

2. 

3. 

4 .  

5 .  

6. 

7. 

de coopérer à la mis e au point d'un 
modèle de responsabi lité sociale qui 
prenne en considération les coûts et 
avantages des effets g lobaux des modi
fications environnementales sur tous 
les aspects de notre société� c ' est-à
dire des effets économiques autant que 
soc{aux et psycho logiques ; 

de met tre au point une politique nationale 
de peuplement en effectuant des études 
sur le taux de croissance et la répar
tition des populations et sur la consom
mation des ressources per capita; 

de fournir une aide aux personnes cherchant 
à obtenir devant les tribunaux une indemnité 
po ur les dommages causés à leur santé ou à 
leurs biens par des produi ts contaminants 
ou pol luants; 

de surveil l er l es risques pour la santé 
que représente l 'utilisation de subs tances 
toxiques au travai l ou l ' exposition à 
celles -ci; 

de réduire l es risques pour l ' environnement 
de la fabrication� du transport� de la manu
tention et de l 'entreposage de matières dange
reuses ; 

de réduire les pressions sur les s er'vices 
pub lics ·au moyen d 'heures de travai l p lus 
soup les,  d 'une modification des périodes de 
travai l e t  de la décentralisation des lieux 
de travail; 

d ' amé liorer l 'accessibi li té des s ervices 
récréatifs publics . Les centres récréatifs 
pub lics devraient être conçus de façon à 
offrir des activités mul tiples� afin de répondre 
aux besoins de groupements appartenant à 
divers niveaux de revenu; 
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CULTURES ET DES 
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ACCES AUX BESOINS 
FONDAMENT AUX 

8, 
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d'encourager la diversité des cu ltures 
et des modes de vi e du peuple canadien; 

de s 'assurer que tous les ci toyens ont 
accès à des soins � à un emp loi et à des 
demeures et loisirs adéquats � que ls que 
soient leur emp lacement� leur si tuation 
économique ou leur posi tion dans l 'éche l le 
sociale, 



C hapi tre l 

INTRODUCTION 

IIL ' homme est  à l a  fo i s  créature et créateur de son  
envi ronneme n t " .  C ' es t  par  ces  mots q u e  débute  l a  Décl arat i on 
de l a  Confé rence des Nat i o n s  Un i es s u r  l ' envi ronneme n t  h uma i n .  
La sc i ence et l a  techno l ogi e ont donné à l ' homme une  p l us grande 
apti tude à façonner son  envi ron n eme n t  q ue cel l e  que possède toute 
autre es pèce. Les p robl èmes rel at i fs â l ' en v i ron n ement, dans l es 
pays i ndustri a l i s é s  au  mo i n s, émanent  e s s enti el l emen t  des appl i 
cati ons  i nd u stri el l es de l a  technol o g i e. L ' accro i s s ement d e s  
conn a i s s an ces e t  de  l a  t echnol o gi e  e s t  égal emen t  res pon s a b l e d e  
l ' expan s i on phénoménal e de  l a  popu l ati on d u  monde moderne , expan s i on 
q u i , à son tou r , rend l 'homme pl us  tri butai re q ue j ama i s  de  l ' a i de 
de l a  sc i ence et de  l a  technol og i e  pour  l ' expl o i tati on de s e s  
res sou rces n at u rel l es .  

. 

C ' est  l à  que  rés i de l e  p ri nci pal  d i l emme . P a r  l e  pas sé, 
l ' expan s i on de l a  popul ati o n  a été contrebal ancée par l ' expans i on ,  
grâce à l a  technol ogi e ,  des ress o urces de  base  d e  1 ' homme. Mai s  i l  
faudra beaucoup p l us  q ue l a  techno l o g i e s i  l ' on veut s a uvegarder l a  
p roduct i v i té à l ong terme d e  ces res s ources de  bas e. L ' homme devra 
amél i o rer  sa compréhen s i o n  d e  l ' en v i ronn ement et mettre à p rofi t 
l ' accroi s s ement de ses  con nai s s a nces pour  col l aborer avec l a  nature . 
I l  va l u i fal l o i r  i ntensi f i e r  ses concepti ons  économi q ues et  adapter 
son  é chel l e  d e  val eurs de façon à ten i r p l e i nement compte des réal i tés  
envi ronnemen tal es. La prés ervati on et 1 ' amél i orat i on de l ' en v i ron n ement 
d o i vent être i nt i mement l i ées à tou s  l es buts et o bj ecti fs q u ' i l  se 
fi xera . 

La  respons abi l i té de  l ' en v i ronnement do i t  être acceptée et  
partagée à tous  l es n i veaux - i nd i v i dus  et communautés , i ns t i tuti ons , 
entrepri ses , orga n i sati ons et gou vernemen ts , tant l ocaux q ue nati onaux 
et  i nternati onaux . La Confé rence d e  Stockho l m  a exorté l es gouvernements 
et l es peup l es  à lIu n i r l eurs efforts pour p ré s erver et amé l i orer 
l ' envi ronnement , dans  l ' i n té rêt des p e up l es et  des générati ons  futuresll• 

L a  protecti on de  l ' en v i ronnement nati onal  d e  chaque pays 
dépend , en parti e, de cel l e  de l ' e nvi ronnement mondi al . C ' es t  l a  
réa l i s ati on p rogres s i ve de ce fa i t  q u i  a préparé l e  c l i mat à l a  
tenue d ' une  conférence  i nternati ona l e s ur l ' en v i ronnement h uma i n  
p ro posée  dès  l e  début d e  1 968 par l a  S uède a u  Cons e i l économi q ue et 
s oc i al des Nati ons  U n i es . 

La p ropo s i ti on de l a  Suède a é té app uyée par  l e  Canad a  et 
app rouvée par l 'Assembl é e  général e des Nati ons  U n i es l e  3 décembre 1 968 . 
L e  Canada est  a l ors devenu u n  membre acti f d e  l a  Commi s s i on p répara
toi re d e  27 nati ons  const i tuée pou r  organ i s er l a  con férence , qui  s ' es t  
dé ro u l ée  à Stockho l m  d u  5 au  1 6  j u i n  1 97 2. S e s  o b j ecti fs étai ent l es 
s ui vants : 



l .  Fournir la base d 'une étude général e  au sein 
des Nations Unies des prob lèmes relatifs à 
l ' environnement humain3 afin d 'attirer l 'attention 
des gouvernements et de l 'opinion publique sur 
l 'importance et l 'urgence de cette question3 
{réso lution de l lAss emb lée générale 2398 (xxiii) 
du 3 décembre 1968)3 et 

2. Constituer �m moyen pratique d'encourager les 
gouvernements et les organismes internationaux 
et de leur proposer des lignes de conduite 
(réso lution de l ' Assemb lée générale 258l (xxiv) 

du l5 décembre 1969) . 

Dans l e  but  d ' atte i ndre ces obj ecti fs , l es nati ons  repré
s entées à l a  Confé rence ont examiné et approuvé : 

- une Décl a rati o n  s u r  1 ' en v i ron nemen t  h uma i n énonçant 26 
pri n ci pes  de  comportement  et de responsab i l i té i nter
nati onaux ; 

- un P l an  d ' acti on pou r  1 1 envi ronnement h uma i n  énonçant 1 09 
recommandati ons  en v ue d ' une  i n i ti ati ve a u  n i veau i nter
nati onal ; 
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de nouveaux mécani smes  i ns t i tut i on nel s a u  s e i n des Nat i ons  
Un i es conçus pour fac i l i ter l a  mi s e  en  oeuvre d e  ce  p l an 
d ' acti on . 

L e  con s en s us fondamental de  l a  Conférence fut exprl me dans  
l e  Pri nci pe l de  l a  Déc l arati on , q u i  affi rme , entre autres, q ue : 

L ' homme a un  d roi t fondamental  à l a  l i berté , 
il l l égal i té et il des  condi t i ons  de vie sati s 
fai s an t es, dans  u n  envi ronnement dont l a  q ua l i té 
l u i permette de v i vre dans  l a  d i g n i té et  l e  
bi en-être . Il a l e  d evoir so l ennel  protéger 
et d1amêli orer l 1 env i ro nnement pour l es 

ons ures, 

le 

en 
res 

"1 eurs 



Pour  répondre � ce  défi , on  a créé  un  groupe  de travai l 
fédéral - prov i n c i al chargé de  dres ser  l es grandes l i gn e s  de  cette 
acti on : 

1 .  en con s t i tuant un  po i nt de départ pour une 
coopérati on fédéral e -provi nci al e en vue de 
donner s u i te aux recommandat i o n s  nati onal es 
et i nternat i onal e s  s o umi s es a Stockho l m  et 
aux cons ul tati ons régi onal es  q u i  ava i ent 
p ré cé dé l a  Conférence ;  

2 .  en énonçant l es pri nci paux probl èmes rel ati fs 
a l ' en v i ronnement et en  dél i mi tant l es rôl es 
et l es s ecteurs p ropres â une acti on coopé
rat i ve des go uvernements fédéral et prov l n 
c i aux  d u  Ca nada; 

3. en con s t i tuant un po i nt de départ pour l a  
mi s e  au  poi nt  de  p l ans  d ' ac t i o n  i n d i v i d uel s 
par l es gouvernements fédéral et provi nci aux . 

En p réparant ce rapport , l e  g ro upe de trava i l  a con s i déré , 
en pl us  des réso l ut i ons  adoptées � Stockhol m ,  d ' autres q u es t i ons  to u
chant à l ' envi ronnement et aux  res s ou rces q u i  i ntéres s ent tout part i 
cul i èrement l e  Canada . I l  s ' ag i t  de cel l es q u i  furent soul evé es l ors 
des con s u l tati ons  régi onal es tenues dans  onze v i l l es canadi ennes entre 
l e  5 avri l et l e  5 mai 1972 ,  a i n s i  que des p réoccupat i ons menti onnées 
à l a  Confé rence s ur 1 ' homme et s es ress o u rces qui  se déroul a à Toronto 
en novembre 197 3 sous  l es aus p i ces d u  Con s ei l canad i e n  des mi n i s tres 
des Ri ches s e s  natu rel l es et de l ' En v i ronnement .  

Dans l e  présent rapport , l e  mot lIenvi ronnementl l  s ' a ppl i q ue 
à l ' envi ronnement naturel comme à cel u i  qui est l e  fa i t  de l ' homme. 
Ai n s i , l es d i s cu s s i on s  t ra i teront de l ' en v i ronnement c u l turel  et soci al 
a utant q u e  de l ' envi ron n emen t  b i ol ogi q u e  et phys i q ue .  

S i  l es chapi tres q u i  s u i vent s e  fondent s u r  l es q ue s ti ons  
général es cons i dérées dans  l es P r i nc i pes de  l a  Confé rence de  Stockho l m ,  
o n  y retrouvera certa i n s  t h èmes communs.  La qual i té de  l a  vi e ,  par 
exemp l e ,  est l e  thème domi nant de tou s  l es Pri nci pes . E l l e  ne peut 
être p rés ervé e , encore mo i n s  amél i orée , � l ' échel l e  g l obal e ,  sans des 
res s o u rces fondamental es  v i ab l es , s ans  une attenti on s outenue pour l es 
cons i dérati o n s  économi q ues et s oc i al es , sans  une  s a i ne  p l ani fi cat i on et 
sans  un échange d ' i nformat i on s , une éducati on et  d es recherches effi 
caces. 
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��api tre I I  

CON S ERVAT I ON DES RESSOU RCtS DE  BASE 

La Décl arati on des Nat i ons  U n i es s ur l ' environ nement 
h umai n et l e  p l an  d ' acti on q ui l u i est  a s s oc i é  soul i gnent que  l e  
dével oppement et l ' ut i l i s a t i on des ressources ne  peuvent p l u s  s e  
fonder s eul ement  s ur d e s  con s i déra t i on s  économi qùes . L es res s o urces 
naturel l es de base  du monde sont désorma i s  con s i dérées comme n ' étant 
n i  i n fi n i ment fl exi b l es n i  capab l es de s e  reno uvel er  d ' une  façon 
i l l i mi té e . L ' obj ect i f de gesti on e s s ent i el doi t donc être de mai n 
ten i r l es cond i ti ons  néces s a i res pour q u e  l a  b i os phêre cont i n u e  de 
const i tuer un  sys t ème éq ui l i bré , s e  renouvel ant l u i -même tout en 
évol uant , et auq ue l  l ' homme do i t  adapter s es demandes et s es acti 
vi tés . 

S i x  des  2 6  pri nc i pes a doptés à Stockhol m expri ment un  
i ntérêt parti c u l i er envers l a  p rotecti o n  d es res s ources mondi al es 
de bas e . Ce  s ont: 

Principe- 2 

Les ressources naturel l es du g lobe, y 
compris l 'air, l ' eau, la terre, la flore 
et la faune, et particulièrement les 
échanti l lons représentatifs des écosys
t èmes naturels, doivent être préservées 
dans l ' intérêt des générations présentes 
et à venir par une p lanification ou une 
ges tion attentive s e lon que de besoin. 

P r i n c i pe 3 

La capacité du globe de produire des 
ressources renouve lab les essentie lles 
doi t être préservée et, partout où cela 
est possible, rétablie ou améliorée. 

P ri nci pe 4 

L ' homme a une responsabilité particu-
lière dans la sauvegarde et la sage 
gestion du patrimoine consti tué par la 
flore et la faune sauvages et leur habitat, 
qui sont aujourd 'hui gravement menacés 
par un concours de facteurs dévaforab les. 
La conservation de la nature, et notamment 
de la flore et de la faune sauvages, doi t  
donc tenir une place importante dans la 
planification pour le déve loppement écono
mique. 



Pd nci  pe  5 

Les ressources non renouve lab les du 
g lobe doivent être exp loitées de te l l e  
façon qu ' e l les n e  risquent pas de 
s'épuiser et que les avantages retirés 
de leur uti lisation soi ent partagés par 
toute l 'humanité. 

P ri n c i pe 6 

Les rejets de matières toxiques ou 
d'autres matières et les dégagements 
de chaleur en des quantités ou sous 
des concentrations tel les que l ' envi 
ronnement n e  puisse p lus en neutraliser 
les effets� doivent être interrompus 
de façon à évi ter que l es écosys tèmes 
n 'aient des dommages graves ou irréver
sibles. La lutte légitime des peup les 
de tous les pays contre la po l lution 
doit être encouragée. 

P r i n c i pe 7 

Les Etats devront prendre toutes les 
mesures possib les pour empêCher la po l
lution des mers par des substances qui 
risquent de mettre en danger la santé 
de l 'homme, de nuire aux ressources 
bio logiques et à la vie des organismes 
marins, de porter atteinte aux agréments 
naturel s  ou de nuire à d 'autres uti li
sations légitimes de la mer . 
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E n  acco rd a vec ces  pri nci pes, l es travaux ct effectuer a u  
Canada d a n s  l e  cadre d e  l 1 envi ron nement et d e s  ressources renouvel abl es 
s ont l es s u i vants: 

- gérer l es ress ources reno uvel abl es 
afi n  d ' en accentuer l e  rendement tout 
en  en préservant l a  prod ucti v i té et 
la d i vers i té ;  

- g u i der l es act i v i tés h uma i n es afi n q u e  
l'envi ron n ement dev i en n e , p u i s demeure 
s ai n ,  attrayant et a bondant ; 

- amél i orer l 1 uti  l i  s a tî on des res sources 
non renouvel abl es po ur en obten i r  l es 
plu s  g rands avan tag es poss i b l es ,  en 
foncti on d es bes oi n s  ct court et ct l ong  
t erme de  l 'h uman i té .  



La gest i on de l ' envi ro nnement entraTne d ' énormes réper
c u s s i ons  s oc i al es, é c onom i q ues  et pol i ti q ues. L ' homme exi g e  
beauco u p  p l u s  de l 'envi ron n ement q u e  ce q u e  néces s i tent s es besoi n s  
d e  no urriture e t  de logemênt. Par e xemple, il ve� 
non seulement des pêches  p l u s  a bo ndantes, mai s i l  exi g e  aus s i  des 
eaux i mmac ul ées  et d e s  bai es attrayantes. 

Les néces s i tés  fondamental es rel ati ves à l a  s u rvi e et à 
l a  j o u i s s ance  de l ' envi ronnement d es générati ons  pré s entes et futures 
ne  peuvent être i gnorées . Mai s i l  convi ent égal ement de  con s i dérer 
l es aspi rati ons cro i s s antes de  1 ' h uman i té en fi xant des obj ecti fs 
to uchant à l a  q u a l i té de l ' envi ron nement. C es a s p i rati ons  doi vent 
être pri s es en con s i dérati on non seul eme nt par l es g ouvernements d u  
Canada , mai s p a r  l a  communauté tout enti ère d e s  pays dével oppés et 
en voi e de dével oppement . 

L a  d i men s i on écol o g i q ue des  act i v i té s  de  1 ' homme n e  peut 
s e  di s s oci er de l eu r  d i men s i on s oci o-économi q ue .  On  s ' i nq u i �te dans 
certa i ns mi l i eux de ce  q u ' une  appl i cati on trop hât i ve des pri nc i pes  
rég i s s ant la  protecti on d e  l ' env i ronnement et l a  cons e rvat i on des 
res sources pourra i t  provoqu er  un dé sastre s oci o-économi q ue . I l  est 
donc néce s s ai re d ' établ i r  un  éq ui l i bre entre l e  dével o pp ement des  
ress ources et l a  q ua l i té de l ' envi ronnement . 
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Les  res s o u rces q u i  sont propri été commune  cré ent des probl èmes 
parti cul i ers . Beauco up des pri n c i pal es res s ources apparti ennent â 
l a  soci été en général : bi en q u e  l es poi s s ons  s e  trouvent dans  l ' ea u  et 
l a  faune dans  l a  forêt , on  as s ume q u ' i l s  n ' apparti ennent â a ucun i nd i 
v i du ou nati on e n  parti cul i er .  Les  é l éments d e  base  d e  l ' envi ron n ement 
tel s q ue l ' a i r ,  l ' ea u  et certa i nes terres s ont l a  p ropr i été de tous . 

Les  i nd i v i d u s  o u  l es entrepri s es p r i vées ont cru depu i s 
l ongtemps q u e  cette p ro pri été commune de  l ' a i r  o u  de  l ' ea u  l eur con
féra i t  l e  droi t d ' y répandre des déchets. I l  apparti ent aux gouverne
ments d ' empêcher l es i nd i vi dus  ou  l es entrep r i s es de  s ' évi ter  des 
fra i s  en transfé rant i nj ustement l eurs pro b l èmes aux autres par un 
mauvai s u s age  de  l a  propri été commune. 

Les  responsa b i l i té s  de  j ur i d i cti on n ' ont p a s  touj o urs été 
c l a i rement défi n i es dans  l e  cas  d es res s o urces communes . De  p l us , l e  
système q u i  a pré s i dé à l a  mi s e  en val eu r  d u  Canada a p e rmi s â beau
coup de res s ources , y compri s l a  terre e l l e-même , de pas s er au  s ecteur 
pri vé .  La gesti on i nd i vi duel l e  des res s ou rces se tradu i t  parfoi s par 
l a  nég l i g ence de  l ' i nté rêt commun .  

L ' appl i cati on des pri nc i pes  de Stockhol m rel ati fs à l a  
gesti on de l ' envi ron n ement ne  peut être réa l i s ée que  s i  un  pays j o ue 
un rôl e act i f  dans  l e  dével o ppement d e  s es res s o u rces ou que  l a  commu
nauté des nati ons  l u i confi e l a  respon sabi l i té de  res s ources s i tuées  
hors  de ses  fronti ères. L ' i nté rêt que porte l e  Canada à ces respon
s ab i l i té s  i ntern ati ona l es est prouvé par sa part i c i pati on à l a  Confé 
rence des Nati on s Uni es s u r  l e  Droi t d e  l a  mer . 



I mnl i cati ons des recomma ndati ons 
de  l ' O NU pour l e  Canada 
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Nul  n ' est  besoi n d ' i n s i ster s u r  l a  né ces s i té d ' une  recherche 
i ntens i fi ée de nouvel l es façon s de  s ' attaquer  aux probl èmes  envi ronne
men taux à tou s  l es échel ons  de  l a  soci été . I l  devra s e  p rod u i re entre 
autres  une modi fi cati on des  val eurs et  des modes  de  v i e qui se fondent 
s ur des exi gences i ncon s i déré es et u n  gas p i l l age  des ress ources . Des 
mesures devront être pri s es dans  q uatre doma i n e s  généraux : con s ervati on , 
contrôl e de l a  pol l ut i on , é v a l uat i on des  effets s ur l ' envi ron n eme�t et 
échange d ' i nfo rmati ons . 

Conservati on 

Il est d u  devoi r des gou verneme nts de sau vegarder l a  qual i té 
tout comme l a  p roduct i v i té de l ' en v i ronnement et d e  voi r à ce  q ue l es 
res s o u rces soi ent  gérées pour l e  p l u s  g ra nd b i en d e  to u s . L e  Canada , 
en même temps q u e  de nombreu x a utres pays , a ado pté des mesures l égi s 
l at i ves pour  a s s umer ces responsabi l i tés . Dans beaucoup d e  cas , 
cependant , l es gouvernemen t s  devront j ouer un  rôl e p l u s  acti f dans  l a  
ges t i on et l ' ut i l i s a t i on des  terres et de  l eurs  res s o u rces , pour évi ter 
l es d i s pari tés économi q ues , s oc i al es  et envi ron n ementa l es . 

L e  rôl e de  l a  t e rre en tant q u e  base  e s s en t i el l e  de p roducti on 
des res s ources renouvel abl es  et  l ' encou ragement des nombreuses act i v i tés  
d e  l ' homme sont  deux q u est i on s  qu i  doi vent être exami nées  de  t rès près . 

L ' u ti l i sati on d e  l a  terre a un effet d i rect s u r  l a  q ual i té 
de l ' envi ronnement . U n e  ma uvai s e  u t i l i sati on entraîne l a  dégradat i on 
de l ' envi ro nnement , et l es gouvernemen t s  devra i e nt coopé rer pour mettre 
au  po i nt des pol i t i ques  fi xant des pri or i té s  dans ce doma i n e ,  afi n de 
fac i l i ter une s a i n e  g e s t i o n  de  l ' envi ron n ement à travers l e  Canada tou t  
ent i er .  U n e  pol i t i qu e  nati ona l e  d ' ut i l i s ati on des terres p rendra en 
con s i dérati on l a  popul ati on , l ' én ergi e ,  l a  q ua l i té de l ' en v i ronnement 
et l e  dével oppement u rba i n  et i n dust r i el , ma i s  el l e  ne  perd ra pas de 
vue que l ' obj ect i f  premi er est l a  p rotecti on de l a  capac i té de produc
ti on . 

L e  Cana da do i t  conti n uer d ' i n s i ster , s u r  l a  scène i nterna
ti onal e ,  sur l ' acceptati o n  de  sa propos i t i on s e l o n  l aq u el l e  l a  respon
s a bi l i té de l a  qesti on d e s  ress ources mar i nes déborde l es fronti ères 
nati onal es . Dans  l a  qesti on , l a  protect i on et l ' ut i l i sati on des res
s o u rces ma ri n e s  rel evant de  s a  j ur i d i cti on , l e  Canada doi t p l ei nement 
ten i r compte de l ' accroi s s ement constant des conna i s s ances rel ati ves 
à l ' en v i ronnement mari n .  

La con s e rvati on i mpl i q ue non s eul ement  l ' appl i cati on des 
prat i ques  de gesti on à l a  pro d uc t i o n  i n i t i a l e des res s ources , mai s 
a u s s i  l ' adopti on de mes u res propres à en rayer l eur qasp i l l age , auq uel 
l e  mode de v i e  nord-amé r i ca i n  contri bue  grandemen t :  l ' usage  de 1 ' a uto-



mob i l e  pO U t' ure  s e u l e pe" sonne , l ' énormi té des s ommes a ffectées a u  
s o i n des a n i ma u x  farli l i e :'s et l ' u sage  n o n  aqri col e d e s  eng ra i s  en  
s ont q uel q ues exemnl e s . I l  fa udra entreprendre des ét udes pour  dé
termi n e r  l a  proporti on da n s  l aquel l e  l a  trans format i on et l ' ut i l i 
s a t i  on  d e s  res sou t 'ces  s e  t l'd d u i  t par  u n  gaspi  11 aqe , et mettre des 
mé thodes au ro i nt pour l e  ré du i re .  Des po l i ti q ues et pro g rammps 
vi s a n t  3 i nc u l q uer' une ph i 1 o soph i e " cons erva t i onn i ste"  aux ut i l i s a 
teurs danc, tO�IS l e s  s ect eurs  d e  l a  s oci  é té s e ront éqa 1 emen t  néc es -
s a  i res . C n  pourra s onger à é tayer ces  pol  i t i  q ues  a u  moyen d '  arnend e s , 
d e  s t i mu l ants , d ' un e  a i de ft l a  recherche i nnovatri ce èt d ' une  édu
cati on pub ; i q u e . 

Le Can�da est  comparati vement b i en mun i en c e  q u i  concerne 
l es res s ources é nergét i q ��s , ma i s  l eur g es t i on néces s i te  une étro i te 
coooérati on ent re l es qouvernements féd é ral  et prov i n c i aux , Dour 
fa i re en s o rt e  que l a  pOPul ati on tout enti ère en  profi te . L ' énerg i e 
e s t  non seul er:1ent un facteur es s en t i e l  a u  dével oppement  économi q ue ,  
ma i s S 2.  Pl"oducti on a des c on s éq uences envi  l'onnemental es con s i  déra-
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bl es à co u rt comme à 1 0nq t e rme . La natu re f i n i e  des carbura n ts 
fo s s i l es et nuc l é a i res , l e  perte d u  c ho i x  d ' ut i l i s at i on des terres 
i nondé es en vue de l 1 aménagement de ré s ervoi rs , l ' é l i m i nati on des 
déc hets radi oact i fs et l es effets s u r  1 ' env i ron n ement d e  l a  prod uc t i o n , 
de  l a  d i s t r i buti on et de  l ' ut i l i sat i on de l ' én erg i e  s ont des fa cteurs 
q u i  do i vent tou s  être pri s en  con s i dérati on dans  l a  détermi n at i o n  du  
coût ul t i me pour l e  consommateur .  

I l  est  néces s a i re non s eu l ement d e  conserver l ' é n ergi e et 
de pours u i vre  l es recherches  s u r  des s ources d ' énergi e de rempl ace
ment , ma i s  a u s s 1  de mett re a u  poi nt  une  p o l i ti q u e  nati ona l e de gesti on 
des ressources énerÇlét i q ues en vue  d e  l eur uti l i s at i on domest i que  et 
i n terna t i  ona 1 e .  

l a  cons ervat i on des res sources doi t égal emen t  p rendre en  
cons i dé rat i on l e  poten t i e l  de  p roduct i on des  s ecteurs où s ' effectue l e  
dével oppement des  res s o u rces . U n  exemp l e p ro bant en est  l a  des truc
ti on  des l i eux  q u i  rés ul te  de  l ' expl o i tati on mi n i ère à c i el o uvert .  
L a  mo i s son des  res s ou rces  reno uvel a b l es peut el l e  aus s i  provoq uer une 
grave détét ' i o ra t i on des l i e ux . La régénérati on d u  s o l  o u  d ' aut res 
mes ures de  ré habi l i tati o n  con s t i t u en t  par  conséquent un  as pect e s s ent i e l 
de l a  gesti on  des res so urces ou  des programmes de  dé vel opp ement . 

Les  recommandati ons  de  Stockho l m  prévo i ent  de  pl us  une par
t i c i pati on i nternat i onal e aux programmes conç u s  pour i ntens i fi er l a  
recherc h e  rel ati ve à tous  l es p robl èmes d e  l ' homme et d e  son  envi ron 
nement , y comp ri s l es ress ources . O n  i ns i s t e  sur  l a  q ues ti on de l a  
protecti on des ress ources géné t i q ue s  a i ns i  que  s u r  l ' i denti f i cati on et 
l ' établ i s s ement de s ecteurs d ' i ntérêt éccl o g i q u e . Une  part i c i pa t i cn 
effi cace d u  Canada néces s i tera l a  coopérati o n  et l ' ap p u i  de  tous  l es 
g o uvernements . 
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Contrôl e de  l a  pol l uti on 

La q ual i té de  l ' envi ronnement e s t  une not i on rel ati ve , 
tout comme l a  pol l ut i o n . Des p robl �mes s urgi s s ent  l orsque  l a  pol l ut i on 
exc�de un n i veau déf i n i  de tol é rance en foncti on d e  l a  q ual i té de  
l ' en v i ronn ement , ou l orsqu e  l es res s ources n e  peuvent  p l us  entreten i r  
l a  q ual i té de v i e dés i rée . I l  faut par  con séq uent fi xer  d es cri tères 
pour établ i r  des n i veaux de tol é rance et  des programmes de contrôl e 
q u i  �ermettront de ne  p a s  dépas s er ces n i veau x . I l  fau t  mettre a u  
p o i nt  d e s  o b j ec t i fs rel ati fs a l a  q ual i té d u  mi l i eu amb i ant  nati onal  
en ce qui  concerne l ' a i r " et l ' eau , pour  a s s urer à l a  pop u l ati o n  un  
mi l i e u  amb i ant de  haute q ua l i té ,  pour  permettre un contrôl e eff�ace 
et pour faci l i te r  l a  mi s e  au po i nt et  l ' appl i cati on de règl ements 
concernant l e  c on t rôl e de  l a  pol l ut i on . U n e  é t ro i te coopérati o n  entre 
tou s  l es n i veaux de  go uvern emen t s e ra néces s a i re à cet effet , et l a  
part i c i pat i on d u  Canada à l a  mi s e  au  po i nt de normes i n ternati onal es 
pourra p rofi ter de  l ' expéri ence acq u i se par l es p ro v i nces  et l es mun i 
c i pal i té s  dans  l e  domai ne  d u  c on t rôl e de  l a  pol l ut i on .  

Effets s ur l ' en vi ronnement 

Les effets l atents des act i v i té s  h uma i nes  s u r  l ' env i ron ne
ment  doi vent être éval ués  et  contrôl é s  con t i n uel l eme n t , non seu l ement 
l eu rs effets  l ocaux et i mméd i ats , mai s  a us s i  l eu rs effets d i s tants et  
futurs . L ' é val uati o n  env i ronn emental e do i t  s e  fa i re au  s tade de  l a  
pl an i fi ca t i on , en même temps q ue to u tes l es a utres études de  renta
bi l i té ,  économi q ues et tech n i a ues �ar exemp l e .  L ' é va l uati on doi t  s e  
pours u i vre d u rant  l e  dével opp�merit et  être repri s e  tout au  l ong de  l a  
péri ode de  p roducti on . 

Les  rés ul tats d e  cette éval uati on s eront ens u i te mi s à 
p rofi t pour détermi n e r  l es d i me n s i ons  du  probl ème l ors de  l ' étude de  
l a  prat i cabi l i té du p roj et ,  l ors de l a  pr i se  des déc i s i ons  et l ors de 
l a  modi fi cati o n  des p l ans . L ' a rgen t affecté à l a  p rotect i on de  l ' en 
vi ronnement con s t i tue u n  i n vesti s s ement e n  vue d e  l ' amé l i o rati on d u  
mi l i eu en v i ron n emental . 

Echange d ' i n formati on s  

L ' échange d ' i nforma t i o n s  i mpl i q ue l e  rec ue i l ,  l ' anal ys e ,  l a  
con servati on et l ' éch ange p roprement d i t d e s  i nformati ons , autant q ue 
l eu r  d i s sémi n at i on par l a  formati on et  l ' éd ucati on . L es gouvernements 
devra i ent  s ' efforcer d ' en arri ver à une p l us g rande normal i s ati on des  
procédés ut i l i s é s  dans  ce  domai ne. Rel ati vement aux  ressources de 
bas e , i l  i nc l ut l ' i nventai re , l es rel evés , l ' enre g i s trement et l e  
contrôl e .  On pourra mettre à contri buti on l es rés eaux , l es i n stal 
l ati ons  de  s u rve i l l ance et de détect i on à d i s tance , l es banques d ' i n
formati on et l es sys têmes de  réfé rence pour i denti fi er  l es probl èmes  
et a i der à détermi ner l es mes u res  à prendre pour  l es rés o udre . 



L es conna i s s ances nécess a i res a l a  réa l i s at i on des 
objecti fs établ i s  en mati è re de  ressources et de  l eu r  exp l oi tati on 
exi gent une expan s i on de l a  recherche , d e  l l échange d 1 i n fo rmati ons , 
de  l a  formati on et de  l l éducati on par  l es gouvern ements , l l i nd u s tr i e 
et l es i ns t i tut i on s  d 1 ens e i gnement . 

Ces act i v i té s  a s s urent des p rofi ts tan� i b l es , comme une 
mei l l eure ges ti on des  p ro g rammes concernant l es i nonda t i ons , une 
p l an i fi cati o n  p l u s  effi cace de l a  gesti on et de l a  mi s e  en val eur 
des  res s o u rces , l a  d i mi n ut i on d e s  n i veaux d e  pol l ut i on et des  p révi 
s i ons  météorol og i q ues  p l u s  préc i s es et � p l u s  l ongue  échéance q u i  
v i end ront en a i de  aux  t ransports , � l l ag r i cu l ture e t  a u  s ecteur 
i ndu s t ri e l  en général . 

Recommandati ons  en vue  
d 1 un e  ifli ti ati ve canad i enne 

Pour  l a  cons erva t i on d e  resso�rces  de  base  s uffi s antes , 
nou s recommando n s  aux gouvernements fédéral e t  provi nc i au x :  

l .  de renforcer l es politiques re latives à la 
gestion des ressources nature l les� afin de 
porter au maximum la capacité productrice 
des ressources de base .  Dans ce contexte� 
les gouvernements devraient adopter cer
taines s tratégies environnementales visant 
au déve loppement des ressources� qui 
inc luraient l 'étab lissement de normes pour 
la gestion des ressources et d ' exigences 
basées sur les connaissances obtenues quant 
� la fragi lité et aux capacités produc
trices de ressources données ;  

2 .  de mettre au point des po litiques coordonnées 
reconnaissant les imp lications économiques� 
sociales et environnementales de l 'uti lisation 
des terres. Ces po litiques devraient s ervir 
de base à des programmes portant sur :  

- la conservation de la terre comme base 
essentie l l e  pour la production de ressources 
renouve lab les ; 

- la préservation et l 'assainiss ement des 
terres arab les en vue de la production d 'ali
ments; 

la ges tion et la mise en valeur des zones 
côtières; 

- la pro tection par des mesures légis latives 
des s ecteurs éco logiques uniques et impor
tants et des sites his toriques et cu lture ls; 
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- une distribution adéquate de la popu
lation assurant la satisfaction des 
besoins humains en ce qui concerne le 
logement� Za disposition des communautés� 
les lois irs et le développement indus trie l ;  

3.  d 'entreprendre des études détail lées des 
ressources marines disponib les � en vue d'une 
règ lementation de la moisson des ressources 
vivantes et de l 'extraction des ressources 
marines non renouvelab les; 

4.  d 'adopter des programmes de gestion : 

- emp loyant des méthodes multidisciplinaires� 

- identifiant des obj ectifs spécifiques de 
gestion des ressources� 

- prévoyant le libre échange des informations 
et des connaissances entre les gouvernements ; 

5. de prendre des mesures propres à enrayer le 
gaspil lage des ressources nature l l es :  

- en offrant des s timulants financiers pour 
encourager la mis e  en oeuvre de procédés 
de recyc lage des déchets � 

- en exigeant un traitement adéquat de tous 
les déchets en vertu du principe "le respon
sab le de la poUution doi t  pay er "j 

- en étab lissant des prix pour encourager la 
conservation des ressources nature lles� en 
ce qui concerne par exemple la consommation 
de l ' eau� la production des déchets � l 'uti li 
sation de l ' énergie� etc . � 

- en instituant ou en amp lifiant des programmes 
relatifs à la gestion des déchets solides� 

- en revisant les normes de quali té actue lles 
des produi ts qui inc luent le concept des 
produits "ti jeter " ou qui prévoient une 
désuétude rapide afin de permettre l ' intro
duction fréquente de "nouveaux modèles "� 

� en encourageant des méthodes d ' embal lage qui 
prévo ient le moins de gaspi llage possible et 
en évaluant le coût rée l  des pratiques dites 
"de commodité " en regard de la conservation 
des ressources et de la qualité de l ' environ
nement� 
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- en donnant l ' exemp le d 'une uti li
sation prudente des ressources ;  

6 .  de mettre au point une po litique natio
nal e  qui encouragera la conservation 
de l 'énergie en envisageant: 

- l 'app lication d 'un vaste programme 
national portant sur le déve loppement 
d 'autres sources d 'énergie et l 'éta
blissement d 'un réseau énergétique 
national "  

- l 'accroiss ement de l ' efficacité de la 
production énergétique existante et des 
sys tèmes de distribution" y compris 
l ' amélioration des normes de construc
tion pour minimiser les pertes d 'énergie 
causées par un isolement insuffisant ou 
un système de chauffage inadéquat" 

- la révision des taux pour décourager un 
accroissement d 'uti lisation de l 'énergie" 

- la mise au point de solutions de rechange 
au syst�e de transport et à l 'uti lisation 
des routes" 

- l 'uti lisation de la chaleur perdue 
émanant des génératrices ; 

7. de requérir des entrepreneurs qu 'i ls app li
quent des mesures de récupération ou de 
réaménagement qui assureront le retour des 
lieux affectés par leurs activi tés à l 'état 
nécessaire pour poursuivre la production 
des ressources renouvelabl es ;  

8. de continuer à participer au Programme 
de l 'UNESCO sur l ' homme et la biosphère et 
de mettre à profit dans tous les cas 
possibles les résultats de ce programme; 

9. de coopérer et de participer aux programmes 
nationaux et internationaux conçus pour 
identifier" protéger et conserver l es res
sources génétiques menacées de disparition; 

l O. de mettre au point et d 'adop ter des obj ectifs 
visant la qualité du mi lieu ambiant national 
pour l 'air et l ' eau et de coordonner des 
programmes de survei l lance pour recue i l lir 
l es données nécessaires à la conservation et 
à la protection de l 'environnement; 
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ll.  de coopérer à la mise à profit de 
l'expérience municipale, provinciale 
et fédérale pour étab lir des normes 
internationales propres à minimis er 
l 'exposition à des conditions dange
reuses pour la santé humaine; 

l2. de mettre au point ou de renforcer des 
programmes portant sur le contrôl e des 
produi ts contaminants et pol luants,; 
afin de recuei l lir des informations visant: 

- à l ' éva luation du respect e t  de l 'app li
cation des règ lements appropriés > 

- à l ' établissement d ' une nouve l le légis 
lation ou à la révis ion de la légis la
tion existante pour minimiser ou éliminer 
les effets de ces produits sur l ' homme 
et l ' environnement, 

- à la mis e  au point ou à l 'amélioration 
des instal lations ou des procédés 
nécessaires à leur contrôle efficace; 

l 3. de continuer d 'insister sur Za prévention 
de la dégradation de l ' environnement marin : 

- en intens ifiant l es programmes de ges tion 
de la qua lité de l ' eau dans les bassins 
des fleuves et dans les instal lations 
côtières> 

- en entreprenant des études coordonnées 
de la pol lution de l ' environnement marin> 

- en amp lifiant les programmes de recherche 
sur l ' effet sur les océans des produits 
polluants acheminés par les fleuves ou 
par l 'air; 

l 4 .  d'effectuer des études de base sur l ' envi
ronnement et d ' examiner l 'état actuel des 
programmes de contrôle. Les besoins devraient 
être identifiés et des mesures recommandées> 
afin d 'étab l ir une base solide en vue du 
contrôle de la po l lut ion et de la conserva
tion des ressources, de la planification du 
déve loppement et de l 'évaluation de l ' effet 
sur l ' environnement des projets de développement; 
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l5. de mettre au point une légis lation 
spéciale qui verra â ce que toutes les 
entreprises susceptib les d 'avoir un 
effet significatif sur l ' environnement 
soi ent assujetties à un contrôle et à 
une évaluation continus� afin que : 

des mesures d 'urgence appropriées et 
rapides puissent être prises � 

- la planification du développement fut ur 
et la conception des produits puiss ent 
tenir comp te des nouvel les informations 
émanant du processus de contrôle; 

l6.  de me ttre au point des lignes directrices 
appropriées pour l 'évaluation de l ' envi
ronnement.. qui prendront en considération 
les imp lications bio-physique� sociales 
et économiques des projets de déve loppement� 
y compr1.-s :  

- la conception.. la mise au point et 
l 'uti lisation des produits .. 

- les innovations techniques et les modifi
cations apportées aux produits3 

- les plans et po litiques de déve loppement .. 

- la légis lation gouvernementale. 
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C hapi tre I I I  

CONS I DE RATI ON S  ECONOMIQUES 

L a  pol l ut i on co Ote cher , ma i s  l es nati ons d u  monde ont 
mi s d u  temps � s i en apercevoi r .  Le  contrôl e de  l a  pol l uti on , l u i 
aus s i , coOte c her , et qu i  doi t payer , et comment?  Lorsque  l e  con
trôl e d e  l a  pol l uti on devi ent  une déoense dans l a  manufacture de 
bi ens , comment cel a a ffecte-t- i l l e  commerce à l ' i ntér i eur et � 
l ' exté r i eur? Que s e  p rod ui t- i l  l orsque  l es i nd u s tri e s  et l es gouver
nements ne  peuvent se permettre d ' absorber l es coOts des mes ures de  
protect i on de  l 1 en vi  ron n ement? 

Ces  q uest i ons  ont été ét ud i é es attenti vement  à Stockhol m .  
O n  a soul i gné  e n  parti cul i er q ue l es pol i ti q ues  nati onal e s  d e  pro
tecti on de  l 1 envi ron n ement ne  deva i ent pas agi r à 1 1 encontre des 
avantages é conom i q ues pré sents ou futurs d es p ays en vo i e  de  dével op
pement . L a  s tabi l i té économi q u e  est  néces s a i re pour  tous , si  l i on  
veut q u e  tou s  t i ennen t  compte des cons i dérat i ons  é col o g i q ues . L es 
p ro grammes de  gesti o n  de  l ' envi ronneme n t  do i vent êt re payés , et s u r  l a  
s cène i nternati onal e ,  cel a exi g e ra q ue so i t  d i s poni bl e une  a i de tech
n i q ue et fi n anci ère i nte rnati onal e .  Les pri nci pes pe rt i n ents  sont 
l es s u i vants : 

P ri nc i pe 1 0  

Pour les pays en voie de développement� la 
. stabi lité des prix et une rémunération adé

quate pour l es produits de base et les 
matières premières s ont essentiel les pour la 
ges tion de l ' environnement� les facteurs 
économiques devant être retenus au même 
titre que les processus éco logiques . 

P ri nci pe 1 1  

Les po litiques nationa les d'environnement 
devraient renforcer le potentiel de progrès 
actue l et futur des pays en voie de déve lop
pement� et non l'affaib lir ou faire obs tac le 
à l'instauration de mei l leures conditions 
de vie pour tous . Les Etats et l es organisa
tions internationa les devraient prendre les 
mesures voulues pour s'entendre sur les 
moyens de parer aux conséquences économiques 
que peut avoir� au niveau national et inter
nationa l� l tapp lication de mesures de protection 
de l'environnement .  



P ri n c i pe 1 2  

Il faudpait dégagep des pessoupces pouP 
ppésepvep et améliopep l ' enviponnement� 
compte tenu de la s ituation et des besoins 
papticulieps des pays en voie de déve lop
pement et des dépenses que peut entpatnep 
l 'intégpation de mesupes de ppésepvation 
de l ' enviponnement dans la p lanification 
de leup développement� et auss i  de la 
nécessité de mettpe à leup disposition 
à cette fin� sup leup demande� une assis
tance intepnationale supp lémentaipe� aussi 
bien technique que financière. 

Du p o i nt de vue  d u  Canad a , ces pri nci pes  s o nt parti cu l i è
rement s i gn i f i c ati fs . Nous  avons  déj a ment i onné q u e  l es d i spari tés 
rég i onal es  exi s tant a u  Canada pos s èdent une  certa i n e  anal og i e  avec 
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l es d i s pari tés  exi s tant entre pays dével oppés et en voi e de  dével op
pement dans  d ' autres part i es d u  monde . L es facteu rs à cons i dérer dans 
l ' appl i cati on de ces pri nci pes  au  Canada sont l es s u i vants : 

1 .  Les  p rovi nces et rég i ons  du  Canada sont i nterdépendantes au  po i nt 
de vue économi q ue .  et l ' i nstabi l i té économi q u e  d e  l ' un e  d ' entre 
e l l es i nfl u e  sur l es autres . Cette i nterdépendance économi q u e  
est  i mportante l orsque l ' on con s i dère l a  dépendance  fi s cal e d e  
l a  gesti on de  l ' en v i ronnement envers l e  sys tème é co nomi q ue d u  
pays . 

2 .  Les  pol i t i q ue s  et programmes rel a t i fs à l ' envi ron n ement i n fl uent 
s ur l e  poten t i el p ré sent et futur de toutes l es rég i on s  d u  Canada , 
et une certa i n e  uni fo rmi té e s t  d é s i rabl e s i  l ' on veut é v i te r  des 
pol i t i q ues d i s cr i mi n ato i res . 

3 .  En cons i dé rati on des  d i s pari tés économi q ues rég i onaï es  d u  Canada , 
l es gouvern ements  s e  do i vent de  fo urn i r l ' a i de techn i q u e  et 
fi nanci ère req u i se par l es rég i ons  moi n s  dével oppées , pour l eu r  
permettre d ' ass umer l eurs  respon s a b i l i té s  d a n s  l a  gesti on de  
l ' envi ronnement . 

L e  Canada est par a i l l eurs l ' une  des  g randes nati ons  comme r
ci al es d u  monde , et i l  doi t être to ut part i cul i èrement au  fai t des 
i mp l i ca t i ons écon omi q ues des pol i ti q ues d ' en v i ronnemen t  dans  l eurs ef
fets sur l e  commerce i nternati ona l . C ' es t  pourquoi , au n i veau i nterna
ti onal , l es gouvernements canad i en s  do i vent : 

1 .  reconnaître q ue l a  stabi l i té d ' une communauté commerc i a l e i nter
nati onal e hautement i nt e rdépendante est un  facteu r  de l a  p l us  
haute i mportan ce dans  l ' exerc i ce de  foncti ons  rel ati ves  à l a  
gesti on de l ' envi ronnement , et q ue l e  Canada do i t  parti c i per  
acti vement  à l ' énoncé et à l a  mi s e  en v i gueur d e  pol i t i q ues  pour 
a s s urer l a  s tabi l i té économi q ue i nternati onal e ;  



2 .  exami ner avec s o i n  s e s  pol i t i q ues d ' envi ron n ement  q uant 
à l eu rs effets sur l e  potent i e l  pré s e nt et futur  des 
pays en vo i e  d e  dével oppement , afi n d ' é v i ter q u ' el l es 
n ' a i en t  d es effets noc i fs s u r  ces pays ; et 

3 .  fo u rn i r une  a i de fi n an ci è re autant q u e  techn i q ue aux 
pays en  voi e d e  dével oppement pour  l eu r  fac i l i ter  l a  
gesti on de  l eu r  envi ronnement , to ut en so utenant en même 
temps de façon appro p r i é e  l es pro grammes de ges t i on 
canad i ens  dan s l e  domai n e  de l ' e nv i ronnement . 

I mp l i cat i ons  des recommandat i ons  
de  l ' ONU Dour l e  Canad a  

P l a n i fi cati on d u  dével oppement au  Canada 

Le  Canada pos s èd e  une économi e d iversifiée qui prévoit 
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l a  p ropri été tant p ubl i q ue q ue pri vée des res sources . La  p l a n i fi 
cat i o n  du  dével oppement do i t  par  conséquent toucher l e  s ecteur publ i c  
comme l e  s ecteur pri vé . Les  s ecteurs 00 des confl i ts pourrai ent 
s u rgi r entre l e  dével oppement économ i q u e  et l a  p ré s ervati o n  de  l a  
qual i té de  l ' en v i ronnement doi vent être i denti f i é s , a fi n q u ' un équ i l i 
bre pu i s s e  être établ i .  

I l  ex i s te actuel l ement u n e  l ég i s l at i on q u i  req u i ert du  
s ecteur p r i vé q u ' i l  con s i dère certa i ns as pects de  l ' en v i ronnement dans  
s a  pl ani fi cati on . P a r  exemp l e ,  l e  contrôl e d es effl uents et des 
émi s s i ons  d o i t s a t i s fai re à des normes fi xées par des l o i s  s u r  l a  
pureté de  l ' eau  et de  l ' ai r .  I l  n ' es t  pas a i s é  d ' i ncorporer à l a  
pl a n i fi cat i on des affai res et aux  règl ements gouvernementaux d es con
s i dérati ons  rel ati ves à l ' envi ron n ement , car i l  est  d i ffi c i l e  d ' es t i mer  
des  val eurs  i ntangi b l es d e  ce genre . L e s  probl èmes d ' en v i ron n ement 
aSS OCl es à chaq ue s ecteur économi q u e  doi vent être i denti f i é s  sépa
rément , et i l  est  néces s a i re d ' éval uer l es effets d u  dével oppement 
i nd us tr i el s ur l ' envi ronnement  s i  l ' on veut a s s urer une étude sys té 
mati q ue de  ces pro bl èmes . Leur  so l ut i on dépend d e  l ' i denti fi cat i on 
et de l ' an a l y s e  des rapports  entre l es as pects soci o-économi q ues  et 
l es effets s u r  l ' envi ronnement de d i vers es méthodes de  dé vel oppement . 

L es gouvernements et l ' i ndustri e doi vent  s ' efforcer de mettre 
au  poi nt  des méthodes d ' éva l uati on d ' avan tages et de  coOts pré s ente
ment i ntang i b l es , en fonct i on d u  dével opp ement des res s ources et de l a  
val eur économi q ue des mes u res d e  p rotec t i o n  de l ' envi ronnement . I l  
i mpo rte aus s i  d ' év a l uer l a  cro i s sance  nati onal e d ' une  man i ère q u i  
refl ète l es coOts e t  avantages pour l a  soci été e t  l ' e nvi ronnement , 
a utant q ue pour l ' économi e e l l e-même du  dével oppement du  Canad a . On  
pourra al o rs fi xer d es normes appropri ées quant à l a  q ual i té de l ' envi 
ronnement , et l es probl èmes d ' env i ronnement associ és  a u  dével o ppement 
i nd us tri el pourront être p l us  fac i l ement i denti fi és . 
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L' énoncé des règlements v isant a lncorporer les va l eurs 
re lat ives à l'env iro nnement à la p lanif icat ion industr ielle devra it 
être renforcé en appl iquant le concept de la responsab il i t é , quant 
à l' env ironnement , des indust r ies ou ent repr ises dont l es act iv i t és 
pourraient cons t i tuer une menace pour l'environnement . En somme , 
le pr inc ipe selon lequel "le responsable de la pollu t ion do it paye r" 
devra i t  être m is en prat ique avec l'assurance que le responsable de 
la pollut ion peut réellement payer . 

Impl icat ions commerc iales néfastes 
des pol it iques canad iennes relat ives 
à l'env ironnement 

Le Canada se do it d' ident if ier les princ ipales menaces 
aux exportat ions des pays en voie de développement qu i émanent de 
ses polit iques sur l'env ironnement . Il do it de plus informer ses 
partena ires commerc iaux à l'avance de l ' adoption de pol i t iques plus 
stric tes dans ce doma i ne . La nature cruc iale du commerce interpro 
vinc ial exige que des rense ignements semblables so ient fournis au pays 
même sur les pol it iques des d ifférents gouvernements du Canada . 
Lorsque la chose est jugée appropr iée , le Canada devra it par t ic iper à 
des p rojets internat ionaux conçus pour él im iner les conflits entre 
les object ifs commerc iaux et ceux de l ' environnement . 

Impl icat ions économ iques pos it ives 
pour le Canada 

La d iversité des ressources et des écosystèmes des d iffé
rentes rég ions du Canada peut engendrer des implicat ions économ iques 
importantes pour les secteurs les mo ins industr ial isés du pays . La 
capac i té industr ielle du Canada a tendance à se concentrer dans les 
reg lons métropol ita ines , ce qu i a engendré une détér iorat ion de la 
qual ité de l ' env i ronnement dans les secteurs à forte dens ité de popu 
lat ion , tand is que les autres rég ions demeurent relat ivement peu 
développées e t  l ibres de pollut ion . C ' est le cas en part icul ier des 
rég ions nord iques , dont on commence à pe ine à se rendre compte du 
potent iel économ ique . 

Le Canada possède des poss ibil ités de local isa t ion très 
variées pour son développement industriel . Le pays traversant une 
pér iode d' industr ial isat ion cro issante , il est poss ible de cons idérer 
la qua l ité de l ' env ironnement comme un des facteurs importants , lors 
qu ' il s'ag i t  de déc ider des polit iques relat ives à la répart ition des 
d ivers types d' industries. Par conséquent , la qual ité de l ' environnement 
qu i ex iste dans les rég ions sous-développées peut être m ise à profi t  
pour y attirer des types d e  développement qu i ne nu i ront pas à cette 
qual i té . 



F i nancement d es mes u res de 
cons e rvati on de l ' en v i ronneme nt 
au Canada " 

Les  co Ots de fi n ancement des mes ures rel ati ves à 
l 1 envi ronnement a u  Canada s ont a s s umés par l es s ecteurs publ i c  et 
pri vé et , en fi n de compte ,  p a r  l es contri buabl es . Certai ns s eg 
ments des  s ecteurs publ i c  e t  p r i vé n e  peuvent s e  permettre c e  genre 
d e  dépen s es ; par e xemp l e;  l es mun i c i pal i té s  à fai bl e b a s e  fi s ca l e 
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o u  à i ndustri es  peu p rofi tabl es . Ce fact eur sou l èv e  l a  q u es ti on de 
l a  réparti ti on d e  res s o u rces fi scal es et tech n i ques  peu a bondan tes . 
La fermet ure d ' i nd u stri es  pol l uantes cau s e  des  probl èmes de dépl ace
ment . Les  gouvern ements mun i c i paux pourro nt par  a i l l eurs  avoi r à 
déc i der d e  l a  répart i t i on de l e urs  ressou rces , en choi s i s s ant par 
exemp l e entre l a  p rot ect i on pol i c i è re et l e  trai tement des égouts . 

I l  exi ste au s s i  des probl èmes fi nanci ers rel i és à 
l ' é purat i on de res sources q u e  l I on a l a i s s é  s e  détéri o rer . I l  est 
poss i b l e  q u 1 un e  tel l e  acti v i té n e  p u i s s e  être entrep r i s e  par l es 
res ponsab l es ,  à cause  de l ' i mpos s i b i l i té dans  l aquel l e  i l s  s e  tro u 
veront d ' en a s s umer l es coOts , o u  même d e  s a vo i r  c e  q u ' i l s  s ont . 

Les  p rog rammes d ' a i de doi vent être conçus dans  l e  b ut 
d ' i dent i fi er l es coOts néces s a i res pour a s s umer l a  res ponsabi l i té 
de . l a  ges t i on d e  l ' env i ronnement , afi n d ' empêcher q u e  ces programmes  
pu i s s ent contri b u er à l a  détéri orati o n  d e  l ' envi ronnemen t . 

Echange de techno l ogi es 
s ur l 1 en vi ron n ement 

Le Canada doi t rés o udre une g rande vari été de probl èmes 
rel ati fs à l ' en vi ronnement bi o- phys i que . Ce  fa i t ,  combi né au ni veau 
él evé de s es poss i b i l i té s  techno l o g i q ues , s i g n i fi e q u e  l e  pays est en 
mes ure d ' apporter une co ntri buti on s i gn i fi cati ve au pool i nternat i onal  
des technol o g i e s  trai tant d e  l ' en v i ronnement . Le  Canada do i t  s l a s s urer 
pa r a i l l eurs que l a  tec hnol og i e  qu ' i l  met au  poi nt est transmi s e  aux 
pay s  en voi e  de dével o ppemen t .  

C et é change de conna i s s an ces techno1 og i q ues n 1 es t  pas sans  
di ffi cul tés . L es atti tudes tradi ti onnel l es retardent la  d i s sémi nati on 
des  nouvel l es conna i s s ances et des  p rocédés i n no vateurs . Les  brevets , 
l es " s ecrets commerc i aux"  et l a  conc urrence i ntergouvernemental e entrent 
en l i g n e  de compte . La protecti on des brevets et des " s ecrets commer
c i aux"  fa i t  part i e  du  système économi q u e  canad i en .  L ' i nnovati o n  et 
l ' i n venti on doi vent être encou ragées à l ' échel l e  i nternati onal e et des 
s t i mu l ants doi vent l eur être apportés au  besoi n .  La  protec t i on des 
dro i ts de propri été pou rra y con tri bue r ,  mai s une a i de fi nanci ère à 
l a  recherche  et au  dével oppeme nt i nnovateurs pourra a u s s i  être nécess a i re .  



Recommandat ions en vue d'une 
in it iat ive canad ienne 
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Nous recommandons aux gouvernements fédéral et prov inc iaux : 

1. de mettre au point des moyens de calcul er le 
coût des avantages intangib les autant que 
tangib les des ressources (la faune3 par exemple) 3 
afin que l ' analyse des coûts-bénéfices puisse 
consti tuer un guide plus réaliste dans le choi x 
de la gestion e t  de l 'utilisations; 

2. de mettre au point des méthodes améliorées 
d 'évaluation de la valeur économique de la 
protection de l ' environnement3 comme aide à 
la prise des décisions re latives au déve lop
pement des ressources de de l 'économie3 afin 
que les objectifs économiques ai llent de pair 
avec le maintien du niveau désiré de la qualité 
de l ' environnement; 

3. de mettre au point une évaluation de la crois
sance nationale qui reflète non seulement les 
coûts et avantages économiques3 mais aussi les 
coûts et avantages sociaux et environnementaux 
du développement envisagé; 

4 .  d 'appliquer l e  concept de l a  responsabi lité 
envers l ' environnement aux industries et entre
prises dont les activi tés sont susceptibles de 
constituer un risque de dommages sérieux e t  
étendus à l ' environnement; 

5. de coopérer aux efforts internationaux pour 
déterminer les menaces au commerce émanant des 
politiques d ' environnement e t  mettre au point 
des normes communes pour minimiser ces menaces; 

6 .  d ' examiner l ' effet des po litiques e t  programmes 
d ' environnement sur le potentiel présent et futur 
de toutes les régions du Canada et de chercher à 
en arriver à un consensus national sur l 'élimination 
des po li tiques discriminatoires; d ' examiner les 



implications commerciales internationales 
et interprovinciales des politiques d ' envi 
ronnement. Le Canada devrait aussi donner 
son appui et participer aux efforts inter
nationau.:r; qui sont le mieux à même : 

- d ' effectuer une survei l lance des tendances 
commerciales mondia les qui pouY'1�ont être 
affectées pa� l 'échange des technologies 
sur la protection de l ' environnement .. 

- d 'organiser des conférences en vue de 
résoudre les confli ts dans ce secteur; 

7 .  d ' insis ter sur l es programmes qui encourageront 
un développement économique approprié des 
régions du Nord canadien .  Ces programmes 
doivent être conçus de façon à: 

- reconnaitre l es droi ts e t  respecter la 
culture des autochtones> 

- satisfaire les besoins des habitants du Nord> 

- pro téger le fragi le écosys tème du Nord; 

8. d'évaluer se lon leur juridiction� les to lérances 
de l 'environnement afin de consti tuer une base 
d 'action pour: 

- fixer des limites au déve loppement futur 
dans les s ecteurs où le seui l de la po l lution 
a été atteint .. 

- mettre au point des systèmes de localisation 
indus triel le qui tiennent compte de la 
capacité d 'assimi lation des régions considérées 
en vue d ' un développement nouveau ou intensifié .. 

- minimiser les risques pour l ' environnement et 
les co{tts dans les sectew?s considérés en vue 
d ' une aide au déve loppemen/; économique; 

9. de financer le nettoyage de l '  enV1:ronnemen t lOl'sque 
la chose esL au dessus des moyens d ' indus tries ou 
de communautés possédant des ins ta l lat1:ons désuètes ; 
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l O .  de déterminer l a  mesure dans laquel le 
la gestion de l ' environnement� au niveau 
local� est restreinte par t 'importance 
de la valeur des propriétés en tant que 
source essentie l le de revenus municipaux . 
On cherchera des al ternatives aux méthode$ 
de financement existantes� qui encoura
geraient une reconnaissance p lus grande 
des valeurs sociales et écologiques dans 
les procédés d 'évaluation; 

l l .  de contrôler la spéculation dans l'acqui
sition et la propriété des terres .  On 
pourra considérer: 

- l 'usage en puissance des terres 
(par opposition à leur usage rée l )  
aux fins d 'évaluation fiscal e� 

- l 'augmentation des taxes sur les 
profits de spéculation� 

- le lancement de programmes de regrou
pement des terres 3 afin de garantir 
que des terres autres que les propriétés 
privées sont disponibles; 

l2. de mettre au point des programmes d 'adaptation 
pour faciliter la disparition gradue l l e  des 
installations inacceptables du point de vue de 
l 'environnement . Ces programmes pourront 
comprendr e :  

- le dép lacement des activités industrie l les 3 

- le recyc lage et te dép lacement de la main
d 'oeuvre� 

- la protection des communautés dépendantes; 

l 3 .  de fournir l 'aide technique e t  financière requise 
par les régions moins développées du Canada� pour 
que les responsabi lités de gestion de l 'environne
ment puissent être assumées ; de soutenir une 
assistance s emb lab l e  à l 'échel l e  international e  
aux pays en voie de déve loppement; 
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l4 . d 'inclure des dispositions re latives 
à la protection de l ' environnement dans 
les programmes d ' encouragement prévoyant 
une assistance financière ou autre à 
certaines régions économiquement faibles 
ou sous-déve loppées du Canada; 

l5. d 'inciter les entreprises dont les 
activités sont susceptib les d 'avoir un 
effet notab le sur l ' environnement à 
inclure dans l eurs prospectus et rapports 
annuels les implications pour l ' environnement 
dans l eurs activités . 
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Chapi tre IV 

PLAN I F I CAT I 0 N  

Bi en q ue l a  p l ani fi cation  a i t  été mentionnée i mp l i c i tement 
dans l a  maj ori té d es P r i n c i pes  de l a  Décl aration  de  Stockhol m ,  l es 
s i x  Pri n c i pes é noncés c i -desso u s  s ou l i gnent exp l i c itemen t  l a  nécess i té 
de pl an i fi er l e  dével oppement des resso u rces naturel l es et des com
munautés  humai nes afi n d e  mi n imiser  l es effets néfa s tes . 

P r i nci pe 1 3  

Afin de rationaliser la gestion des res
sources et ainsi d ' améliorer l 'environne
ment� les Etats devraient adopter une 
conception intégrée et coordonnée de leur 
planification du développement� , de façon 
que leur développement soit compatible avec 
la nécessité de protéger et d 'améliorer 
l 'environnement dans l 'intérêt de l eur 
population. 

P r i ncipe 1 4  

Une p lanification rationnel le est un 
instrument essentiel si 1--' on veut conci'Uer 
les impératifs du développement et la néces� 
sité de préserver et d 'améliorer l ' envi�on
nement . 

Pri ncipe 1 5  

En p lanifiant les étaoUssements humains 
et l 'urbanisatiC)n� i l  faut vei'Uer fi. évi'ter 
les atteintes à l '  envi'ronnement et fi. ooteni'r 
l e  maximum d 'avantages sociaux� économiques 
et éco logiques pour tous. A cet égard� les 
projets conçus pour maintenir la domination 
du colonialisme et du racisme doi vent être 
abandonnés . 

Pri nci pe 1 6  

Dans les, régions où le taux d 'accroissement 
de la population ou sa concentration excessive 
sont de nature à exercer une influence défa
vorab le sur l ' environnement ou le déve loppement� 
et dans cell es où la faible densité de population 
risque d ' empêcher toute amélioration de Z ' envi
ronnement et de faire obs tac le au dêveloppement� 
i l  faudrait mettre en oeuvre des po litiques 
démographiques qui respectent les droits fonda
mentaux de l 'homme et qui soient jugées adéquates 
par les gouvernements intéressés. 



P r i n c i pe 1 7  

Tl convient_ que des insti-tutions nat{:o " 
nales appropriées soient cnargées de 
p lanifi er, de gérer ou de réglementer 
l ' uti lisatio.n des ressources de l 'envi.". 
ronnement dont disposent les Etats, en 
Vue d ' améliorer la quaUté de l ' envi .,... 
ronnement. 

P d n c tpe 1 8  

I l  convient de recouri'r fi la science et 
à la tecnnique, dans le cadre de leur con
tribution au développement économique et 
social, pour déce ler, éviter ou limiter 
les dangers qui menacent l ' environnement 
et résoudre les prob lèmes qu 'i l pose, et 
d 'une manière générale pour l e  bien de 
l 'humanité . 

C e s  p d n ctpes i 1 1  u stren t u n  c ertatn nombre de  5eso i  ns; s pé 
c i fi ques  q ui exi gent l ' attentton d u  Canada , e n  part i cu l i er i  

- l a  pl a n i f i c at i on d e  l ' us a ge des res sou rces , 
pou r  a s s u rer l a  c ompa t i Bil i té entre l e  déve� 
l opp emen t et l es exi gences d e  l a  protectton 
et d e  l ' amé l i ora t i on de l ' en v i ronnemen t � 

- l 1 appl  i cati o n  de l a pl a n i ficati  on  aux com-:
muna uté s h umai nes pour fai re face  a ux press  ton s  
exercées par l l augmentatton d e  l a  popul atton 
et d e  l ' u rban i sati on et pour i ntens ifier l es 
avantages soci aux , économiques  et écol og tques ; 

- l ' établ i s s ement d ' i n s t i tutions  appropriées 
pour a s s umer l a  res ponsa b i l i té d e  l a  pl a �  
n i fi cati on ; 

,.. l ' appl i cati on de l a  s c i ence et de l a  tec hno "  
l og i e à l ' i dent i fi cati on des menaces 'à l i en":"  
v i ron nement et â l ' é l imi nation  des p rob H !mes 
rel at i fs � cel u i �c i . 

I mpl i cati ons  des  recommandati ons  
de l ' ONU pou r  l e  C anada 

La p l a n i fi cati on i mpl i q ue l ' exi s tence d ' o bj ecti fs spéc i fi q ues . 
Dans l e  cas du  dével oppement d es ress o urces , l ' obj ect i f  s ' es t  e s s enti el 
l ement l i mi té  par  l e  passé  à un  profi t s u r  l es i nv e st i s s ements . Les 
communauté s , j us q u ' à  ces dern i ères années , avai ent tenda nce à croître 
afi n de répondre a ux beso i n s  i mméd i ats � et l a  p l a n i fi cati on à l ong  terme 
éta i t rarement pri s e  en con s i dérati on dan s l eu r  dével oppement . 
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On réal i s e toutefo i s auj ourd ' hu i  que  l es obj ect i fs doi vent 
être énoncés en vue  des établ i s sements h umai'nes et du  dével oppement 
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des res so u rces à de nomb re ux n i veau x , en  h armo n i e  ave c des objecti fs 
nat i o naux généraux q u i  acco rde nt l ' i mportance vou l ue aux besoi ns s o ci aux 
et envi ronneme ntaux autant q u ' aux beso i ns éco nomi q ue s . L ' énoncé des 
projets et des p ro grammes devrai t comprendre une des cri pti on de l a  
façon dont on se  p ro po s e  d ' atte i ndre ces obj e ct i fs .  

I l  conv i ent d ' attacher u n e  attenti on pl u s  grand e aux val eurs 
huma i nes et envi ronnemental es dans l es p l ans  de con s tru c t i on et de 
dével oppement des  communauté s , afi n de s ' a s s urer que l a  q u a l i té de 
l ' en v i ronnement nécess a i re a l a  sécuri té , � l a  santé et a u  bi en-être de 
l ' homme s er a  conservée et protégée .  

On s ' es t  p réocc u pé , a l a  Conférence d e  Stock ho l m ,  des  pres s i ons 
cro i s s a ntes éman ant des t endances démographi q ues , tant en  c e  qui a tra i t 
à l ' i mportance de l a  popul ati on qu ' a  sa  ré partition . Cette derni�re 
est d ' une i mportance tou t e  parti cul i�re pour l e  Canada , où l a  popu l ati on 
et l ' i ndust ri e s ont concentrées dans  des centres d e  cro i s s ance rel ati �  
vement peu nombreux . Aujourd ' hu i , on cons i d�re que l es facteurs soci aux 
et écol ogi ques  détermi n e nt tout a u tant que  l es facteurs économ i q u es . l a  
qual i té de l ,' envi ron n ement des communautés u rBai n�s . Il est e s s en t i el 
d ' étud i er l es p re s s i o n s  rel at ives 8 l a  crotssance , q u i el l es so ient dues 
à l ' i mportance de l a  popul ati on , â sa rêpartttton ou ,a l a.  consommatton 
per capi ta . 

I l  est e s s en t i el de con s i dérer l a  conservatton  des t er res 
arab l es en vue de l a  product i on agrico l e �  L ' emp i�tement du  dével oppement 
i ndu stri el et urba i n  s u r  l es terres agrico l es  ne peut p l u s  être i gnoré � 
L e  Canada do i t  songer non seu l emen t â ses propres 5es-o tn s ,  mais auss i .a 
son rôl e de fo urn i s s e u r  de v i vres â l a  communauté i nternational e ,  On  
devrai t déco u rager au  moyen de r�gl ements l es déc i s ions  " i rrévocabl e s "  
q u i  ri s quent d e  détru i re u n  i mportant potenti e l  agrico l e .  On  peut c i ter 
comme exempl es  évi dents l ' ut i l i s at i on de ces terres pou r  l a  cons tructi'on 
d e  routes , l ' établ i s s ement de mai so n s  ou l e  dével oppement i ndustrie l , q u i  
é l i mi n ent toute  poss i b i l i té d e  retour d e  ces  terres ft l eur état orig i nal . 

L e  degré auquel  l e  zonage d e  l ' uti l i s ation  d es terres peut être 
mi s à profi t pour mi n i mi s er l es confl i ts d ' ut i l i s ati o n  et  empêcher l a  dé� 
gradati on de l ' en v i ronnement  urba i n  dépendra d e  l ' i mportance rel at i ve at
tri buée aux facteurs s o c i aux , économ i ques et environnementaux . L es ac� 
t i v i té s  propres à une zone  pourront  par a i l l eu r s  affecter négati vement l es 
régi ons  adj acentes . L a  coopéra t i on et l a  con s u l tati on entre l es j ur i d i c� 
ti ons appropri ées pou rront être nécess a i res  pour régl er d e  tel s p robl@mes . 



La con s u l tat i o n  entre l es gouvernements e s t  es s enti el l e  � 
l a  p l a n i fi cat i on toutes l es fOl s  qu ' i l  exi ste u n e  poss i bi l i té que , 
au  po i nt de v u e  de l ' env i ronnement� l es effets des p roj ets  et des  
prog rammes emp i ètent l es uns  s u r  l es autres . Le proces s u s  de p l an i 
ficati on pourra a i n s i  i mpl i q uer l a  pri s e  d e  déc i s i on s  à d e  nombreux 
n i veaux et s tades de dével oppemen t  de ces proj ets et prog rammes . L e  
choi x entre d i vers es pos s i bi l i té s  requerra l a  d i s po n i bi l i té d ' i nfor
mati ons  pert i nentes et l a  mi s e  au po i nt de tech n i ques  a n a l yti ques  s u s 
cept i bl es d ' a i der à i denti fi er l es probl èmes . 

La  part i c i pati on d u  publ i c  aux s tades prél imi n a i res fac i 
l i tera g randement l a  p l a n i fi cati on . Cel a pou rra s e  fa i re a u  moyen 
d ' aud i ti on s  pub l i q ues , et aus s i  par l a  publ i c at i on des progrès de 
l ' éval uati on en cou r s . 
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L e  c ho i x  du  moment pourra être d ' une  i mportance capi tal e dans 
l e  p roces s u s  de p l a n i fi cati on , par s u i te d e  l a  tens i on psycho l o g i que  
que pourra i t  engend rer un  changement q u i  en s u i v ra i t  troD  rapi dement 
u n  autre , Cette ten s i on occas i onnée par l e  " rythme de changement"  doi t 
être pri s e  e n  con s i dérati on dan s to utes l es déc i s i on s  rel evant d e  l a  
p l  an i fi cati on . 

I d e nt i fi cati ons  des questi ons  
en vue d ' une  i n i t i ati v e  canadienne 

No u s  recommandons aux  gouvern ements fédér a l  et p ro v i nc i aux : 

l .  de coopérer en vue de l a  mise au point 
d 'objectifs nationaux généraux re l atifs 
à l 'environnement et aux facteurs soci aux 
e t  économiques, et de spécifier l a  façon 
dont s eront év alués les progrès accomp lis 
en vue de leur réalis ation; 

2 .  de fixer des objectifs environnement aux , 
soci aux e t  économiques qui s eraient souhaitab les en vue du 
déve loppement des ressources p ar le 
secteur privé comme par le secteur pub lic, 
et de spécifier la façon dont seront év alués 
les progrès accomplis en vue de leur réa-
lis ation; 

J. d 'étudier les to lérances propres â l 'uti.,. 
lis ation des terres, pour s ' as surer que l a  
p l anific ation du déve loppement urb ain et 
industrie l  n ' agisse p as au détriment de l a  
nature, que les agg lomérations résidentiel� 
les offrent un environnement s ain qui évite 
les effets secondaires nocifs d 'une haute 
densité de population, et que les coûts 
soci aux, économiques et environnement aux réels 
s oient pris en considpration dans le processus 
de p l anification; 



4 .  d ' examiner l 'avantage de canaliser les 
pressions de crois sance sur les grands 
centres . On pourra à ce propos envi
sager: 

- une étude critique des critères de 
zonage et de taxation aux niveaux 
provincial et municipal pour s 'assu
rer que les facteurs_ sociaux et 
éco logiques ne sont pas ignorés dans 
la mise au point de la légis lation 
et des codes de construction� 

- l 'usage de s timulants économiques 
et sociaux pour aider, au besoin� 
à la localisation la p lus souhaitab le 
des industries et de la population; 

5. d 'analy ser les po litiques et règlements 
re latifs au zonage de l 'uti li sation 
des terres pour s 'assurer qu 'une juste 
considération est accordée aux facteurs 
environnementaux� sociaux et économiques 
en décidant de l 'uti li sation de s terres� 
dans les secteurs soumi s au zonage autant 
que dans les secteurs adjacent s. Les 
règ lements de zonage devraient encourager 
une uti lisation biologique productrice de 
l 'environnement nature l et admettre la 
néces sité des facteurs suivants: 

- minimisation des conflits d 'utilisation, 

- maintien des possibi lités d 'uti lisation 
alternative� 

- conservation et protection des terres 
arables pour la production agrico le� 

- interdiction de l 'étab lissement et du 
développement dans les régions cons� 
ti tuant des risques nature l s  (plaines 
offrant des risques d 'inondation, so l 
instable ou en pente , etc , ) ;  

6. d ' identifier les projets de développement 
susceptibles d 'avoir de s effets nocifs sur 
des secteurs relevant d 'autres juridictions 
et de prendre les mesures néce ssaires pour 
avertir sans tarder ces dernières � La con
sultat-ion entre les divers ministères de 
l 'Environnement devrait se faire au tout 
début du processus de p lanification; 
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7 .  de mettre au point des principes di� 
recteurs qui permettront d 'obtenir les 
commentaires du pub lic sur le processus; 

8. d ' éliminer la fragmentation et la 
dup lication des responsabi lités relatives 
à la p lanification aux niveaux fédéral ,  
provincial e t  municipal.i, 

9 .  d ' exiger que l ' évaluation de l ' environnement 
fasse partie intégrante de la p lanification 
des projets . 
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Chapi,tre V 

I NFORMATION , EDU CAT I ON ET RECHERCHE 

Deux des  pri nci pes de Stockhol m  i ns i s tent s u r  l a  néces 
s i té d ' accroître l a  compréhen s i on des p robl êmes de l ' envi ronnemen t 
par l e  publ i c ,  parti cul i è remen t a u  moyen de p rogrammes éducat i fs 
pour l es j eunes , et d ' enco u rager l a  recherc h e  sc i ent i f i que s u r  l ' en 
vi ronnemen t e n  même temps q u e  l ' éc hange  i nternat i onal  d ' i n fo rmati ons  
et de spéc i al i stes . Ces  pri nci pes  sont : 

Princ i pe 1 9  

Il est essentiel de dispenser un ensei
gnement sur les questions d 'environnement 
aux jeunes générations aussi bien qu ' aux 
adultes 3 en tenant dûment compte des moins 
favorisés3 afin de déve lopper les b ases 
nécess aires pour écl airer l 'opinion publique 
et donner aux individus 3 aux entreprises 
et aux co l lectivités le sens de leurs res 
pons abi lités en ce qui concerne l a  pro tection 
et l ' amélioration de l 'environnement dans 
toute sa dimension humaine. Il est essentiel 
aussi que les moyens d 'information de masse 
évitent de contribuer à la dégradation de 
l ' environnement et3 au contraire3 diffusent 
des inform ations de c aractère éduc atif sur l a  
nécessité de protéger e t  d 'améliorer l ' envi 
ronnement afin de permettre à l 'homme de s e  
déve lopper à tous ég ards . 

P r i n c i pe 2 0  

On devra encour ager dans tous les p ays� 
notamment dans les p ays en voie de déve lop
pement� l a  recherche scientifique et les 
activi tés de mise au point technique� dans le 
contexte des problèmes d ' environnement� nationaux 
et muUin ati,onaux�\ A cet ég ard� on devr a 
encourager et faci liter l a  libre circu l ation 
des informations les p lus récentes et le transfert 
des données d 'expérience� en vue d ' aider à l a  
so lution des problèmes d ' environnement; on 
devra mettre l es techniques intéress ant l 'envi
ronnement à la disposition des p ays en voie de 
développement� à des conditions quf en encouragent 
une l arge diffusion s ans constituer pour eux une 
charge économique. 



L ' i mportance  d e  l ' é change des i nformat i on s , d e  l ' éd u 
cati on e t  d e  l a  recherche , s u r  l e  p l a n  nati onal  comme i nternat i onal , 
e s t  reconnue  par  tou s  l es gouvernements du  Canada . 

I l  est  par cons équent nécess a i re q u e  l e  Canada i ns i s t e  
s u r  l es p rog rammes q u i  non s eul ement fourn i s s en t  l es do nnées de b a s e  
e n  vue de  l a  protect i on et de  l ' amél i orat i on de  l ' env i ronnement , ma i s  
acc ro i s s en t  en  même t emps l a  compré hens i on du  publ i c  et a i dent l es 
Canad i en s  en  général � prendre des déci s i on s  s a i nes  dans  ce domai ne .  

I nformati on 

I mpl i cati o n s  d es recommanda ti ons  
de  l ' ONU pou r  l e  Canada 
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Le Canad a  pos s èd e  une  experl ence spéc i al e q u ' i l  peut 
p a rtager a v ec l es autres pays dans des  domai nes  tel s q u e  l es pêcheri es , 
l a  gesti on des  res s ou rces hydrau l i ques , l e  dével o pp emen t  hydro �é l ec 
t r i q u e  et l a  prod u ct i on conti n u e  d e s  forêt s . L a  créat i on d ' un centre 
nati onal d ' i n formati o n  pourra i t  p ermettre de g rouper  l es i nformati ons  
et données exi stan te s  dans  l es dom a i n e s  des  res s ources et  de  l ' envi ron 
n ement .  U n  tel centre a i dera i t  a l a  coord i na t i on d e s  p ro grammes d e  
recherche entre l es g o uvernements et  entre l es s ecteurs  pri vé et publ i c .  
I l  permettrai t d ' i denti fi er  l es carences et  d ' év i ter l a  dupl i cat i o n  des 
efforts . 

L ' expan s i on des p ro grammes d e  rec ue i l  d ' i n formati ons  e s t  
menti onnée i mp l i ci tement  d a n s  l a  p l upart d e s  recommandat i ons  de  
Stockho l m ,  parti c u l i èrement  c el l es q u i  ont trai t a l a  cons ervati on 
des ressources de bas e . Des programmes sont  néces s a i res pour adapter 
l es res s ou rces aux demandes pré sentes et  future s , aux n i veaux nat i onal  
et i nternati onal . Les obj ecti fs s oc i aux , économ i q u e s  et envi ronnementaux 
devra i ent é gal ement être établ i s  en foncti on d u  taux de rempl acement 
des res sources renouvel abl es et du taux d ' é p u i s ement d es ressou rces non 
renouvel abl es . 

L ' absence d ' une  pri s e  de  cons c i ence  s uffi sante  des  probl èmes de 
l ' env i ronnement , j us q u ' i l y a di x ans e nv i ro n , a fa i t  q ue l ' accent a 
été p l acé s u r  des c on s i dérat i ons  économi ques  dans  l es déci s i ons  pri s e s  
p a r  l e  monde des affa i res  e t  par  l e  p u b l i c ; mai s i l  e s t  devenu évi dent 
que l es coOts envi ton nementéux et sociaux d ' un p rogramme ou p roj et 
"rentabl e" pouva i ent l e  rendre i n acceptab l e  au  po i nt de vue éco nomi que . 

Un  publ i c  b i en i nformé con s t i tue une  force q u i  i nfl ue��e  l e  
dével oppement d ' un e  façon cons i dérabl e au  moyen de  l a  deman de . Lorsque 
l e  publ i c  comp rend l es impl i cati ons  s ur l ' envi ron n emen t  de  l a  producti on 
et de  l ' él i mi nati on de certa t n s  b i ens , i l  peut fatre beaucoup pour rédutre 
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ou  évi ter l es  e ffets nocifs de ces p roduits , nouveaux comme anc i .en s . 
Des p rogrammes d 1 i n fo·rmati on l ancés par ' l e lgouvernement  peuvent a i der 
grandement l e  publ i c  a c.omprendre les i mp li cati on s  . de l ' ut i l i s ati on de 
p roduits douteux : du p o i n t ' de vue de P en v i ronAement . : Oe p l us " l es 
ét i q uettes , des prod u i ts devrai ent ?four� 4 r b ] us 'de ren s ei gnements� bb
j ecti fs s ur '  l es effets s ur l , ' homme " et ,son, :en vi ronnemen t de :  l '.usage ou  
de  l ' uti l i sati on ; ncon s i dé·rée 'de ces prodi../'Î'ts ,  

Même s i ] es :  gouvernements peu'vent: �gi r, d i  rect:ement pour 
i ntens i fi er l a  comp,rêhens i on ; publ i que de l 'envi ronnement au 'moyen de 
programmes et de l o i s , i l s  devrai ent envi sage r aus s i  d ' a utres pos s i 
b i l i tés , en coopérant par  exempl e. pl us étroi tement ' avec ' l es organes 
d ' i n format i on au  compte rend u ' d .' év:ênements touchan t i â l ' envi ronnement . 
Il s pourra i ent de plus  fourn i r un,:z apoùi  fi nanc'i er  â des prognammes 
d '  i n formati  on  ,i n s ti.tués .  par d e s  groupemehts<' ô ' i  ntérêt publ i c q ui cher
chent à encourager ' l a con s e rvation' .des ress ources et . l a' p rbtect,i on d e  
l ' en v i ronnement . 

UAe attent i on a ccirue e s t  impér:.-ati ve : dian s l es d:omà.ines: de 
l a s anté et de l a . sécur i té publiques . , I l esti': hécess aire de dével opper 
ou  d ' i ntens ifi er l es :  système s  de s u rve i H anc:e Dour. être immédi atement 
averti  des désa s tres , n aturel s ,  afin· ' de'mettre en  oeuvre , des, ; pl ans " a . ' ur
gence effi caces . Un p l us 'gt1'and noinbre ;de :imes Uires préventives et  d '; n
formati ons . s ont  req uises . su r  l es èffèt� :noctfs� de ·  certaiAes� :êmts s ions  
s ur l ' en v i ronnement . 

Educati on 

Les recommandaUons de ' Stocknolm,' rèf,] èten t: un :dé s i r  i nterna
ti ona l p rofond d ' amé l i orer et de dtverstfier les, programmes  d ' éducati on 
pour permettre au pub U c  : d ' influer .  s u r  l a 'qual i'té ' de s on propre env i ron .,.. 
nement g râce à uAe :me i l l eure compréhension des  questtons, e n  cau s e . On 
a avancé que l ' é'tude de'  l ' environnement : devrai t ' être '  i nclus e ' dans · ·' e 
programme s c o l a i re â tous  les ' n i veaux . 

Dans des ,pays te] s .  que l ë Canada , ee l a :.ex:tgera l ' expans i o n  des 
programmes de  s c i ences h uma i ne s  et n at u r e l l es . par l \ apport d ', un p l us grand 
nombre de s uj e ts en v i ronnementaux , ou encore par l ' adjoncti on de thèmes 
trai tant de l ' en vi ronnement : 1i  tous les cours , des ' n iveaux é lémentai re et  
seconda i re .  L ' ens e i  gnemen t ,  aux : niveaux.>pos hs e condai re , technol pgi  que  ou 
profess i onnel , devrai Ffà i re en s o rte que ! � a ( rnême importanee s oi t . accordée 
aux aspects soci aux et en vi ronn.ementaux0 des s ci ence s � appl iquées et de l a  
techno l ogi  e ,  q u " â l eurs . aspects ' économî ques:è et: physi q ues , 

L es progl'?'ammes d'! éducaU o n : des ad ùHes devra i ent  obteni r  une 
pl us  grande attent i on �et : i ncl ure l a�ques t i on . des "dro i t� " envi ronrremen ta ux 
et de l a  l ég i s l ati o n ' sur l Len v i ronlîement , autant , quei., cen e; de l ' i nfl uence 
du con sommateur< s u r :  l a  productii on;< ôes :  b i  e n s . Les groupements s oci  aux et 
d '  affai res devrajEnt : être:.' encouragés" à;� partj ciper; à ces  p rogr.ammes ou à 
l es s outeni r .  



Dans l es pays en vo i e  de dével oppement , l ' éducati on 
rel ati ve a l ' envi ronnement est particul ièrement néces s a i re . A mes u re 
q ue l ' on fourn i t  l es moyens ess entiel s ft l ' amél i oration  du  n iveau 

- 33 -

de vi e ,  on  fou rn i t  égal ement l es poss i bil i té s  d ' une  conception er
roné e et d ' un abus  des prod u i t s  d e  l a  technol og i e . L ' a i de aux pays 
en voi e de dével oppement do i t  être l i ée aux p ro grammes éducatifs , afi n 
d ' a s s urer l ' appl i cat i on appro p r i é e  des  technol o g i es fourn i es . Les  
condi t i o n s  l ocal es  doi vent être p l e i nemen t prises  en considéra t i on dans 
ces p ro grammes d ' a i d e , q u i  devra i ent  être m i s  a u  point e t  appl i q ué s  dans  
l e  pays ré cepteur p l u tôt q ue dans  l e  pays d ' ori g in e . 

Recherche  

Les  recommandati ons  s o umi s es l ors de l a  Confé rence s o u l i gnent 
l a  néces s i té d ' accrottre l a  rec herche dans  tous l es doma i nes . I l  
s ' ag i t  d e  l a  recherche  d e  bas e  tout a utant q u e  de l a  recherche appl i quée 
v i s ant à amé l i orer l a  tech nol o g ie et  ft mettre a u  poi nt d e  n o uvel l es 
méthodes . Ces act i v i tés  devra i ent tou j o urs incl ure u n e  éval uation de  
l eurs  effets sur  l ' environnement , en s ' efforçan t  de  trouver des s u 5stt� 
tuts aux p roduits o u  aux  programmes cons idérés comme ayant  un  effet 
néfaste s u r  l ' envi ronnemen t . 

Les  gouvernements et l ' i nd u s tr i e  devraient coordonner l eurs  
act i vi té s  dans l e  doma i ne de  la  recherche a ftn q u ' el l es se  comp l émentent 
et ne  donnent pas l i eu  a une dupl ication . L a  création d ' un centre 
nati onal d ' i nfo rmation , s uggéré e  p l u s  h au t , p ourratt a id e r  a l ' i dentif;7  
cati on des pri ori tés dans l a  recherche . Des confé rences fédéral es �pr0 7 
v i nci al es  pé ri odiques  s u r  l es besoins de recherc he futurs  s u r  l ' environ�  
n ement a s s u reront une pl a n i fi cati on o rdonnée en vue de  l a  réal i sation 
des obj ecti fs fi xé s , en pl us  d e  con s t i tuer une  bas e  sol i de pour établ i r  
budget et pol i t i q ues . I l  con v i ent d e  s e  mainteni r  en l i aison  étro i te 
avec tou s  l es g roupements q u i  appl iq u eront l es rés ul tats , pour s ' a s s urer 
que  l es beso i n s réel s sont s a t i s fa i ts . 

L ' emp i ètement c ro i s sant  du dével oppement urba i n  et  i ndustri el  
s ur des s ecteurs appropri és � l a  recherche et � 1 ! étude rend l ' i denti fi 
cat i o n  de  ces s ecteurs recommandabl e ,  aftn q u ' i l s  s o i en t  rés ervés a ces 
fi ns  dès q ue cel l es - c i  s eront connues . 

L a  recherc h e  s u r  l es effets des  pol l uants s u r  1 ' homme et son  
envi ronnement d ev ra i t être i ntens i f i é e  pour  four n i r  une  base  s o l i d e  a 
des d i recti ves et  à des obj ect i fs touchant a u  con t rôl e d e  l a  pol l ut i on , 
ft des mes ures de  s urvei l l ance  et  d ' appl i cati on et à une  l ég i s l ation 
perti nente . Un  effort cons i dé ra b l e devra être accompl i pour s a uvegarder 
l es ress ou rces généti q ues et l a  produ ct i v i té du sol s i  l e  Cana d a  v eut 
ma i nteni r son rôl e de  fou rn i s s eu r  de v i v res a l a  communa u té i n ternati onal e .  
La  où  l ' offre et l a  demande exigeront l a  p roduction de  biens  à e  rempl a�  
cement , i l  s era essenti el d ' obten i r  des ren s e i gnements s ur l eurs  effets 
s u r  l ' homme et s on envi ron nement . 



Unp parti e des rés u l tats de  l a  recherche devrai t être 
publ i ée , nouveau , sous  une  forme acces s i b l e aux p rofanes . Cette 
mes u re fera i t beaucoup pour amener l e  p u b l ic a accepter l a  nécess i té 
d ' une  l ég i s l ati on res tri cti ve v i sant  à l a  p rotection  et à l ' amél i o 
rat i on d e  l ' envi ron n ement e t  pour i ntens i fi er s o n  rej et  d e s  produi ts 
et prati q ues d ' un effet douteux s u r  l ' envi ronn ement. 

Recommandati ons en vue  
d ' un e  i n i t i at i v e  canadi�nne 

Nous recommandons aux go uvernements fédé ral et provi nci aux : 

l .  de me ttre au point ou d 'intensifier 
les programmes visant au recue i l 3  à 
l 'évaluation3 à l ' analyse3 à l 'uti li� 
sation et à l 'échange des données et 
informations nécessaires à la préserva� 
tion de la qualité de l 'environnement; 

2. de soutenir la participation du Canada 
au Service international de références; 

3. d 'instituer un système d 'informations qui 
encouragera l 'échange des technologies 
sur l ' environnement; 

4. d ' amp lifier les programmes visant à 
accroftre les données sur les ressources 
nature lles� afin de faciliter l 'échange 
de ces données et d ' encourager leur utili� 
sation dans la planification relative au 
développement. Les programmes ne devraient 
pas se limiter à l 'évaluation des ressources 
actue Ues� mais contribuer à l 'améUoration 
de la conservation et de la gestion des 
ressources naturel les� en prenant en consi
dération : 

les besoins relat ifs aux objectifs sociaux� 
économiques et environnementaux> 

- les taux de remp lacement et le niveau optimum 
de rendement des ressources renouve lab les� 

- les taux d 'épuisement des ressources non 
renouvelab les , 

- les effets de l 'accroissement de l ' uti lisation 
des ressources et des politiques de conser
vation des ressources (i . e . le recyclage> les 
mati ères de remplacement� les sources diffé
rentes d 'énergie )  sur le niveau actue l des 
ressources _; 
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5. de mettre en oeuvre des programmes 
visant à informer la population cana
dienne : 

- des préoccupations environnementa les 
actue l les et des mesures prises pour 
les éliminer, 

- de la nature finie des ressources non 
renouve lab les et de la nécessité de 
les conserver, 

- de la gestion et de l 'uti lisation des 
ressources p lacées sous leur juridic� 
tion; 

6. de requérir des entreprises qu ' e l les 
fournissent p lus de renseignements ob
j ectifs sur les effets sur l 'homme e t  son 
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environnement de l 'usage ou de l 'uti lisation inconsidérée 
de leurs produi ts. Dans ce contexte, les 
produits pouvant ètre dangereux devraient 
être étiquetés en ce s en s  et, dans le cas 
des produits chimiques ,  des informations 
sur l eurs effets toxiques sur l 'homme et 
son environnement doivent être fournies 
à tous les s egments de la société; 

7. d ' insti tuer ou d 'amp lifier les programmes 
de surveil lance de façon à:  

- prévoir l e s  désastres naturels e t  
réduire ainsi leurs effets, 

- fournir des informations en Vue de l 'é
valuation des effets du déve loppement 
technologique pour en minimiser ou éli� 
miner les effets nocifs, 

- améliorer l ' efficacité de la p lanification 
en cas d 'imprévu, en intensifiant l es 
informations de base; 

8. de mettre au point ou d 'amp lifier des pro
grammes destinés à informer la population de 
la gestion e t  de l 'util i sation des ressources 
p lacées sous leur juridicti on respective, et 
coopérer avec l es organes d 'information au 
compte rendu des questions environnementa les 
d 'intérêt actuel et futur; 

9.  de fournir une aide financière en vue du recueil 
d 'informations par les groupements d ' intérêt 
public voués à l 'encouragement de la conservation 
des ressources et de la pro tection de l ' environnement ; 



10. d'encourager la connaissance de l ' en
vironnement aux niveaux sco laires élé
mentaire� secondaire et post�secondaire� 

- en incorporant des sujets traitant de 
l 'environnement au programme sco laire 
des niveaux élémentaire et secondaire� 

- en encourageant une attitude multi
discip linaire dans l 'établissement des 
cours du niveau post-secondaire�  

- en s 'assurant que l es enseignants 
possèdent les connaissances de base né
cessaires pour leur permettre de faire 
comprendre les problèmes éco logiques à 
leurs él�ves ; 

I l. d ' encourager l es organi$mes communautairesJ 
l es associations et les s ociétés profes'\' 
sionne l les fi. instituer des programmes des" 
t�nés à accroitre la compréhenst�n de 
l 'environnement;' 

12. de mettre au point des programme s  qui 
assureront aux citoyens une mei l l eure 
compréhensicm de la législation sur 'l 'envi" 
ronnement et de 'l eUX'3 droit3 danS. ce doma1-nel 

'l3. d ' amp'lifier 'le3 programmes éducatifs qui 
insistent sur 'l 'inf'luence du consommateur 
sur 'la conception et 'la mise au point des 
produits; 

'l 4 .  d'encourager 'les programme s fédéraux e t  
provinciaux d 'aide_ fi. 'l a  formation des pays 
en voie de déve 'loppement . Ces programmes 
devraient être conçus et app liqués dans 'le 
pays récepteur� afin de tenir compte des 
conditions loca'les dans 'leur formulation et 
leur mise en pratique . Cette aide devrai t 
être compatib'le avec les po'litiques environ", 
nementa'les du Canada� sans pour autant menacer 
'l 'héritage cu'l ture'l du pays récepteur; 

15 . d ' encourager une coordination étroite de 'la 
recherche : 

- en organisant périodiquement des conférences 
f$déra les�provincia 'les pour ana'lyser 'les 
progrès et identifier 'les besoins, 
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- en déterminant les priorités pour 
les fonds affectés à la recherche et 
leurs rapports avec d 'autres programmes 
et priorités gouvernementaux e t  in
dustrie ls, 

en créant ou en améliorant des méca
nismes encourageant un échange efficace 
d 'idées et de recherches entre les 
secteurs industriel, éducatif e t  gou
vernemental, 

- en intensifiant la participation à la 
programmation de la recherche des orga
nismes de légis lation, de direction et de 
développement par lesque ls les résultats 
seront app liqués; 

l6. de coopérer à la création d 'un centre national 
d 'information pour faire l ' inventaire de la 
recherche dans les domaines des ressources et 
de l ' environnement, de façon à ce que les 
informations actue l les soient plus largement 
uti lisées, que les lacunes soient identifiées 
e t  que la dup lication soit évitée; 

l?  de préparer des p lans généraux e t  coordonnés 
pour les centres et les zonés de recherche 
Les terres destinées a cette fin devraient 
être réservées sans délai, pour éviter 
des empiètements qui pourraient en diminuer 
l 'u ti lité; 

l B .  d 'accrottre l a  recherche sur l e s  effets des 
po l luants sur l 'homme et son environnement, 
afin de fournir la base scientifique sur 
laqueb le seront fondés les objectifs relatifs 
à la qualité de l ' environnement, émis es les 
lignes directrices sur le contrôle de la 
po l lution, étab lis et app liqués les règlements 
visant à contrôler les sources de po l lution; 

19. d 'amplifier la recherche pour accrottre la 
connaissance de la diversité génétique de la 
faune et de la flore, de la composition et de 
l 'écologie des organismes du sol, e t  de coopérer à 
la mis e au point d 'un inventaipe national des 
ressources génétiques afin de 

- améliorer des programmes de préservation 
des espèces en danger, 
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- faci liter l 'app lication 
des connaissances génétiques aux 
programmes de croisement des plantes� 

- me ttre au point et améliorer 
des programmes visant à accrottre le 
rendement des ressources renouvelab les� 

- améliorer la capacité de 
préservation de la diversi té écologique; 

20. d'amplifi er la recherche axée sur le 
maintien de la produc ti vité du s o l  afin 
d'accrottre la connaissance 

- des propriétés physiques des sols, 

- de la s tabi lité des diverses formations 
de terrain� 

- du rôle des micro�organismes dans 
l 'écologie des sols, 

� des effets des pesticides� herbicides 
et engrais artificiels sur l'équi libre 
des sols; 

2l . d'amplifier la recherche sur la mise au 
point de subs tituts aux produits ou bi'ens 
ayant un effet nocif sur l ' environnement 
et d 'adopter ou� si c'es t nécessaire� 
d'amender la légis lation limitant l 'ùsage 
de ces produits ou biens nocifs ;  

22. d'encourager les agences de recherche à 
pub lier un plus grand nombre d 'articles� 
monographi es� etc. � afin d'assurer une 
dissémination p lus vaste aux profanes ; 

23. de mettre au point des programmes visant 
à encourager de nouve l les techno logies 
sur l 'environnement� particulièrement 
dans le domaine de la prévention et du 
contrôle de la po l lution� au moyen de 
mesures telles que : 

- la subvention de re.cherche sur les breve ts 
e t  la subvention de dépôts de brevets . 
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� l 'octroi de subsides pour compenser 
en partie les coûts de développement) 

- des stimulants pour encourager 
l ' exportation et l 'usage international 
de la techno logie canadienne . 
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Chapitre V I  

RESPONSABIL ITES DES GOUVERNE�ENTS 
; • < .  < 

Si x des P r i nci pe s  de Stockho l m  portent s u r  l es res pon� 
sabi l i té s  envi ron n emental es des go uvernements de l a  communauté 
mond i al e .  

En rés umé , s i  l e  d ro i t s ouveratn des  E tats d ' expl o iter 
l eurs propres res s ou rces dott être reconn u , tous l es gouvern ements 
n i en ont p as mo( n s  l a  res po n s a btl t té de protéger l es autres Etats , 
parti c ul i èrement l es Etats l tmt trophes des effets envi ronnementaux 
néfas tes de cette exp l o i tation . Cette responsabtl i té devra i t  être 
reconnue par l e  dro i t  i n te rnattonal en p révoyant d es tndemnftés dans  
l es cas  d ' effets néfa s tes . De p l u s , l a  coopérati�n et l a  coordinatto n  
i nternati onal es en  v ue de l a  p rotecti on e t  d e  l ' amél iorati�n d e  
l ' envi  ronnement s o n t  i mpérattves . I l  faut toutefofs admettre T '  exts ,,:, 
tence de d i ffé rentes échel l es des val eurs et de dtfférentes pos s tb tl ttés 
po ur l es Etats d ' appl i q uer l es normes sur  l esquel l es se sera entendue 
l a  communauté i nternati onal e .  E n fi n , on devra épargner ij l ' homme et 
à son envi ronnemen t  l es effets des armes n ucl é a fres et de tous l es 
autres moyens de des tructton en mass e . Les  pri n c ipes pertinents sont  
l es s u i vants : 

P r i  nc ij?e 2 1  

Conformément à l a  Charte des Nations Unies e t  
aux pri'ncip es du droft -z-nternat-z-ènal.. leS', Etç.ts 
ont le droft souvera-z-n_ d lexp lot'ter l eu')?s propres
ressources selon leur po lit'Z-è(ue d ' env-z-�onnement 
et i ls ont l e  devofr de s �assurer que l es- acti;v-z-'té's
exercées dans les l-z-1nites de l eur jurt�iot-z-on ou 
sous leur controle ne causent pas de dommage � 
l ' environnement dans d 'autres Etats ou dans des' 
régions ne relevant d 'aucune juridict'Z-on nattonaZe . 

Pri nci pe 2 2  

Les Etats doi vent coopérer pour développer encore 
le droi t  international en ce qui concerne la respon
sabi lité et l 'indemnisation des victimes de la 
po l lution et d 'autres dommages écologiques que les 
activités menées dans les limites de la juridiction 
de ces Etats ou sous leur contrôle causent à des 
régions situées au�delà des limites de leur juri
diction. 



P r i nci pe 2 3  

Sans préjudice des critères qui pourront être 
retenus par la communauté internationale� ni 
des normes qui devront être définies à l 'éche lon 
national� i l  faudra dans tous les cas tenir 
compte des éche l l es de valeurs prévalant dans 
chaque pays et de l 'applicabi lité de normes qui 
sont valab les pour les pays les p lus avancés mais 
qui peuvent ne pas être adaptées aux pays en voie 
de déve loppement� et être pour ces pays d 'un 
coût social injustifié . 

P ri nci pe 24 

Les questions internationales s e  rapportant à 
la pro tection et à l 'amélioration de l ' environ� 
nement devraient être abordéep, dans un esprit de 
coopération par tous les payst grands o� petits 
sur un pied d 'égalité .  Une coop�rat��n par voie 
d 'accords multilatéraux ou Dvlat�raux ou par 
d 'autres moyens appropri�s est ind��pensab le pour 
limi ter efficacement� prévenir .. rédu�re et él1.r .. m,:'ner 
les atteintes a l ' environnement résul �ant d ' act�
vités exercées dans tous les doma�nes .. et ce dans
le respect de la sou�eraineté et des intérêts de 
tous l es Etats . 

P r i nci pe 25 

Les Etats doivent vei'l l er fi ce que les ,,?gcrm��tion$' 
internationales jouent un r§le coordonnê� eff��ace 
et dynam�que dans- la pré'ser?:'at-z-bn et l 'am?h"cJ.;pat1.-bn 
de l 'environnement . 

P ri nci pe 26 

Il faut épargner à l ' homme et a son envi'ronnement 
les effets des armes nucléaires et de tous autres 
moyens de destruction massive . Les Etats doivent 
s ' efforcer� au s ein des organes internationaux ap� 
propriés � d 'arriver .. dans les meil leurs d�lais .. fi 
un accord sur l 'élimination et la destruct-z-bn 
comp lète de tel les armes . 
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Ces pri nci pes s ' appl i q uent dans  l eur e s s ence à un sys tème 
fédéral  tel q ue cel ui  du Canada tout autant q u ' a  l ' échel l e  i nternati onal e .  
Même s i  l es probl èmes de l ' envi ronnement h uma i n  sont mond i a ux et i nter
dépenda nts , on s ' empl o i era pl us fac i l ement à l eur tro uver des sol ut i o ns 
au  ni veau l ocal , régi onal  ou  nati onal . Les res ponsabi l i tés  i nd i vi duel l es 
doi vent être reconnues l à  où  l e  pouvo i r e s t  partagé entre l e  qouvernement 
fédéral  et p ro v i nc i a l . 
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Au Canada , l e  gouvernement fédéra l et l es g ouve rnements pro
v i n c i aux ont c h acun l eurs  res p on s a b i l i té s  en ce qui a tra i t  � l a  Qua l i té 
de l ' en v i ronnement , de  même q u ' au con trô l e et a l a  rêduc t i o n  de l a  pol 
l u ti on . B "i en que l ' Acte d e  l ' Améri que du Nord bri tan n i que ne fas s e  pas  
s péc i fi quement  men t i on d e  l a  g e s t i on de l ' envi ronnement , l es gouver
nements ne s ' en sont pa s moi n s  a ttaq u é s  à d i vers a s pects d e  cette ques 
ti on au moyen des pouvoi rs spéc i fi ques  qu i l eur  s ont  as s i g n é s  par l a  
con s ti tut i on .  Par exemp l e ,  l es provi nces ont j u ri d i cti on s u r  l a  pro
pri été et l es droi ts  c i vi l s ,  l es entrepri ses  et t ravaux l ocaux , l ' ag r i 
cul ture et l a  p ropr i été des r i chesses  naturel l es s i s e s  à l ' i n tér i eur  
de  l eurs fron t i ères . Cec i  rend l es prov i nces re spons a b l e s  d e  l a  g es t i on 
de l ' envi ronnement .  Le  gouvern ement fédéra l , de s on coté , est  respon
sabl e d e  l ' appl i cati on d u  droi t cr imi nel , du  ma i nt i en de l a  pa i x  e t  
de l ' ordre , d ' une bonne gest i on gouvernementa l e ;  i l  a d e  p l u s  d e s  res 
pon s ab i l i té s  spéc i fi ques  q u i  l u i s ont  c on férées e n  vertu de l 'A . A . N . B .  
dans  des doma i nes  tel s que l e  tra n sport , l a  nav i gati on , l es pêcher i es -
en haute mer comme dans  l es eaux i ntéri eures � l es entrepri s es extra
prov i nc i a l es , l es terr i toi re s  et l es rel a t i o n s  i n ternat i on a l es . 

La gesti on de  l ' en v i ronnement néce ss i te une p l an i fi cati on et 
des règl ements . D ' u n  coté , l es programmes d e  p l an i fi cat i on et de déve
l o ppement rég i onaux concernant  l ' ut i l i sa t i on des  terres , l e  zonage , l e  
l og ement , l es tran sports l ocaux , l ' a l i menta t i on e n  eau e t  l e  tra i te
ment  des  égoUts sont  cons i dérés comme des  res p on sabi l i tés  prov i nc i a l es 
fondamental es q u i  peuvent très bi en être conçues e t  a s sumées aux 
n i veaux prov i nc i al e t  l oc a l . Les  respon s a b i l i té s  et act i v i tés fédé
ral es  q u i  touchent de  près  a ces d oma i nes  devra i en t  c ompl éter e t  ap
puyer l a  pl an i fi cat i on provi n c i a l e .  D ' un autre coté , i l  appart i ent 
au gouvernement  fédéra l de fà i re connaTtre à l ' éc he l l e  i nternat i ona l e  
l es obj ecti fs et responsabi l i té s  envi ronnementaux d u  Canada , a i n s i  que 
de défendre l ' en v i ronnement c anad i en contre l es dangers écol og i q ues 
i nternati onaux et i nterprov i nc i aux . 

L ' accepta t i on d u  fa i t  Q ue tous l es n i veÇlux de qouvernement ' 
au  Canada déti ennent d e s  respon sa b i l i té s  i mporta n te s  quant a l a  gesti on 
d e  l ' envi ron n ement a s u s c i té  l a  créati on d ' un certa i n  nombre de  méca n i s
mes i ntergouvernementaux pour a s s u re r  l a  m i s e  au  poi n t  et l ' ap p l i cati on 
de programmes envi ronn ementaux s a i n s . I l  est beso i n  d ' ana l yser  séri eu� 
s emen t  et de  coordonner l es rô l es et foncti on s  des  d i vers n i veaux de 
gouvernement dans l e  d oma i ne envi ronnemental , afi n de l eu r  permettre 
d ' assumer l eu r s  res ponsabi l i té s  et de  fa i re en s orte que l es buts i nd i 
v i duel s et col l ec t i fs s o i ent réa l i sés  l e  p l us  effi cacement poss i bl e .  

Bi en que l es contrai ntes i mpos ée s  par notre const i tu t i on s o i ent 
parfoi s j ugées g ênantes , e l l es a i dent souvent a permettre a u  g ouvernement  
a ppropri é de s ' a ttaquer aux  probl èmes q u i  l u i sont propres . 

Impl i ca t i on s  des recommandati ons 
de  l ' ONU pOur l e  Canada " 

S i  certa i ne s  des  recommandati ons de Stoc k ho l m  s ' adressent  d i 
rectement aux Nati on s Un i es et à l eu r s  agences et s i  toutes possèdent 
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d es i mp l i cati on s i nternati ona l es à un  certa i n  degré , u n  certa i n  nombre 
porten t d i rectement s u r  l es respon sa b i l i té s  des Etats dans  l eurs re 
l at i on s  avec l a  communauté mond i a l e .  On peu t c on s i d érer ces  recom
mandat i on s  s e l on troi s c l a s s i fi cat i on s  généra l es : programmes i nter
nati onaux , c on férences et conventi ons , et con s u l ta ti on et coopéra-
ti on .  

. 

a )  Programmes i nternat i onaux  

L ' i n s t i tuti on de proqrammes i nternati onaux  d ' amél i ora ti on 
ou l eu r  encouragemen t  e s t  recommandé dans  un v a s te éventa i l  de s ecteurs  
envi ronnementaux . Si  la  coord i nati on , pour  l a  p l u s  grande  part , do i t  
s e  fa i re par l es di verses  agences des Na ti ons  Un i es , on a demandé 
l ' a ppui  des gouvernemen t s  i nd i v i du e l s pour l ' app l i cati on de mes u res 
v i sant  à amé l iorer l a  qua l i té de l a  v i e ,  à encourager l a  conservati on 
et  l a  gesti on des ressou rces et à accroître l a  compré hen s i on des 
rapports env i ron n ementau x .  

b )  Conférences  et conventi ons 

On a reconnu l e  besoi n d ' i n s truments propres à mener à b i en 
l es obj ect i fs envi ronnementaux mond i au x .  C ' est a i n s i  qu ' on a demandé 
aux nati ons d ' accepter l a  respon sa bi l i té de  réd i ger  et de s i g n er des  
conventi on s  et t ra i té s  pour la  protec t i on e t  l ' amél i orati on de l ' envi 
ronnement mond i al . I l  e s t  parti cu l i èrement i mporta n t  de reconnaître 
la  res pon sabi l i té envers l e s  res s ourc e s  partagées  i nterna t i ona l ement et 
de s ' a s s u rer que  l es bénéfi ces  décou l ant  d e  l eu r  expl o i tati on s ont  
réparti s équ i ta bl ement .  

c )  Con s u l ta t i on e t  coopéra ti on 

Proqramme s , conférences et conventi on s  ne peuvent ex i s te r  
que s i  les nati on s  a cceptent de  s e  con s u l ter s u r  d e s  prob l èmes et ob:
j ec t i fs mutue l s et de  coopérer à l eu r  s o l u t i on . Cette con su l tati on 
s ' appl i que n on seu l ement à l a  g e st i on des ressources  partagées , ma i s  
a u s s i  à l ' effet du  dével oppement d ' un e  nat i on s u r  l es s ecteur s  hors 
de s a  j u r i d i cti on . En d ' a u tres  terme s ,  l a  res pons a b i l i té nati ona l e  s e  
tra n sforme e n  u n e  respon s abi l i té mond i a l e .  L ' en v i ronnement n ' es t  pas  
d i v i s é  s e l on l es fronti ères éta l i es par l ' homme . 

Le res pec t de ces  pri n c i pes néce s s i tera donc une consci ence 
acc rue du  bes o i n d ' un e  coopéra t i on et d ' un e  con s u l tati on s u r  l a  m i s e  en 
val eur de l ' envi ronnement et des ressources  entre l es membres de l a  com
munauté i nternati ona l e .  En p l u s  de ma i nten i r  l eu r  a ppartenance et l eu r  
parti c i pati on act i v e  a u x  a g ences d e  l ' ONU , l a  con s u l tati on entre l es 
Eta t s , parti c u l i èremen t  ceux q u i  ont des  probl ème s  " rRg i onaux"  c om
mun s , devra être renforcée pour fa i re en s orte q u e  l es a spects envi 
ronnementaux d es pol i ti q ues et a ct i v i tés poss édant  des d i me n s i ons i nter
nati ona l e s  reçoi vent l ' attent i on q u ' i l s  mér i tent . 



Rec ommandati ons  en v u e  
d ' une  i n i ti ati ve canad i en n e  

N o u s  recommandons : 

l .  que tous les gouvernements coopèrent 
à l ' étab lissement de priorités pour 
app liquer les recommandations de ce 
rapport aux moments convenus et que� 
à cet effet� i l s  mettent au point 
et app liquent en vertu de leur juri� 
diction respective des p lans d 'action 
répondant aux Principes et Recomman
dations de la Conférence de Stockho lm; 

2. que l es gouvernements provinciaux 
appuient le gouvernement fédéral et� 
lorsque la chose est appropriée� 
coopèrent avec lui chaque fois que la 
participation du Canada est requise, 
à des initiatives par le Secrétaire 
général des Nations Unies ou par les 
agences de l 'ONU, en conformité avec 
les recommandations de la Conférence 
de stockholm; 

3.  que tous les gouvernements entre
prennent une évaluation périodique 
de l ' état de l ' environnement, afin 
d 'identifier les nouveaux probl èmes 
et d 'en faci li ter un règlement rapide� 
et d 'anticiper les modifications 
nécessaires à l eurs po litiques� à 
leur légis lation ou à leurs programmes ;  

4 .  que tous les gouvernements examinent 
la structure gouvernementale multip le 
du Canada afin d ' en améliorer la sou
plesse en ce qui concerne la satisfac
tion des besoins de la population dans 
le contexte de la constitution; 

5.  que les gouvernements coopèrent à la 
mise au point de programmes� plans et 
s tratégies communs pour la conservation 
et l 'amélioration de la qualité de 
l ' environnement, et appuient le gou
vernement fédéral dans les activités 
internationales qu ' i l  poursuit à ce 
suj et; 
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6 .  que les gouvernements continuent 
d ' appuyer les programmes et accords 
internationaux conçus pour prévenir 
Z ' exp loi tation abusive des ressources 
dans les régions où la juridiction n 'a 
pas été définie . Dans ce domaine� le 
Canada devrait continuer à faire preuve 
de leadership en insistant sur un accord 
international portant sur la délégation 
des responsabi lités en matière de pro
tection et de gestion des océans et 
autres ressources situées hors des 
frontières nationales; 

7 .  que le gouvernement fédéral obtienne 
et renforce des accords internationaux 
sur la protection et l ; exploitation des 
espèces migratrices de poissons e t  de faune; 

8. que le gouvernement fédéral consulte les 
gouvernements provinciaux re lativement à 
sa participation à des activi tés suscep
tib l es d 'aboutir à des conventions ou 
accords internationaux sur des questions 
environnementales imp liquant une Juri 
diction provinciale ou une juridiction 
partagée . 

- 4 5  -



C hapi tre V I I 

LA QUAL I T E  DE LA V I E  

L a  q uesti on de l a  q ua l i té de l a  v i e  est énoncée i mpl i 
ci tement dans tous l es pri n c i pes de Stockhol m .  Le  P ri nci pe l sou
l i gne l e  dro i t de l ' homme "à  l a  l i berté , à l ' égal i té et à des 
cond i ti ons  de v i e s at i s fa i s antes " et affi rme q ue ce d roi t doi t être 
exercé dans un en vi ronnement q u i  permette à l ' homme de vi vre dans  l a  
di gn i té et l e  b i en -être . L es autres pri nci pes fourn i s sent l es l i gnes 
d i rectri ces néces s a i res à l a  pri s e  d ' i n i t i ati ves s ' harmon i s ant avec 
l e  premi er . Deux de ces pri nci pes soul èvent des q uesti ons  pl us 
s péci fi q ues ayant tra i t  à l a  q ual i té de l a  v i e .  C e  sont : 

Pri nc ipe 8 

Le déve loppement économique et social 
est indispensab le si l 'on veut assurer 
un environnement propice à l 'existence 
et au travail de l ' homme et créer sur la 
terre des conditions nécessaires à l 'amé
lioration de la qua li té de la vie .  

P ri nc i pe 9 

Les déficiences de l ' environnement impu
tab les à des conditions de sous-déve lop
pement et à des catastrophes nature l les 
posent des prob lèmes graves� et le mei l leur 
moyen d 'y remédier est d 'accélérer le 
déve loppement par le transfert d 'une aide 
financière et technique subs tantielle pour 
comp léter l ' effort national des pays en voie 
de développement et l 'assistance fournie 
en tant que de besoin . 

L ' ob j ecti f que soul i qnent ces pri nci pes e s t  d ' a s s urer des 
cond i ti ons envi ronnemental es et économi q ues qui permettront à tous l es 
hommes de donner l i bre cours à l eurs a s p i rati ons i nd i v i duel l es .  Ces  
cond i ti ons  n ' exi s tent pas actuel l ement pou r tous , et l a  q ual i té de l a  
v i e  accu s e  des vari ati ons con s i dérabl es , non s eul ement entre un pays 
et un autre , mài s  aus s i  à l ' i ntéri eur d ' un même pays . Cette s i tuat i on 
ne s e  l i mi te pas  non p l us  aux pays en voi e de dével oppement , car el l e  
s ' appl i que même à des n at i on s  tel l es q ue l e  Canada . 

I l  est urgent d ' établ i r  au  Canada des i ndi cateurs soci aux 
qui permettent d ' éva l uer l a  q ua l i té de l a  v i e .  De nombreuses agences 
fédéra l es et p rovi nci al es  se préoccupent de ce pro b l ème . Une éval ua
ti on général e est di ff i c l e à établ i r ,  car l a  qual i té de l a  v i e  es t un 
facteur hautement s ub j ecti f ,  q ui vari e  s e l on l ' i nd i v i d u , l a  race , l e  
pays et l a  générat i o n . 



Au Canada , l a  concent rat i on de  l a  popul ati on dans un  
nombre rel ati vement peu é l evé de centres a sou l evé des probl èmes 
s o c i aux dans l es g randes communautés comme dans  l es peti tes . Les 
d i ffé rences de  condi t i ons  soci a l e s  sont  souvent l e  rés u l tat des 
res tri cti ons apportées au  dé vel oppement rég i onal  par l a  ré parti 
ti on des ress ources natu rel l es et l es pos s i b i l i t és de transport . 
L ' urban i s ati on n e  con s t i tu e  p a s  néces s a i rement  un  probl ème par  
el l e -même , car l es d i ff i c u l té s  s urgi s s ent pri nci pal eme nt par  s u i te 
du  taux de cro i s s ance ou  de décl i n  des communauté s ; ce q u ' i l  fa ut , 
c ' es t  un  système p l us  équi l i bré de  commun a utés de  d i fférentes 
gro s s e urs . 

L ' amél i orat i o n  d e  l a  p l an i fi cati on urbai ne  et de l a  
ges ti on d e  l ' en v i ronnemen t  urba i n  a p rouvé q u e  l es v i l l es ne  dé 
parent pas  néces s a i rement l e  pays age . O n  s ' attaque actuel l ement 
aux p rob l èmes de l a  pol l ut i o n  de  l ' a i r et de l ' eau , a i ns i  q ue de 
l a  pol l ut i on par  l e  b ru i t ,  et aux i n s uffi s ances de l a  pl ani fi cati on 
et de  l a  g e st i on des communautés urba i nes , mai s  i l  res te encore 
beaucoup à fai re dans ces doma i n e s . 

Les  programmes s oc i aux et l es atti tudes pol i ti q ues  des 
gouvernements i n fl uent con s i déra b l ement s ur l a  qua l i té de l a  v i e  
des c i toyens , a u  mo i n s  en  c e  q u i  concerne l es besoi ns  fondamentaux . 
To utefo i s , ces programmes et pol i t i q ues refl ètent trop sou vent un 
manq ue de cons i dé rati on des val eurs h uma i n es et envi ronnemental es . 
Les p r i ori tés nati onal es p l acen t au p remi er  p l an  l a  sécuri té et l a  
s anté nati ona l es ;  l e  dével oppement économi q ue arri ve en s econde pl ace 
et l a  q ual i té de l ' envi ronnement bon n e  dern i ère . De pl us ,  l es cri s es 
économi q ues et pol i t i q ue s  rédu i s ent  encore l ' i mportance accordé e à 
cel l e-ci  et , s el on l ' i mportance et l a  nature de  l a  c r i s e , cette 
s i tu a t i o n  pourra engendrer des " co ût s "  i mp ré vus dans l e  doma i n e  de 
l ' envi ronnemen t .  Ai n s i , à l on g  terme , l es po s s i b i l i té s  de l ' i nd i vi du 
de part i ci per a ux avantages de  l a  cro i s s ance économi q u e  sont rédui tes . 

La  d i s pari té entre l a  qua l i té d e  l a  v i e  au Canada et dans 
l es pays  en vo i e  de  dével opp eme n t  est con s i dé rab l e ,  et l e  Canada 
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devra prend re des i n i ti ati ves généreus es pour  reméd i e r à cette s i tua
t i on . En même temps , l es efforts d u  Canada s u r  l a  s cène i n ternati onal e 
ne devront pas  l u i fa i re négl i ger  l es nombreux p ro bl èmes i nternes qu ' i l 
connaît dans  ce doma i ne . 

L a  q ual i té d e  l a  v i e  dépend en part i e d e  l a  facul té de  
l ' homme de fai re un usage  j udi c i eux de son envi ronneme nt et d ' expl o i ter 
ses  res s ou rces  avec prudence . L ' i nterventi on des gouvernements peut 
être néces s a i re dans  certa i n s  cas , mai s c e  n ' es t  pas  l a  s eul e sol uti on 
pos s i b l e .  C ' es t  l ' atti tude des i nd i v i d u s  q u i  a ffecte l e  p l us d i recte
ment l es cond i t i ons  envi ronnemental es . Lorsque  l es gens appréc i ent l eur 
envi ronnemen t  et  comp rennent que  s a  p ré s ervati on dépend de l a  façon 
dont  i l s  l e  trai tent , i l s  accompl i s s ent beaucoup  pl u s  q ue ne peuvent 
l e  fa i re aucune restri cti on n i  aucun contrôl e go uvernementaux . 



Impl i cati ons  des recommandat i ons 
de  l ' ON U  pou� l e  Canada 

Les mes u re s  v i s an t  a amél i orer l a  q ual i té de l a  v i e  
exi gent une é val uati on d e  l eu r  effi cac i té .  O n  appl i q u e  s ouvent 
des i n di cateurs économi q ues tel s q ue l e  PNB , et c l es t  s ouvent une 
erreu r .  Des effo rts acc rus  doi vent être accompl i s  po u r  comprend re 
l e  probl ème et pour mettre a u  p o i n t  une u n i té de  mes ure  qu i  refl è 
tera n o n  seu l ement l es con s i dérati on s  économi ques , ma i s  a us s i  l es 
con s i dérati ons s oc i a l es et envi ron n emen tal es . Ces i ndi cateurs sont 
néces s a i res  en v ue d e  l ' éval uati on des c ho i x  pos s i bl es et des coûts 
des d i fférents n i veaux de  q ual i té� 

Le n i veau dés i ré de l a  q ual i té de  l a  v i e  est un facteur 
s ubj ecti f q u ' i l  est  d i ffi c i l e  de  détermi n er ,  s i  b i en  q ue l es normes 
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ou obj ecti fs sont p res q ue i mpos s i bl es a défi n i r .  P a r  contre , certai n s  
bes oi ns  él émentai res s ont  faci l es a établ i r .  D ' un e  façon général e ,  
un n i veau �ondamental de  s anté , d ' empl o i et de  pos s i b i l i té s  s oc i al es 
est  néces s a i re à chaque ci toyen s ' i l  veut réal i s er  ses asp i rati ons  
personnel l es et , partant , contri bu er a amél i o rer  l a  q ual i té de  l a  vi e 
de l a  nati on dans  s o n  ensembl e .  

De nombreuses  é t udes ont été fai tes  dans  certa i n s  s ecteurs 
s pé c i fi q ues ayant t ra i t  aux bes o i n s  fondamentaux . Ces  études tendant 
toutefoi s à i n s i s ter s u r  l a  s a nté ou  l ' empl o i ou  l es pos s i b i l i tés  
soci al es , i l  est néces sai re de  s l attaq uer à l a-que s t i o n  en cons i dérant 
l es rapports entre ces troi s facteurs . Cel a p ermettra de défi n i r des 
doma i nes communs et de mettre s u r  pi ed des p rogrammes s u s cepti bl es de 
p rodu i re l es me i l l eurs rés u l tats . 

Les  i né gal i té s  émanant de l a  ré part i ti on d u  fardea u i mposé 
par une soci été technol og i q ue doi vent être corri g ées . E l l es peuvent 
être d ' ordre rég i o n al , dans  l e  cas  par exempl e d ' une  communauté exposée  
aux  mati ères pol l uantes émi s es pa r des i ndustri e s  ou des  u s i n es de  
trans formati on du  mi n erai , o u  d ' ordre s oci al : l a  dés uétude pl an i fi ée 
peut i mpos er des fra i s  non néces s a i res aux groupements  à fa i b l es revenus . 

Le fardeau de  l a  respon s abi l i té envi ronnemental e do i t  porter 
sur l a  source du  pro bl ème , au moyen d ' une  l ég i s l at i on s ur l a  protecti on 
de l ' envi ronnement  et de l ' appl i cati on et de l ' acceptati on d u  pri nci pe 
s e l o n  l equel  " l e  responsabl e de l a  pol l ut i on do i t  payer" . 

L es gouvern ements reconnai s s ent de pl u s  en p l u s  l a  val i d i té 
des demandes d ' as s i s tance en  faveur d es personnes dont l a  s anté a été 
affectée par l es contami nants ou  pol l uants , ma i s  c l es t  s u rtout l e  po i nt 
de vue de l a  s anté q u i est co nsi déré i c i . L es gouvernements ont a s s umé 
des obl i g ati ons en vertu de d i vers programmes q u i  ne refl ètent pas 
encore exactement l a  responsabi l i té de  l l ag ent qui  a provoqué ces con
di ti on s de vi e noc i ves . 



I l  exi s te u n  certa i n nomb re de questi ons  de po l i t i q ue 
a uxq uel l es l es gouve rnements de v rai ent acco rde r une attenti on 
s é ri euse . L ' une d ' entre e l l es e s t  l a  q ue s t i on de s a voi r s i  l ' a i de 
j uri di q ue o rdi nai re dev ra i t  s ' appl i q uer aux personnes  � fai b l es 
reve nus  o u  aux  i ndi gents e n  v ue de po urs u i te s  j udi ci a i res  re l ati ves 
� l ' e nvi ronnement . Une a utre , étro i tement rel i ée � l a  p remi � re , 
e s t  de s avo i r s ' i l s e ra i t bon q ue l es gouve rneme n ts fi nancent l es 
fra i s  j uri di q ues  e nco urus p a r  l es pe rsonnes q ui s ' opposent � ce rta i ns 
p roje ts i mportants d u  poi nt de vue  de l ' e n v i ro nnement . 
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Un derni e r  p ro b l ême fondame ntal e s t  de s avo i r s i  l es gouver
neme nts dev ra i e nt céder aux  p re s s i ons actue l l es e n  p romul g uant des l o i s  
q ui renfo rce ra i ent  l es remèdes tradi ti onnel s de d ro i t commun , par 
e xemp l e ,  o n  pourra i t i mpos e r  une res po n s abi l i té " s t ri cte o u  " absol ue " ,  
o u  é l a rg i r l es condi ti ons  e n  ve rtu des q uel l es l es pe rsonnes affectées 
négati veme nt p a r  l ' e nvi ro nnement ont l e  droi t d ' i nte nte r des pour
s ui tes . 

Les  compos ante s  es s e nti e l l es pour  déte rmi ner  l a  q ual i té de 
l a  v i e sont  l a  s a nté phys i que et mental e des être s  h uma i ns , et l es 
cond i ti ons dans l es q uel l es l ' homme travai l l e ,  v i t et s ' amus e .  Une 
bonne s anté e t  un  empl o i  s ont é v i demment es senti e l s � l ' appréci ati o n  
des acti v i tés  fami l i al es e t  réc ré at i ve s . 

La  s anté des Canadi e n s  e s t  p rotégée par  tro i s  n i veaux de 
gouvernement , et ch acun s e  préoccupe de pl us en pl us  des co ndi t i o ns 
q u i  rendent l es gens phys i q uement et mental ement mal ades . On acco rde 
mai ntenant une g rande attenti o n  aux  e ffets des p rodui ts q u i  contami nent 
e t  pol l uent l ' e nvi ro nnement ; mai s on  reconnaTt  général ement q ue des 
normes communes sont néce s s a i re s , afi n d ' as s u re r  une pl u s  g rande uni 
formi té a u  contrôl e de l a  pol l ut i on . 

L a  qual i té de l a  v i e  affecte n at u rel l ement l a  q ual i té d u  
travai l ,  e t  l ' on s ' e ffo rce actue l l ement d e  mettre au poi nt des i ndi 
cateu rs soci aux de l a  q ua l i té de l a  v i e  dans  l e  domai ne du  travai l .  
Des cons u l tati ons  pl us po us sées e t  une mei l l e u re col l abo rati on e ntre 
l es organi smes sont néces s a i re s  a ce p ro pos . 

Les ch angeme nts technol ogi q ues et l a  c roi s s ance écon0mi q ue 
doi vent ê tre adapté s  � l a  qual i té de l ' en v i ronnement , mai s  l e  degré 
auq uel l es pol i ques d ' e nv i ro n nement  pe uvent l i mi te r  l e  dével oppement , 
e t  p a r  con séquent l ' empl oi , con s t i tue une s o u rce de p réoccupati on 
compréhens i bl e .  Les pol i ti q ues  n at i onal es  e t  i nternati ones pe uvent 
a us s i  affe cte r l ' empl o i  par s u i te de mod i fi cati o n s  a ux p rati q ues  com
merci al e s . Des mes ures s e ront parfoi s néce s s a i res pour amen u i se r  l es 
pertu rbati ons  é co nomi q ues  e t  s o c i al es rés ul tant de l ' appl i cat i on de 
ces pol i ti ques . 

L ' i mportance e t  l a  réparti t i on de l a  popul a t i o n , a i ns i  que 
l a  consommati o n  per capi ta , consti tuent des facte u rs fondamentaux q u i  
affectent l a  capaci té d e  l ' e nvi ronnement d ' e ntre te n i r une q ual i té de 
vi e donnée . L ' i mportance actue l l e  de l a  popul ati on du Canada ne repré 
s e nte s ans do ute pas  un p robl ème capi tal  au  poi nt de vue i nte rne , �ai s 
e l l e  entraîne des répercus s i o n s  i nternati onal es  i mportantes par s U l te 
de l a  consommati o n  e xces s i ve des res sources pe r capi ta . 



Aux yeux du monde , l e  C anada n ' es t  pas co n s i déré comme 
ayant un pro bl ème de popul ati on . Toutefo i s , s e s  2 2 . 5  mi l l i ons  
d ' habi tants pos s èd ent  un  taux  d e  consommati on per cap i ta t rès él evé 
et une technol og i e  avancé e  d ' ut i l i s ati on des res s ou rces q u i  a un 
effet cons i dérabl e s ur l ' en v i ronneme n t . E n  p roport i on de s a  s uper
fi ci e total e ,  l ' étendue des terres prop i ces à l ' habi tati on a u  Canada 
est  très fa i bl e .  L a  popul at i on du pays es t de  pl us concentrée dans 
l es v i l l es ,  l es rég i on s  rural es  étant de  p l us en p l u s  dé l a i s s ées . 

L ' exode vers l es cen t res . urba i n s  éman e  e s s enti el l ement de 
l a  c royance q ue l es v i l l es offrent une mei l l eure qual i té de  v i e .  
Cette tendance pourrai t  être renversée s i  des programmes éta i en t  mi s 
au po i nt pour s ati sfai re l es besoi ns  h umai ns dans  l es rég i ons  mo i ns 
peupl ées . L a  décentral i s at i on des  i nd us tri es et l ' apport de  mei l l eurs 
serv i ces dans  l es rég i ons rural es pou rra i ent con s t i tuer des sol uti ons 
parti e l l es à ce p robl ème . 

L e  dé pl acement des  popul ati ons à l ' i ntéri eur des  centres 
urbai ns  et entre ceux-ci do i t  être égal emen t  env i s ag é . Le beso i n  de 
tran s po rts de 1 ' homme pour s on trava i l  comme pour s e s  l o i s i rs n ' es t  
pas mi s en doute , m a i s l e  g a s p i l l age actuel d e s  res s o u rces  dans  l e  
doma i n e  des  t ra n s ports doi t être réexami né dans  l e  cadre de l a  cons om
mati on des res s ources per  capi ta . La nature fi n i e des res sources en 
carburant , tout parti cul i èrement ,  doi t être con s i dérée , de  même que l a  
demande d ' ampl i fi cat i on du  réseau  rout i er , q u i  s uppri me d ' autres pos 
s i b i l i tés  d ' uti l i s ati on d u  terrai n a u  détr i ment de  l ' envi ronnement 
naturel . 

En ce q u i  concerne l e  l o gement , pl u s i eurs  p robl èmes  s e  
pos ent égal ement . U n  l og i s adéq uat , a vec l es i n s tal l ati ons dont 
i l  s ' accompagne , cont r i bue à l ' appré c i ati on du  foyer , d u  travai l et 
des l o i s i rs ,  et i n fl uence di rectement l a  s a nté p hys i q ue et mental e .  
L a  concepti on des d emeures et des  communautés d ev ra i t  s ' accompagner 
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de con s i dérat i on s  esthét i q ues et récréati ve s . Par  a i l l eurs , le 
mai nti en  de l a  di vers i té du mode de v i e et des cul tures e s t  souhai tabl e .  

On s ' i nq u i ète d e  pl us  en p l us des restri cti ons  i mposées au 
l ogement par l a  pén uri e des terra i n s  d i s po n i b l es . Dans certa i n s  cas , 
cette rareté p rovi ent de  facteurs phys i q ues , ma i s  dans b i en d ' a utres , 
l a  s pécul ati on a mi s l e  pri x des t errai ns  hors d ' atte i nte d ' un g rand 
nombre de person nes . Par a i l l eurs , des pres s i on s  sont exercées par 
l e  fai t  q u ' une  g rande part i e des revenus d i rects des gouvernements 
l ocaux p rovi ennent de l a  propri été et de  l ' ut i l i s ati on des terrai ns . 
On accél ère a i n s i  l a  tendance vers une forte dens i té d ' occupat i on . 
Le  manq ue à gagner que  con s t i tuent l es espaces non uti l i s é s  est  con s i 
déré comme une perte , et l ' o n  c ho i s i t  d ' i gnorer l es effets d ' une  forte 
den s i té de popul ati on s ur l a  s anté phys i q ue et mental e de l ' homme . 



Cette s i tuat i on devi ent natu rel l eme nt  encore pl us ser l euse  l orsque 
l a  fou rn i tu re des s ervi ces ne peut s uffi re à l a  demande . 

L e s  recommandati ons  portant s u r  l ' a i de aux pays en  vo i e  
d e  dé vel oppement s ' adres s en t  pri nc i pal ement  a u  Secréta i re général 
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des  N a t i o n s  Un i es ou aux d i verses  agences de l ' ONU , et l ' i nterventi on 
du Canada dans  ce doma i n e  se fera en réponse aux requêtes provenant 
de ces s ources . Tous l es efforts pos s i bl es devrai ent être ac comp l i s  
pou r ré pon d re aux demandes émi s es dans  l ' espr i t des P r i nc i pes  de 
Stockhol m ,  l orsq u ' el l es rel èvent de l a  compétence du Canada . La mi se  
au poi nt de p rogrammes d ' as s i s tance devra i t  reconn aître l ' exi s tence 
d ' une  h i é ra rch i e  de besoi n s , l es bes o i n s  é l émentai res devant être 
s ati sfa i ts l es premi ers . On  doi t de  pl u s  s e  souven i r  q ue l a  q ual i té 
de l a  vi e con s t i tue un  conc ept s ubj ect i f ,  et l es p rog rammes d ' a i de 
devrai ent par conséq uent fou rn i r l es moyens de  parven i r  au n i veau de  
qual i té dé s i ré , p l utôt que  d e  cherche r  à i mposer  d ' autres  normes . 

L es programmes d evra i ent être conçus dans  l e  but d ' attei ndre 
l es obj ecti fs énoncés dans  l a  recommandat i on 7 de  l a  Confé rence de  
Stockhol m ,  qu i  e s t  de  fourn i r " à  tout  être  huma i n ,  tant  par  l ' éd ucati on 
q u ' en l u i rendant access i bl es l es moyens  et l es i nformati ons  néce s 
s a i res , d e s  pos s i b i l i té s  égal es  d ' exercer par  l u i -même u n e  i n fl uence 
sur son pro p re e n v i ronnement " . La  format i on techn i q ue est l ' une des 
formes  d ' as s i s tance q u e  l e  Canada peut fou rn i r aux pays en  voi e de 
dé vel oppement , et el l e  devra i t se fa i re dans l es domai n es où l e  C anada 
a co nnu  d es p robl èmes i d ent i q u es ou connexes . Les programmes mi s a u  
po i n t  à cette fi n devrai ent i mp l i q uer  d e s  personnes  appartenant à tous 
l es n i veaux g ouvernementa ux et  i n dustr i el s et poss é dant  l ' expé r i ence 
néces sai re . Le  perso�nel canad i en envoyé dans d ' autres pays en  vertu 
de ces programmes devra i t l ui au s s i  être recruté dans  des s ecteurs 
di ffé rents , pour q ue l ' expéri ence acq u i s e  pui s s e  être l a rgement pro
pagée à son retou r . 

Les  efforts axés s ur l ' amél i orati on  de l a q ual i té de  l a vi  e 
doi vent ten i r compte des effets envi ron nementaux  et soci aux . L ' é val ua
ti on et  l a  pl an i fi cat i on envi ron n emental es do i vent être  parti e i n té 
grante des p ro g rammes d ' a i de i mpl i quant  l ' expl oi tati on des ress ources . 
De pl u s , l es programme s d ' a i de devra i ent vei l l er à ce que  l ' héri tage 
cu l turel du  pays ré cepteur ne  s o i t pas s u bmergé par l ' i mpos i ti on des 
val eurs social es , é conomi q ue s  et s p i ri tuel l es d u  pays fo u rn i s s eur . 

Recommandat i ons  en vue 
d ' un e  i n i ti at i ve canad i enne 

Nous  recommandons aux  gouvernements fédé ral et provi nci aux : 

l .  de coopérer à la mise au point d 'un 
modèle de responsabi lité sociale qui 
prenne en considération les coûts et 
avantages des effets globaux des modi
fications environnementales sur tous 
les aspects de notre société� c ' est-à
dire des effets économiques autant que 
sociaux et psycho logiques; 



2. de mettre au point une po litique 
nationale de peupl ement en effec
tuant des études sur le taux de 
croissance et la répartition des 
populations et sur la consommation 
des ressources per capita; 

3. de fournir une aide aux personnes 
cherchant à obtenir devant les tri 
bunaux une indemnité pour les dom
mages causés à leur santé ou à leurs 
biens par des produits contaminants 
ou po l luants; 

4 .  de survei l l er les risques pour la 
santé que représente l 'uti lisation 
de substances toxiques au travai l 
ou l 'exposition à cel les-ci; 

5 .  de réduire les risques pour l 'envi 
ronnement de l a  fabrication� du 
transport� de la manutention et de 
l ' entreposage de matières dangereuses ; 

6 .  de réduire les pressions sur les 
services pub lics au moyen d 'heures de travai l 
p lus souples� d 'une modification des 
périodes de travai l e t  de la décentra
lisation des lieux de travail ;  

7 .  d 'améliorer l 'accessibi lité des 
services récréatifs publics . Les 
centres récréatifs pub lics devraient 
être conçus de façon à offrir des 
activités multip les� afin de répondre 
aux besoins de groupements appartenant 
à divers niveaux de revenu; 

8. d ' encourager la diversité des cultures 
et des modes de vie du peuple canadien; 

9. de s 'assurer que tous les citoyens ont 
accès à des soins� à un emploi et à 
des demeures et loisirs adéquats� quels 
que soient leur emplacement� leur 
situation économique ou leur position 
dans l 'échel le socia le .  
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C hapi tre V I I I  

L ES P ERSP ECT IVES CANAD I ENNES 

La  répo n s e  d u  Canada à l a  Conférence de  1 97 2  des Nati ons  
U n i es sur l ' en v i ro nnement h umai n ex i ge l a  mi se  en oeuvre d ' un 
processus  con s t ant , dynami q ue et co nti n u , i mpl i q uant  l es go uvernements 
fédéral , pro v i n c i aux  et mun i c i paux . Dans  un premi e r  t emps , l e  présent 
rapport exami n e  l es p robl èmes et l es pos s i bi l i tés  du Canada en ce q u i 
concerne l a  pré s ervat i on d ' un en vi ron n ement s a i n et de ressources de 
b a s e  v i abl es . 

Comparées à cel l es d ' une  bonne part i e  du  monde , l es pers 
pecti ves canadi ennes sont  excel l entes . L e  Ca nada pos s èd e  des res 
s ources de  base  très abondantes , . et l e  nombre d e  s e s  habi tants est  
encore en d eça des  ca pac i tés  de  ces  res s ou rc es . Surto ut ,  l a  pop u l ati on 
du  Canada reconnaît de  p l u s  en pl u s  q ue , quel l e  que s o i t l eu r  abondance , 
ces ressources  ne  sont pas  i népui s a bl es et qu ' el l e  ne  peut conti n uer 
de  fai rè a s s umer par l ' envi ro nnement l e  coût sans  ces s e  cro i s s ant de 
son besoi n de  con s ommer s a n s  ces s e  p l u s  de  res so urces . C ' es t  donc 
avec bea ucoup  d ' optimi sme que l e  g ro upe d e  trava i l s o u l i gne l es 
occ a s i ons de mett re à l ' épreuve l a  rés ol u t i on nati onal e de préserver 
l a  q ual i té de  l ' en v i ronnement au Canada . 

Ces  dern i ères années , nous  avons été amenés à reconnaître 
l a  comp l exi té d u  p ro b l ème de l a  préservati on de l a  qual i té de l ' envi 
ronnement . La  so l ut i on n ' e st  pas de s ' attaq uer à un  a s pect seul ement 
d u  p robl ème . E n  cons i dé rati on des p res s i o ns exercées s u r  l es res sources 
des gouvernements , on  s erai t fortement tenté d ' é tabl i r  des pri ori tés en 
convenant i mp l i c i tement que l es probl ème s s ero nt envi s agés l es uns 
après l es autres . I l  est  e s s enti el de ré s i s ter à cette tentati on . 

Une  pol i t i q ue v i s ant  à cons erver l ' énerg i e ne donnera pas 
de rés ul tats p rat i q ues à l ong  terme sans une  i ntervent i on dans  pl us i eurs 
doma i n es , comme par  exemp l e l es transports . De l a  même façon , une 
pol i t i q ue vi sant  à attei ndre l es obj ect i fs rel ati fs à l a  q ual i té de 
l ' envi ronnement  échouera tôt ou tard s i  l ' on n ' i nte rvi ent pas dans  
l ' uti l i s at i on des terres et l a  réparti ti o n  de  l a  popul ati on . Nous  
recommandons par  conséq uent l ' adop t i on i mmédi ate de me s u res énerg i q ues 
s ur pl u s i e urs fronts à l a  foi s .  

L a  mi s e  en p rat i que  d ' une  pol i t i que  énergéti q ue nati onal e 
est  essent i e l l e  a u  mai nti en  de per s p ecti ves envi ronnemental es favora 
bl es . C ette pol i ti q ue doi t voi r à ce q ue :  

1 .  l a  consommati on d ' énerg i e per capi ta soi t contrôl ée  e t ,  
s i  c ' es t  néces s a i re , ramenée progres s i v ement à un n i veau 
que l ' on pourra ma i nten i r � l ' ai de  des  res s ources re
nouvel abl e s ; 



2 .  pri o r i t é  s o i t accordée a u  dével oppement d e  
nou vel l es s ources d ' én ergi e ,  s u rtout c e l l es q u i  
n e  consomme nt p a s  d e  res s ou rces n o n  renouvel a b l es 
o u  n e  d é v e rs ent pas d e  vas tes q uant i tés de d é c hets 
d a n s  l e  mi l i eu amb i a n t ; 

3 .  toutes l es al ternati ves a u  dével oppement e t  à l a  
transmi s s i on d e  l ' énerg i e s o i ent anal ys ées s o i gneu
s ement quant à l eurs coOts tech n i q ues , envi ron n emen 
t a u x  et s o c i aux . 

U n  i n venta i re des  res s o urces do i t  être mi s a u  po i nt et 
ma i n ten u à j o u r ,  pour Que nous conn a i s s i on s  l ' i mportan ce d e  nos 
res s ources de bas e . Cet i n venta i re devra i t p rendre en con s i dérati o n  
l a  q uanti té , l a  q u a l i té e t  l a  répa rt i t i on d es res s ource s , autant q u e  
l eurs coOts d ' expl oi tati on à l ' é gard d e  l ' e n v i ron n ement . 
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Un i nventa i re détai l l é des res s ourc e s  d e v ra i t s e rvi r d e  
base à une ges t i on d e  l ' ut i l i s ati on des terres pour attei n d re l es 
o bj ec t i fs s o c i a ux , éco nomi q ues et envi ron n ementau x .  Nous recommandons 
l a  mi s e  sur p i ed i mmé d i ate d ' un p rogramme d e  p rotect i on d e s  terres et 
de l eurs res s o u rces renou vel a b l es . C e  p ro g ramme devra i t i n c l ure : 

1 .  des me s u res e ffi caces pour pré s e rver l es te rres a g ri 
col es , l es bass i n s hydrogra ph i q ue s  et l es s ecteurs 
ré c réa t i fs et pour protéger l es fo rmati ons écol og i q ues 
un i q ues et l es s i te s  h i s to r i ques  e t  c u l turel s ;  

2 .  un p ro c e s s u s  c l a i rement défi n i  po ur ré s oudre l es 
confl i ts ayant tra i t aux res s o u rces , l es s o l ut i on s  
étant axées s u r  des  obj ecti fs à c o u rt a utant q u ' à  
l ong terme ; 

3 .  l a  p rotecti on des zones côti ères et l es rapports entre 
l a  terre et nos res so u rces mari nes . 

En p l u s  des  pol i t i q ue s  touc hant à l a  terre et à l l én ergi e ,  
i l  convi ent d e  fai re de nouveaux e fforts dans  l e  doma i n e des  transports . 
Une po l i t i qu e  d e s  transpo rts do i t  consi d é re r :  

1 .  l a  mi s e  au p o i n t  d e  sys tèmes de trans ports o u b l i e s 
nouveaux et e ffi caces ; 

2 .  l ' effet des tran s po rts s u r  l a  consommati on des  res s o urces 
non reno uvel a b l es ; 

3 .  l ' exi s tence d e  s e ct eurs a ttrayants é l o i gnés  des centres 
urba i ns congesti onnés . 



En cons i dé rat i on d e  l ' uti l i s ati o n  des  res s o urces e t  
d e s  confl i ts envi ron n ementaux � n o u s  recommandons aux gouvernements 
fédé ral et p ro v i n c i aux d ' entrepren d re des é tude� s-ur l es e ffets 
en vi ronneme�taux c omme mes ure d e  p l a n i fi cati o n  pr�céd a n t  toute 
d é c i s i on i mp o rtante touchant aux res s ources et a u  dé vel oppeme n t . La 
consu l tat i on p ub l i q ue doi t se fa i re d è s  l e  départ et d eme urer une 
caracté r i s t i q u e  i ntégrante d u  p roces s us d ' éval uati on des effets 
envi ronnementaux . 
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I l  faudra une cons c i e nce e t  une vol o nté nati onal e s  po ur fai re 
face ! un doub l e p robl�me : d ' un côté l es l i m i te s  de nos res s o urces e t ,  
de l ' autre , l ' i ncapaci té de l ' e n v i ro nnement d ' as s i mi l e r une q u anti té 
beauco u p  p l us grande de pol l �ants . I l  e s t  p a r  co n s é q ue n t  i mp é rat i f po u r  
1 e s  go uvernements d ' attach e r  une p l  us g r.ande i mpo rta n ce aux programmes 
de co ns ci ence e n v i ro nnemental e s , q ui s ' adre s s e n t  au pub l i c  a utant q u ' a ux 
mi n; s t�re s e t  o rgani s me s  des go u ve rneme nts .  

L es s avants canad i ens et ceux d ' autres pays ont é t ab l i 
l es n i veaux e n  deça d e s q u e l s l a  p l upart des produ i ts contam i nants 
doi vent être ma i ntenus afi n d e  p rotége r notre envi ronnement . Ce 
q u ' i l  faut ma i nt enant , c ' es t  un e n gagement à tous l es n i veaux gou
vernementaux de fi xer e t  d ' ap p l i q ue r  des o bje c t i fs v i s ant l a  qual i té 
de l ' e n v i ro n n ement . Un tel  engagemen t  doi t t en i r  compte d ' un e  po l i 
t i q ue d ' é c onomi e et d e  res s ources q ui fera e n  s o rt e  q u e  l es communa utés 
n e  pos s édant q u ' un e  i nd u s tri e et l es économi e s  fondées s u r  des r e s 
s o u rces d e  base n e  s o i ent pas i nd Oment pénal i s é e s . 

L a  tâc he d e  pré s e rver l a  q ua l i té d e  l ' e n v i ronnemen t  devi ent 
i mpos s i bl e  si  nous ne t ro uvons p a s  d e  moyens n ouveaux e t  o ri g i naux pour 
é l i mi n e r  notre g a s p i l l age d e  mat i ère e t  d ' é nergi e .  L e s  go uvernements 
d evront s ' effo rce r  d e  fa i re progres s e r  l e  concept du recycl age des 
déchets , en d onnant pri o ri té à l a  recherche l a  00 l a  technol o g i e  s ur 
l e  recycl age e s t  i n s u ff i s ante . Dans d ' a utres c a s , n o s  pol i ti q ue s  
économi ques  d evra i en t  permettre aux mati ères recyc l é e s  d ' occuper une 
p l ace concu rrent i el l e  sur l e  march é . 

F i n a l ement , s i  l ' on n e  con t rôl e pas l ' i mportance et l a  ré 
part i ti o n  d e  l a  popul ati on du Canad a , l es programmes rel ati fs à l ' uti 
l i s ati on des r e s so urces , d e  l ' é n e rg i e e t  des t erre s  s e ront voués à 
l ' é c hec . Une pol i ti qu e  démograp h i q u e  canadi en n e  con s t i tue l e  fonde
me nt d ' un p rogramme en vi ron n emental  nati o n a l . E n  con s i dérant q u ' i l  
exi s te un écart d ' un e  générati on entre l ' a ppl i cati on d e  c e  p rogramme 
et s es rés ul tats , i l  n e  po urra j amai s être mi s de l ' a vant trop tôt . 
Une pol i ti q ue démograph i q ue d evra p rendre e n  cons i dé r a t i on l a  rép a rt i 
ti on a utant q ue l ' i moortance de l a  popu l ati on , parce q ue l e  C anada po s 
s ède e n  m ême temos des ré g i ons s ou s -peup l ée s  e t  s u rpeupl é e s . 



L ' énoncé des  p ers pec t i ves envi ron n emental es canad i e n n es 
n e  s e ra i t p a s  comp l et s ' i l  n ' e n g l oba i t  pas l a  cons i dé rati o n  d e  nos 
obl i gati ons i n t e r n ati onal es . E n  tant q ue s i gnatai re d e  l a  Déc l a 
rat i o n d e  Sto c k h ol m ,  l e  C a n ada a ma n i festé s o n  i n ten t i o n  d ' appl i q uer 
l es pri n c i p e s  adopté s . N o us recommandons aux gouverneme n ts fédé ral  
et provi n c i aux d ' ag i r d e  concert p o u r  f i xer des l i mi te s  d a n s  l e  temps 
po ur l ' appl  i c�ti on des programmes n ati onaux et i nternati  o n a ux émanant 
d e  l a  Déc l arati on de S toc k h o l m .  Nous recommandons d e  p l us que tous 
l es prog rammes gouvernementaux futurs s o i e n t  é va l ués en fo n c ti on de 
l a  Décl a rati o n  d e  Stockhol m ,  pour s ' a s s urer q u ' i l s  refl ètent s o n  
e s p ri t e t  s es buts . 

En ré s umé , l e  g ro u pe d e  travai  l recomma n d e  l ' adopti on d e  
mes u res i mmé d i ates pour s ' attaq uer a ux probl èmes s o u l i g n é s  dans  l e  
p ré s e n t  c h a p i tre . I l  exhorte de plus l es 20Uyernements à appliquer 
d ' un e  façon coordonn é e , l es recommandat i ons �mi s es d a n s  l es chapi tres 
p ré cédents . 
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RECOMMANDATIONS ADOPTÉES PAR LA CONFÉR E NCE DES NATIONS UNIES SUR l ' ENVIRONNEMENT 

RECOMMANDATION 1 

La p lani fication, l ' amélioration et la ge s tion des établis sements 
ruraux et  urbains exi gent , à tous les niveaux , une mé thode 
d ' approche qui embrasse tous les aspec ts de l ' environnement nature l 
ou créé par l ' homme . En conséquence , i l  est recommandé : 

(a) que tous les organismes internationaux , ré gionaux ou nat ionaux , 
d ' aide au développement , tels que le Programme des Nati ons Unies 
pour le développement et la Banque internati onale pour la recons truc
tion et le développement , att ribuent aussi dans leurs activités 
d ' aide au développement , un rang élevé de priori té , dans la limi te 
de s res sources di sponib les , aux demandes d ' aide- émanant des gouverne
ments en ma tière de p lanification des établissements humains , 
no tamment pour ce qui concerne les problèmes de logement , de transport , 
d ' approvis ionnement en eau , d ' évacuation des eaux usées et  de s anté 
pub lique , ainsi que la mob i lisation des ressources humaines et 
financières , l ' amélioration des établis�ements urbains de trans ition 
et l ' entretien des s�rvic�s collectifs essentiels , pour réaliser 
autant que pos sible la p romo tion so ciale du pays béné fi ciaire tout 
entier ; 

(b ) que ces organismes soient prê ts ,  en outre , à aider les p ays p eu 
indus trialisés à résoudre les problèmes d ' environnement que posent 
leurs proj ets de développement ; ils devront , à cet te fin , sout enir 
activement la formation professionnelle e t  encourager l e  recrutement 
du personnel requi s , autant que po ssible dans le p ays même . 

RECOMMANDATION 2 

1 .  Il e s t  recommandé aux gouvernement s d ' indiquer - au Secré taire 
général l es zones pour lesquel les ils se sont engagés (ou sont 
prêts à s ' engager) à met tre en oeuvre un programme à long terme 
d ' amé lioration et  de p romot ion globale de l ' environnement .  

(a) D e  ce point de vue , les pays sont invi tés à é changer , au niveau 
international , toutes informations utiles sur les prob lèmes auxque ls 
ils se heur tent et sur les moyens qu ' ils envi sagent pour aménager 
ces zones . 

(b ) Il est à présumer que les pays intéressés chargeront un organisme 
approp rié de p réparer un tel programme et d ' en suivre l ' exécution 
pour de s zones qui pourraient aller du simple pâté de maisons à toute 
une ré gion du p ays ; il est à présumer aus s i  que ce p rogramme aurai t 
no tamment pour obj ec tif d ' é laborer et  de met tre en route des proj ets 
expérimentaux et  des proj e t s  pi lo tes . 

(c)  Les pays disposés à met tre en route un programme de promo tion 
devraient être prêts à tirer parti de la coopération internationale 
en sollicitant les consei ls ou l ' ai de d ' organismes internationaux 
appropriés . 



2 .  Il est également rec ommandé : 

C a) que les gouvernement s pour as surer le succès du p rogramme , 
incitent le Secrétaire général à me t tre en rou te un processus 
de planification et de coordina tion qui permette  d ' é tablir de s 
contacts avec les na tions suscep t ibles de participer au programme ; 
des équipes internat ionales d ' experts pourraient ê tre constituées 
à cet effet ; 

(b)  q u ' une conférence/démonstration sur les é tabli ssements humains 
expérimentaux soit organisée sous le patronage des Nations Uni es , 
afin d ' as surer la coordination e t  l ' échange d ' inf ormat ions et de 
faire comprendre à l ' opinion pub lique mondiale les possibilités 
d ' une telle approche par une démonstration de p roj ets expérimentaux ; 

( c )  que l e s  pays prennent e n  cons idération l ' of fre d u  Canada 
d ' organiser et d ' accueillir cette conférence/démons tration . 

RECOMMANDATION 3 

Certains aspects du problème des é t ablissements humains ( incidences 
de la pollution émanant de zones urbaine s  ou i ndus trielles en dehors 
de ceS zones , effets de l ' exp lo i tation d ' un port maritime sur le 
t erri to ire de p lusieurs pays) p euvent avoir des rés onances inter
nationales . En conséquence , i l  est recommandé d ' appeler l ' attention 
des gouvernement s  sur la nécessité d ' organis er des consultations 
b ilatérales ou régi onales chaque fois que les conditions d ' environnement 
d ' un pays ou s es p lans de développement peuvent avo ir des répercus sions 
dans un ou plusieurs pays voisins . 

RECOMMANDATION 4 

1 .  Il est  recommandé que les gouvernements et le Secré taire général -
ce derni er en consul tation avec les organismes appropriés des 
Nations Unies : 

(a) confient la responsabili té géné rale d ' un programme concer té de 
recherche sur l ' environnement au niveau international à l ' organe 
central qui s erait éventue llement chargé de la coordination dans le 
domaine de l ' environnemen t en t enant comp t e  de la co ordination déj à 
réalisée au niveau régi onal , no tamment par la Commission économique 
p our l ' Europe ; 

(b)  désignent , chaq ue fois que ce sera possible , l ' ins ti tution des 
Nations Unies qualifiée p our centraliser les ini tiat ives et  la 
coordination en matière de recherche pour chaque domaine principal et 
aus si , q uand les res sources sont sollicitées de p lusieurs côté s , pour 
établir un ordre de p riori té j udicieux ; 

C c )  attribuent l a  p riori té aux questions suivantes : 

( i )  théori es , poli tiques e t  mé thodes d ' amé nagement des 
é tabli ssements urbains et ruraux du po int de vue général de 
l ' environnement ; 



( i i )  méthodes d ' évaluation des besoins quantitatifs de 
logements et  de formulation et de mi se en oeuvre de 
programme s à réaliser p ar é t apes en vue de rép ondre à 
ce s besoins (principaux organismes resp onsables : Département 
des af faires économiques et sociales du Se crétari at de 
l ' ONU , commi ssions é conomiques régionales et Bure au 
économique e t  social des Nations Unies à Beyrouth) ; 
(iii)  indi ca teurs socio-économiques de l ' environnement liés à 
la qualité des étab lissements humains , notamment du point 
de vue des norme s d ' o ccupation et  des densi tés d ' habi tations 
souhait ables , afin d ' en dégager les tendances dans le temp s ; 
( iv) facteurs socio-é conomiques e t  démographiques qui 
condi t ionnent la migration et la réparti tion spatiale de 
la population , no tamment le p roblème des é tablissements de 
transi tion (p rincipaux organismes respons ab les : Département 
de s affaires é conomique s  et soci ales du Secré tariat de l ' ONU 
{ Centre de l ' habi tation , de la cons truc tion et  de la planifica
tion} , Organisation des Nations Unies p our l ' éducat ion , la 
science e t  la culture , Organisation mondiale de la santé , 
Organisation internationale du Travail ,  Organi sation des 
Nations Unies pour l ' alimentation et l ' agri culture) ; 
(v) concep tions , techniques , procédures adminis tratives et  
financières axées sur une production ef ficace et  accrue de 
lo gements et d ' éléments d ' infras tructure connexe s , dûment 
adap tés aux condi tions locale s ;  
( vi )  approvisionnement e n  eau , et systèmes d ' évacuation des 
eaux usées et  des dé chets adap tés aux condi tions locales , 
notamment dans les régions trop icales , semi-tropicales , 
arctiques et  sub-arct iques (princip al organisme re sponsable : 
Organisation mondiale de la santé) ; 
(vii)  mé thodes envis ageab les pour p ourvoir aux besoins touj ours 
croissants de transports urbains (principaux organismes responsa
bles : Département des affaires économiques et sociales du 
Secré tariat de l ' ONU {DiviSion de s ressources et de s transports 
e t  Centre de l ' habi tati on , de la cons truction et de la planifica
t ion} ) ; 
(viii)  Incidences d ' o rdre physique , mental e t  s ocial de s tensi ons 
créées par les condi tions de vie dans les é tablissements humains 
et  notamment dans les grandes agglomérations urbaines , p ar 
exemp le , acces sibilité des édi fices à ceux dont la mobilité 
physique est l imitée (principaux organismes responsables : 
Organisation int ernationale du Travail ,  Organi sation mondiale de la 
Santé , Organisation des Nations Unies pour l ' éducation , la science 
et la cul ture et Département de s af faires économiques et  sociales 
du Secré tariat de l ' ONU) . 

2 .  Il est  recommandé �n outre que les gouvernements se concertent 
pour entrep rendre en commun les travaux de recherche nécessaires 
quand les problèmes susvisés ont des répercussions particulières sur 
le plan régional . On devrai t  alors organiser un échange d ' i nformations 
et de ré sul tats des travaux de recherche ave c  les p ays d ' autres régi ons 
qui ont des problèmes analogues .  



RECOMMANDATION 5 

Il est  recommandé : 

(a) Que les gouvernements prennent des disposi tions pour organiser , 
sur une base de réciproci té , des visites de chercheurs travaillant 
dans des établissement s publ ics ou p rivé s ; 

(b) Que les gouvernements et le Secré taire général s ' at tachent à 
intensifier les échanges d ' informat ions auxquels procèdent les 
or ganisme s des Nations Unies ou les institutions publiques ou 
privées , y compris les é tablissements d ' ensei gnement , sur les 
travaux de recherche effectué s ou en cour s , ainsi que sur les 
expériences tentées et la mi s e  en o euvre des proj ets , pour 
tous les aspects de l ' é tab lissement humain . 

RECOMMANDATION 6 

Il est recommandé que les gouvernements et  le Secré taire général 
se préoccupent sans plus tarder des p roblèmes que pose la formation 
du p er sonnel néce ssaire p our promouvoir une action intégrée dans 
les domaines de l ' aménagement , du développement et de la ges tion 
des é tabl issements humains . 

RECOMMANDATION 7 

I l  es t recommandé : 

(a) Que les gouvernement s et  le Secré taire général fourni ssent à 
tout être humain, tant par l ' éducation qu ' en lui rendant access ible s 
les moyens et les informations né ces saires , des po ssibilités égales 
d ' exercer p ar lui-même une influence sur son propre environnement ; 

(b ) Que les gouvernements et le Secré taire général fassent en sor t e  
que l e s  insti tutions ' inté ressées soient r enforcées et  que des 
activités de formation spéciales soient organisées en faveur des 
pays peu industrialisés en utilisant les proj et·s exi s tants de mis e  en 
valeur de l ' environnement au niveau régional ; il s ' agirai t  de former : 

( i )  Des cadres int ermédiaires et des auxiliaires pour les 
services public s ,  qui pui ssent , à leur tour , ini tier d ' autres 
personnes aux tâches qu ' ils exécutent (principaux responsabl es : 
Organi sation mondiale de la Santé , Département des affaires 
économiques et  sociales du Secrétariat de l ' ONU

· 
{Centre de 

l ' habi tation , de la construc tion et  de la planifica tion} , 
Organisation des Nations Unies pour le développement indus trie l 
et Organisation des Na tions Uni es pour le l ' alimentation e t  
l ' agricul ture) ; 
(ii)  Des spécialis tes de la planification de l ' environnement et 
de l ' aménagement rural (princip aux responsables : Dépar tement 
des af faires éc onomiques et sociales du Secré tariat de l ' ONU 

. 
{Centre de l ' hab itation , de la construction et de la p lanification} , 
Organisat ion de s Nations Unies pour l ' alimentation e t  l ' agriculture) ; 



(iii)  Des spécialis tes du déve loppement communautaire 
pour les p rogramme s d ' autocons truc tion des tinés aux 
groupes à faib le revenu (principal responsab+e : Département 
des affairs économique s  et sociales du Secrétariat de l ' ONU 
{ Centre de l ' habi tation , de la cons truc t ion e t  de la 
plani fication} ) ;  
( iv) Des spécialistes du milieu de travai l (p rincipaux 
responsable : Organi sation internati,Onale du Travai l ,  
Dép artement des af faires économiques et soci ales du 
Secré tariat de l ' ONU { C entre de Or ganisation mondiale de la 
santé) ; 
(v) Des p lanificateurs e t  organi sa teurs de systèmes et de 
servi ces de transpo rt public , du point de vue , no tamment , 
de la mi s e  en valeur de l ' environnement (principal respon
sable :  Dépar tement des af faires économiques e t  s ociales 
du Secré tariat de l ' ONU - Division des ressources et des 
transpor t s ) . 

RECOMMANDATION 8 

Il est recommandé que les ins ti tutions régionales fassent l ' inventaire 
des b eso ins de leurs régions en spécialis t es des divers problème s 
de l ' environnement ainsi que des moyens existants pour y p ourvoir , 
de façon à faciliter la création , au niveau des régions , de moyens 
de formation approprié s .  

RECOMMANDATION 9 

Il es t re commandé que l ' Organisation mondiale de la s anté intensi fie 
ses efforts en vue d ' aider les gouvernements à orgàniser de meilleurs 
s ervices d ' approvisionnnement en eau e t  d ' évacuation des eaux usées , 
grâce à son p rogramme d ' app rovi sionnement des collectivi tés en eau , 
en tenant comp t e , dans toute la mesure du possible , du cadre général 
des programmes d ' amélioration générale de l ' environnement en faveur 
des collec tivi tés . 

RECOMMANDATION 10 

Il est recommandé que les or ganismes d ' aide au développement accordent 
une p lus haute p riorité lorsque des avantages soc iaux le j us t i fient 
à l ' aide fournie aux gouvernements pour le financement et la c réation 
de services d ' approvisi onnement en eau , d ' évacuation des eaux de toutes 
provenances , d ' évacuation et de trai tement des eaux usées et.  des déche ts 
solides , en tan t  qu ' aspec ts des obj ectifs  de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement . 

RECOMMANDATION 11 

Il est recommandé que le Secré taire général veille à ce qu ' au cours 
des préparati f s  du C ongrès mondial de la population de 1974 , une 
attention particulière soi t accordé e aux p roblèmes de population dans 
la mesure Où ils ont des répercussions sur l ' environnement et , p lus 
particulièrement , sur l ' environnement des é tablissements humains . 



RECOMMANDATION 1 2  

1 .  I l  est recommandé que l ' Organisation mondiale d e  la Santé e t  
d ' autres ins titutions des Nations Unies apportent sans re tard 
une assistance accrue aux gouvernments qui feron t la demande 
dans le domaine des pro�rammes de planning familial . 

2 . Il est recommandé en outre que l ' Organi sation mondiale de 
la Santé encourage et  intens ifie les recherches sur la reproduction 
humaine , de façon que pui s s ent ê tre évi tées de graves répercus sions , 
sur l ' environnement , de l ' explo sion démographique . 

RECOMMANDATION 1 3  

Il e s t  recommandé que les or ganismes des Nations Unies s e  préoccupent 
par.ticu1ièrement de fournir une assis tance en vue de combat tre la 
menace de malnu trition qui se mani fes t e  dans de nombreuses régi ons 
du monde . Cette assis tance englobera des activi tés de formation , 
de recher che et  de développement portant par exemp le sur les causes 
de malnutrit ion , la produc tion mas sive d ' aliments riches en protéines 
et polyvalent s ,  les carac t éris t iques quali tative s  et quanti tatives 
des aliments couramment utili sés et  la mis e  en rout e de programmes 
du nut ri tion app liquée . 

RECOMMANDATION 14 

Il  est recommandé que l ' organisme intergouvernemental pour les ques tions 
d ' environnement qui doit être créé dans le cadre de l ' Organisat ion des 
Nations Unies veille à ce que soient entreprises les é tudes voulues sur 
la nécessité et les possibilités techniques d ' élaborer des normes 
internationales de mesure et de limite  du b rui t ,  e t  à ce que , si on 
le j uge souhai tabl e ,  ces normes soient respectées dans la product i on 
de moyens de transport et  de certains instrument s de travai l ,  sans 
que leur p rix s ' en trouve considé rab lement augmenté ou que soit 
rédui te l ' aide accordée aux pays en voie de développement . 

RECOMMANDATION 15 

Il est  recommandé que le Secrétaire général , en consultat ion avec 
les organes compétents des Nati ons Unies , f ormule des p rogrammes de 
portée mondiale en vue d ' aider les pays à p ourvo ir efficacement aux 
exigence s  du développement des é tablissements humains et  à améliorer 
la qualité de la vie dans les é tablissement s exi s tants , notamment 
dans les bidonvilles . 

RECOMMANDATION 16 

Les pro grammes visés  à la recommandation 15 devraient p révoir , en 
particulie r ,  la c réation de centres sous-ré gionaux chargé s , no tamment , 
de tâches dans les domaines suivants : 

(a) Format ion ; 
(b) Recherche ; 
( c )  Echanges d ' informations ; 
(d) As sis tance financière , t echnique et  matérielle . 



RECOMMANDATION 17 

Il est recommandé que les gouvernements et le Secré taire général 
prennent immédiatement des mesures en vue de créer un f onds 
international ou une ins t i tution f inancière dont les opérat ions 
auront pour p rincipal obj ecti f de contribuer au renforcement des 
programmes nat ionaux dans le domaine des é tablissements humains 
en fournissant les capitaux ini tiaux et en élargis sant l ' assistance 
technique néces saire pour permettre une mobili sation effective 
des ressources national es pour la construction de logements 
et l ' amélioration de l ' environnment des é tab lis s ements humains . 

RECOMMANDATION 18 

Il est recommandé de communiquer au Coordonnateur des secours en 
cas de catastrophe les re commandations suivantes pour qu ' i l en 
tienne comp t e ,  plus particulièrement dans le cadre de l ' élaboration 
d ' un rapport adressé au C onseil économique et social . 

1 .  Il es t recommandé que le Secré taire général , avec l ' aide du 
Coordonnateur des secours en cas de catas trophe et en consul tation 
avec les organismes approp riés des Nations Unies et les organisations 
non gouvernementales : 

(a) dét ermine c e  qu ' i l y a lieu de faire à tous égards pour que 
les réseaux d ' observation et  de communication diffusent lar gement 
et en temp s utile les signaux d ' alerte ; 

(b) évalue les besoins de ré seaux supp lémentaires d ' observation 
d ' autres sys tème s d ' observation permettant de dé tecter les 
catas trophes naturelles et d ' aver tir de l ' approche de cyclones 
tropicaux ( typhons , ouragans , cyc lones , etc. ) et  des temp ê tes , pluies 
torrentielles , inondations , tsunami , tremblements de terre , etc . , dont 
ils s ' accompagnent ; 

(c)  évalue les  systèmes exi s tant s de  communications internationales 
des alertes en cas de catas trophes naturel les , pour déterminer la 
me sure dans laquelle ils devr'aient ê tre améliorés ; 

(d)  en se fondant sur ces évaluat ions , encourage , par l ' intermédiaire 
des organisations nationales et  internationales exi s tantes , la mi se 
en place d ' un système mondial efficace d ' alerte en case de 
catas trophe naturelle ,  particulièremen t en ce qui concerne les 
cyclones tropicaux et les tremblement s  de terre , en tirant un 
parti maximal des sy stème s et des plans exi stants , tels que la Vei lle 
météorologique mondiale , le p roj et de l ' Organi sation mé téorologique 
mondiale sur les cyclones tropicaux , le système international d ' alerte 
aux tsunami , le réseau mondial normalisé d ' alerte aux séismes et  
l ' organi s�tion de lut te contre le criquet pélerin ; 

(e) invite l ' Orga nisat ion mé téorologique mondiale à encourager la 
recherche sur la périodicité et l ' int ensi té des sécheresses afin 
de mettre au point des mé tho des améliorées de prévision mé téorologique . 

2 .  I l  est en outre recommandé que le Programme de s Na tions Unies pour 
le développement et les autres organi sations int ernati onales d ' assistance 



intére ssées accordent la p riorité aux demandes présentées par 
les gouvernements en vue d ' é tab lir des p rogrammes de recherche 
sur les catas trophes naturelles et de sys tèmes d ' alerte , et  
d ' amé liorer ceux q ui exi s t ent . 

3 .  Il est recommand� q ue le Secré taire général veille à ce q ue 
les organismes des Nations Unies organisent , en faveur des gouverne
ments , un grand p rogramme de services consultatifs et d ' assis tance 
pour la p révention des catas t rophes naturelles . La p révention de 
ces catastroph'e s doit , en particulier , être considérée comme une 
partie int'é grante du programme pré senté par le p ays au Programme 
des Nations Unies pour le développement e t  examiné par celui-ci . 

4 .  Il est recommandé que le Secré taire général prenne les mesures 
nécessai re s  pour que les o rganisme s des Nations Unies aident les 
pays dans les e f�or ts q u ' i ls Jont pour se préparer à l ' éventuali té 
de catast rophes naturelles .  À cette fin : 

(a) on devrai t é tab lir un programme international de coopération 
technique vi sant à renforcer les moyens dont disp osent le s gouverne
ments pour p répare r  les pays à l ' éventualité de catas trophes 
naturelles ,  en uti lisant les services de représentants résidents 
du P ro gramme de s Nations Unies pour le déve loppement ;  

(b)  l e  Bureau de secours des Nations Unies en cas de catas trophe 
devrai t élaborer ,  avec l ' aide des o rganismes compétents des Nations 
Unies , des p lans et des p ro grammes de coopération internationale 
en cas de catas trophe naturelle ; 

(c)  on devrai t invite r  des organis ations internationales non 
gouve rnementales et des gouvernement s à p articiper , en tant que 
de b esoin , à l ' élabo rati on de ces p lans et programmes . 

RECOMMANDATION 19  

Il est recommandé que l ' Organisation des Nations Unies pour 
l ' alimentation e t  l ' agriculture , en coopé rat ion avec d ' autres 
organis ations internationales compétentes , inscrive à son p rogramme 
les questions relative s  à l ' aménagement de l ' espace rural au regard 
de la poli tique de l ' environnement . La p oli tique de l ' environnement 
se dé finit en e f fe t  en relation étroite avec l ' aménagement du 
t erritoire e t  avec la plani fication économique et sociale à moyen et 
à long terme ; or  l ' espace rural représen t e ,  même dans les p ays les 
plus industrialisé s , encore p lus de 90% du terri toire et  ne doit 
donc pas ê tre considé ré comme un sect eur ré siduaire , réserve de sol 
et de main-d ' oeuvre . Ce programme devrai t donc comporter en p ar ti culier :  

(a) L ' organi sation des échanges de donné es disponible s ;  

(b) L ' aide à la formation e t  à l ' informat ion des spécialis tes e t  du 
publi c ,  notamment des j eunes , dès leur première éducation ; 

(c)  La dé fini t ion de p ri ncipes d ' action pour la mise en valeur de 
l ' espace rural , au sein duquel il convient de si tuer aussi bien 
l ' espace agricole proprement dit q ue les agglomérations petites ou 
moyennes avec leur arrière-p ays . 



RECOMMANDATION 20 

Il est recommandé que l ' Organi sation des Nations Unies pour 
l ' a limentation et l ' agricul ture , en coopération avec d ' autres 
ins t itutions internationales intéressées , renforce le mécani sme 
né ces saire pour organiser , au niveau international , l ' acq uisi tion 
de connai ssance s et le trans fert de données d ' expé rience sur les 
pos sibili tés des sols , leur dégradation , leur conserva tion et  leur 
restauration ; à cette fin : 

Ca) Il conviendrait de faciliter les échanges d ' informat ions 
entre les pays où les sols , le climat et la situation de l ' agri
cul ture sont semblables : 

(i)  La C arte mondiale de s sols que préparent ac tuellement 
l ' Organisation des Nations Unies p our l ' alimentation et  
l ' agri cul ture , l ' Organi sation des Nat ions Unies p our l ' éducation , 
la science et  la culture et l ' Association internationale de 
la science du sol , devrai t  servir à indiquer les régions entre 
lesquelles le transfert des connaissances sur les possibilités 
des sol s ,  leur dégradation e t  leur res tauration s erait le p lus 
utile ; 
(ii)  Il  faudrai t comp lé ter cet te carte en défini ssant des 
cri tères internationaux et des mé thodes d ' évaluat ion des 
possibilités des s ols et  de leur dégradation,  ainsi qu ' en 
ras semblant des renseignements supp lémentaires par app lication 
de ces mé thodes et cri tères . Il  devrai t alors être possible 
d ' établir une Carte mondiale des risque s de dégradation des sols , 
qui const i tuerait un cadre pour les é changes d ' informati ons dans 
ce domaine ; 
( iii)  Les échanges de renseignement s sur l ' ut i lisation des sols 
devraient tenir comp te des s imi li tudes , tant de végetation 
et  d ' autres a spects é cologiques , que de sols , de climats et de 
pratiques agricoles ; 
( iv) Le système de traitement élec tronique des données pédolo giques 
de l ' Organisation des Nations Unies pour l ' alimentat ion et l ' agri
culture devrait être développé de telle sorte qu ' en sus de 
l ' explo itat ion des données relatives à la p roduc tivi té des sols , 
i l  permette de faire entrer en ligne de c omp t e  l ès données 
mentionnées ci-des sus et les paramètres concernant l ' environnement ,  
e t  de facili ter les échanges d ' informat ion entre les organismes 
pédologiques nat ionaux et , le moment venu , entre les s tations 
de survei llance des sols ; 

(b) La coopérat ion internationale en mat ière de recherche sur les 
possibi lités et la conservati on des sols devrait ê tre renforcée et 
élargie de manière à englober : 

(i) La recherche fondamentale sur les processus de dégradation 
des sols pour divers écosystèmes , dans le cadre du P rogramme sur 
l ' homme et la biosphère . Cette recherche devrait porter en priorité 
sur celles des zones arides qui sont le p lus menacées ; 



( i i )  La recherche app liqué e sur les mé thodes de conservation 
de l ' eau et des s o l s  dans des condi tions déterminées 
d ' utili sation des terres , recherche qui serai t entrep rise 
avec l ' assis tance de l ' Organi sation des Nat ions Uni es p our 
l ' alimentation et l ' agricul ture e t , le cas échéant , d � autres 
ins ti tutions (Organis at ion des Nations Unies p our l ' éducation , 
la s c i ence et la cul ture , l ' Organi sation mondiale de la santé , 
l ' Agence int ernationale de l ' énergie atomique) ; 
( i i i )  L ' apport d e  moyens supp lémentai res aux centres de 
recherche exi s tant s et , s elon l es besoins , la cré ation de 
nouveaux centres , en vue d ' accroître le produc tion des zones 
de cul ture s èche sans qu ' i l soi t por t é  d ' at t einte inj us tifiée 
à l ' environnement ;  
( iv) Des recherches sur l ' ut i lisation des sols p our l ' évacuat ion 
e t  l e  recyclage d es déche t s ;  l ' Organi sation des Nat i ons Unies 
pour le développement indus triel , l ' Organisation des Nat ions Unies 
pour l ' alimentation e t  l ' a gri cul ture e t  l ' Organi sation mondiale 
de la santé devraient engage r  des consul tations en vue de 
dé terminer si un programme international peut ê tre mi s sur pied 
dans ce domaine ; 

( c )  Il convi endrai t d ' é tablir une relation é troi te entre l e s  e f fo r t s  
ainsi dép loyés e n  vue d ' une coopérat ion int ernat ionale dans le 
domaine de la recherche e t  des é changes d ' informat ion sur les s o l s  e t  
ceux qui s ' inscrivent dans l e  cadre du programme PNUD-OMM-FAO-UNESCO 
de b i o-mé téorologie agricole , afin de facili tër l ' int é gration des 
données e t  conclusi ons prat ique s , ainsi que d ' é tayer les programme s 
nat ionaux de conservation des r e s s ource s p é dologiques recommandé s  
ci-des sus ; 

( d )  Il c onviendrai t par ailleur s , de no ter qu ' en p lus des d i f férents 
phénomènes physiques et climatiques qui concourent à la dégradat ion 
des sol s ,  de s fai t s  é conomiques et s ociaux contribuent éga lement à 
cet te dé grada t i on ;  parmi les fai t s  économiques , il faut s ouli gner 
part icul ièrement le sous-paiement des pro duit s  agricoles des pays en 
voie de développement qui interdit aux agricul t eurs de ces pays de 
dégager l ' épargne né cessaire aux inves t i s s em�nts des tiné s à la 
res taura t ion et à la coriservation des sol s . En conséquence , les 
o rgani sations intéres sées devraient entreprendre d ' urgenc e une act ion 
p erme t tant de remédier à cet t e  si tuat ion , afin de revalori s er e t  de 
s t ab i l i s er les prix des matières première s en provenance des pays 
en voie de développement . 

RECOMMA1�ATION 21 

I l  est recommandé que les gouvernements , l ' Organisation des Nations 
Unies pour l ' alimentation e t  l ' agricul ture et l ' Organi sa tion mondiale 
de la santé. , en coopération avec l ' Organisa tion des Nat ions Uni es 
pour l ' éducation , la science e t  la cul ture et l 'Agence internationale 
de l ' énergie atomique , renforcent et coordonnent les programmes 
na tionaux de lutte int égrée contre les parasites et de réduc tion des 
effets noci f s  des produi t s  agro-chimiques : 

( a )  Les activi t és internationales déj à entreprises aux fins de 
l ' é change d ' informations , ainsi que de l ' a c t ion commune en matière 
de recher che et d ' assis tance technique aux pays en voie de développement ,  



devraient être renforcées de manlere à favoriser l ' exécution des 
programmes nationaux décri t s  ci-de s sus , particulièrement en ce qui 
concerne : 

( i )  La recher che fondamentale sur les effets éco logiques 
des p e s t i cides et des engrais (Pro gramme sur l ' homme et la 
biosphere) ; 
( i i )  L ' utili sation des radio-i s o tqpes e t  des t echniques 
fondées sur l ' emp loi de s rayonnement s  pour é tudier ce qu ' i l 
advient des pes ticides dans l ' environnement (Divi s i on commune 
AlEA/FAO) ; 
(iii)  L ' évaluation des pos sibili tés d ' utiliser des p e s t icide s  
d ' origine bi olo gique à la p lace d e  cer tains insecticides 
chimiques qui provoquent de graves perturbations dans 
l ' environnement ; 
( iv) Le do sage e t  l ' échelonnement des app li cations d ' engrai s ,  
ainsi que les effets de ces derniers sur la p roduc t ivi té du 
s o l  et l ' environnement (Organi sation de s Nat i ons Uni es pour 
l ' alimentat ion et l ' agricul ture) ; 
(v) Les mé thodes et techniques de ges tion en vue d ' une lut t e  
inté gré e contre les parasi tes , y compris l a  lut te biologique 
(Organisation des Nations Unies p our l ' alimentat ion et 
l ' agri cul ture /Organi sation mondiale de la s anté) ; 
(vi )  La création de centres nat ionaux et régionaux de lut te 
intégrée contre les para si tes et /ou le renforcem�nt de ceux 
qui exi s t ent déj à ,  part iculièrement dans les p ays en vo ie de 
développement ( Organi sation des Nations Unies pour l ' alimentation 
e t  l ' agricul ture /Organisation mondiale de la s anté) . 

(b) Il conviend rai t  que les comi t é s  d ' experts de l ' Organi sation 
des Nations Unies p our l ' alimentation et 1. ' agri cul ture e t  de 
l ' Organisation mondiale de la s anté qui s ' occupent de divers aspects 
de la lut t e  contre les paras i tes s e  réunis s ent à int ervalles ré guliers 
pour : 

( i )  faire le p oint des progès récents dans les domaines de 
recherche co rrespondants mentionnés p lus haut ; 
( i i )  é tudi er e t  met t re au p oint des direc tives e t  normes 
internat ionales p lu s  détaillées , no tamment en ce qui concerne 
les cond i tions nationales et é co logique s , liées à l ' utilisation 
des hydrocarbures chloré s , des p e s t i cides contenant des 
métaux lourd s , ainsi q ue l ' emp lo'i et l ' exp érimentation des 
moyens de lut te biologique ; 

(c)  En outre , il conviendrai t que l ' Organi sation de s Nations Unie s  
pour l ' alimentation et l ' agricultu�e , l ' Organi sation mondiale d e  la 
santé et le cas échéant l ' Agence internationale de l ' énergie atomique 
convoquent des group es sp éciaux d ' exper t s  qui s eraient chargé s 
d ' é tudi er des problème s spéci fiques e t  de faciliter la tâche des 
comi tés ci-dessus . 

RECOMMANDATION 2 2  

Il est recommandé que l ' Or ganisation des Nations Unies pour 
l ' alimentat ion et l ' agriculture dans le cadre de son programme 
intitulé " Guerre au gasp i llage" , insis te davantage sur la 
que s t ion du c ontrôle et du recyc lage des déchet s  agri coles : 



(a) C e  programme devrai t faciliter les ac tivi tés nationales 
recommandées ci -des sus pour ce qui e s t : 

( i )  du contrôle et du recyclage d e s  r é sidus d e  ré co l t e  
et d e s  déchet s  animaux ; 
( i i )  du contrôle e t  du recyclage des déchet s  agro-indus triels ; 
( i i i )  de l ' utilisation de s déchets urbains comme engrai s ;  

( b )  Le p ro gramme devrai t également prévoir des mesure s vi sant à 
évi t er le gaspillage de ress ources naturell es résul tant de la 
des truction de produi ts agri coles non commerciali sab les ou de 
leur utilisation à des fins inj us t ifiées . 

RECOMMANDATION 2 3  

Il es t r ecommandé que l e s  gouvernements , e n  coopérat ion avec 
l ' O rganis ation des Nations Uni es p our l ' alimentation e t  
l ' agricul ture e t  d ' autres ins ti tutions e t  organisme s , é tab lissent 
et renforcent les mécanismes régionaux e t  interna tionaux 
perme t tant de favoriser p romp temen t ,  no tamment du point de vue 
de l ' environnement , le développement et la ges tion des animaux 
d ' élevage économiquement imp or tants , en tant qu ' éléments des 
éco sys t èmes , particuli èrement dans les régi ons de faible 
produc tivi té annuelle e t  par ce moyen encouragent , en tant que 
de b e soin , la création de servi c e s , conseils et commi s s ions 
régionaux de recherche sur l es animaux d ' élevage . 

RECOMMANDATION 24 

Il es t recommandé que l e  Secré taire général prenne des dispo s i tions 
p ou r  faire en sorte q ue l es organismes intére s s é s  des Nat ions 
Unies s ' e f fo rc ent , de concer t ,  à pourvoi r  aux b esoins de con
nais sance s  nouvelles sur les aspects écologiques des forêts e t  
de l a  ges tion fore s ti è re ; 

( a )  S elon qu ' i l conviendra , les travaux de recherche devraient 
être encouragé s ,  f inancés , coordonnés ou entrep ris p ar l ' Organi sation 
des Nations Unies pour l ' é duca tion , la s c i ence e t  la culture 
dans le cadre du Programme sur l ' homme et la bio sphère , en 
coopérati on é troite avec l ' Organi s a tion des Nations Unies pour 
l ' alimentation et l ' agricul ture et l ' Organis at ion mé téorol ogique 
mondiale et avec la c ollab ora tion du Cons e i l  international des 
unions s cientifiques et de l ' Union internationale des ins ti tutions 
de recherche fore stière ; 

( b )  L ' Organisation des Nations Unies pour l ' alimentation et 
l ' agricul ture devrai t ,  en coopéra t i on avec d ' autres organisa tions 
internationales et régionales compé tente s , o rganiser ou coordonner 
des recherches comp aratives sur les légis lations , les ré gimes 
fonc i er s , les mécanismes ins t i tutionnels , l ' aménagement des forêts 
tropicales , les effets du commerce inte rnationa l  des produi t s  
fores t iers s u r  l ' environnement des régions b oi s é es dans l e s  divers 
pays , ainsi que l ' adminis t ration pub lique ; 



C c )  L ' Organisat ion des Nations Unies pour l ' alimentation e t  
l ' agri cul ture devr a ,  en co llaboration avec l ' Organis ation des 
Nations Unies pour l ' éducation , la s cience e t  la culture et 
d ' autres organis ations internationales compé tentes , donner des 
conseils d ' intérêt pratique aux p ays memb res sur l ' imp or t ance 
du rôle de la forêt du point de vue de la cons ervation des sols , 
des b as s ins fluviaux , de la prote ction des s i tes touris tiques 
et de la flore et de la faune s auvages , et ave c des activit é s  de 
loi s i rs , dans le cadre général de la protect ion de la b iosphère . 

RECOMMANDATION 25 

I l  es t recommandé que le Secré tai re général prenne des dispo s i tions 
pour faire en s orte q u ' une surveillance continue du couvert 
fores tier du globe s o i t  as surée dans le cadre des programmes 
de l ' Organis ation des Nations Unies pour l ' alimentation e t  
l ' agri culture e t  d e  l ' Organis ation d e s  Nations Unies p our l ' éducation , 

/ 
la s cience e t  la culture , en coopération avec les Etats membres . 

C a) Le programme d ' é tude des forêts du glob e  ains i exécuté 
fournirait des données de b as e , no tamment sur l ' équilibre entre 
la b iomas se fores tière mondi ale et l ' environnement ,  et sur 
l ' évo lution de la b iomass e  f ores t i ère cons idérée comme ayant 
des r épercus s i ons sens ibles s ur l ' environnement ; 

(b ) Les rens eignements pourraient ê t re tirés des invent aires 
exi s t ants d ' activit é s  en cours , ou ob t enus grâce aux techniques 
de télédétection ; 

( c )  Le programme de protection des forêts décrit plus haut 
pourrai t être intégré à ce t e f for t ,  grâce à l ' emploi de moyens 
t echniques perfectionné s , et no tamment de s atelli tes équipés 
de dispos i t i fs de reproduction graphique de types divers , qui 
puis s ent surveiller en permanence l ' ens emb le des forêts . 

RECOMMANDATION 26 

I l  e s t  recommandé que l ' Organisation des Nations Unies pour 
l ' alimentation et l ' agri cul ture coordonne un programme inter
national de recherche e t  d ' échange d ' informations sur les 
incendies de forêts et sur les paras i tes et maladies des f orêts . 

Ca)  Ce programme devrai t comp rendre les élément s suivants : 
ras s emb l ement et d i f fus ion de donné es ; détermination des z ones 
fores tières qui pourraient être exposées et des moyens d ' éliminer 
ces ris ques ; é change d ' informati ons �ur les techniques et le 
matériel ; travaux de re cherche entrepris'  en coopération ave c 
l ' Union internationale des ins titutions de recherche fores ti ère , 
notamment sur la lutte sys t ématique contre les paras i tes et sur 
l ' incidence des incendies sur les é cosys t èmes f ores tiers ; mis e  
au point d ' un sys t ème de p révis ion , en coopération avec l ' Organis ation 
mé t éorologique mondiale ; organis ation de s éminai res e t  de 
voyages d ' é tude? ; facilitat i on d ' accords b i latéraux sur la 
protection des forêts entre les pays voisins et mis e  au point d ' un 
régime international efficace de quarantaine . 



(b) Les p roblèmes d ' incendies de forêt s ,  de paras i tes 
et  de maladies devront souvent être trai tés séparément 
e t  individuellement . 

RECOMMANDATION 2 7  

I l  e s t  recommandé que l ' Organi sation des Na tions Unies pour 
l ' alimentation et l ' agriculture facilite la diffusion de 
rensei gnements sur les forêts et la ges tion forestière : 

(a) Les diffé rences qui existent dans les condi tions 
climatiques et les typ es de forêts limi tent le volume des 
renseignements qui peuvent être utilement échangé s ;  

(b ) Mai s i l  conviendrai t d ' encourager l ' échange dJ informations 
entre nations où ils exi ste des similitudes ; les pays indus trialisés 
de la zone tempérée é changent déj à un grand nombre de 
rensei gnements ;  

(c)  Malgré les différences qui p euvent exis ter , i l  est  
possible de faire p arvenir aux pays en voie de développement 
d ' utiles renseignements sur les aspects é cologiques des 
questions suivantes : 

RECOMMANDATION 28 

(i)  l ' abattage e t  le traitement indus triel de certains 
bois feuillus tropicaux ; 
(ii)  la culture du pin;  
(iii)  les p rincipes des sys tèmes d ' aménagement fores tier 
et des techniques de ges tion; 
( iv) les sols et  leurs possibilités d ' exploitation dans 
le cadre de l ' aménagement fores tier ; 
(v) les régimes des eaux e t  l ' aménagement des bassins 
versants ; 
(vi) les mé thodes de lutte contre la pollution causée 
p ar les indus tries forestières avec données techniques 
et économiques à l ' appui ; 
(vi i )  les mé thodes d ' évaluation des ressources forestières 
p ar appli cation des techniques de sondage , de télédétection 
et d ' exploi tation des données ; 
(viii)  la lutte contre l ' ac t ion dévas tatrice du feu et  des 
parasi tes ; et 
( ix) la coordination concernant la définition e t  la normalis ation 
des critères et des mé thodes d ' évaluation économique des 
influences de la forêt sur l ' environnement et de comparaison 
des uti lisations envisageables . 

Il  est  recommandé que l ' Organi sation des Nations Unies pour 
l ' alimentation et l ' agri culture intensi fie les efforts qu ' elle 
déploie pour appuyer les proj ets f ores tiers et  les proj ets de 
recherche , éventuellement en vue de la p roduc tion , pour découvrir 
des essences pouvant s ' adapter même dans des régions où 
l ' adaptation est excep tionnellement di fficile eu égard aux condi t ions 
é colo giques . 



RECŒ1MANDATION 29 

Il est recommandé que le Secré taire général p renne des me sure s 
afin d ' as surer que les effets des p olluants sur la faune e t  la 
flore s auvages soient p ri s  en cons idération , lorsque cela es t 
souhai tab l e ,  dans le cadre des sys tèmes de surveillance de 
l ' environnement . Une a t tention particulière devrai t ê tre 
accordée aux espèces s auvages dont l ' évoluti on peut lai s ser 
p ré s ager d ' imp o r t antes p e r turbations futures de l ' environnement ,  
e t  en dernière analys e ,  des répercus sions sur les populations 
humaines . 

RECOMMANDATION 30 

Il est recommandé que le Secré taire général prenne des mesures 
afin que s o i t  ins ti tué un p rogramme p révoyant l ' élargi s s ement 
des systèmes actuels de rass emb lement des données de façon 
qu ' on pui s s e  évaluer la valeur économique to tale des ressources 
de la faune sauvage . 

( a) Ces données facili teront la surveillance des populat ions 
d ' animaux s auvages menacées en rai son de leur valeur commerciale 
e t  dissiperaient les doutes qu ' ép rouvent cert ains Etats quant 
à l ' importance de la ressource que cons ti tuent ces animaux . 

(b)  Un programme de ce tte nature devrait ê tre dans la ligne 
des e fforts actuels de l ' Organisation des Nations Unie s  p our 
l ' alimentation et l ' agri cul ture et p ourrai t fort bein conduire 
à la p ub lica tion d ' un annuaire s tatis tique de la faune sauvage* .  

RECOMMANDATION 31  

Il es t recommandé que le Secré taire général p renne d e s  mesures 
afin que les organismes comp é tents des Nations Unies coopèrent 
avec les gouvernements des p ays en voie de développement p our 
met tre sur p i e d  des cours spéciaux de format�on , de brève durée , 
en ma tière d ' aménagement de la faune s auvage . 

(a) Il faudrai t s ' at tacher avant tout au recycl age du pers onnel 
ayant reçu une format ion dans des domaines connexes , tels que 
la sylvicul ture et l ' é levage . 

Cb)  Une a ttention spé ciale devrai t ê tre accordée à l ' é tab l i s s ement 
d ' écoles ré gionales pour la formation de techniciens et à 
l ' aide qui doi t l eur être fournie . 

RECOMMANDATION 3 2  

* 

Il e s t  recommandé que les gouvernements prennent en considération 
la né ces s i té de conclure des conventions e t  trai t é s  interna tionaux 
pour protéger les espèces peup lant les eaux internat ionales et les 
espèces mi gratri ces . 

Partout ailleurs dans le présent rapp or t ,  l ' expression "",i ldli fe" ( faune 
s auvage ) désigne à la fois la faune et la flore . Dans ce paragraphe au 
contraire , elle ne doi t  s ' entendre que des animaux les p lus important s .  



(a) On devrai t envi sager l ' adop tion d ' une convention de 
carac tère général à partir de laquelle les pays signataires 
pourrai ent arrêter , d ' un commun acco rd , des cri tères pour la 
réglementation de la chas se et freiner la surexploi tation 
des ressources ; 

(b)  Les autori tés appropr1ees devraient créer le plus tôt  
pos sible un groupe de travail pour considérer ces problèmes 
e t  donner des avi s  sur la nécessité et la p ortée possible de 
ces conventions et trai té s .  

RECOMMANDATION 3 3  

Il es t recommandé que les gouvernements décident d e  renforcer 
la Commis sion internationale de la chas s e  à la baleine , 
intensi fient les activi tés internationales de recherche et  
me ttent au point de toute urgence , sous les auspi ces de la 
Commission internationale de la chas se à la baleine et ave c 
la collaboration de tous les gouvernements intéressé s , un 
accord international p révoyant un moratoire de di x ans 
pour la chas se à la baleine dans un but commercial . 

RECOMMANDATION 34  

Il est  recommandé que les gouvernements e t  le Secré taire 
général accordent une attention spéci ale aux besoins en 
matière de formation pour la ges tion des parcs et des zones 
pro tégées . 

(a)  Il faudrai t prévo ir et encourager la formation à un 
niveau élevé : 

(i)  On devrai t envisager , outre l ' introduc tion de 
certaines no tions de p lani fi cation et  de ge s tion des 
parcs nationaux dans l ' ensei gnement de la sylviculture 
et d ' autres matières , la création de dip lôme s spéci aux 
en mat ière de ges t ion des parcs ; la formation tradi tionnelle 
des responsables de la ges tion des parcs , fondée sur la 
sylviculture , la pédologie et  la géologi e , devrai t ê tre 
élargie et conçue dans une optique intégrée ; 
(ii)  des cours sur la gestion des ressources naturelles 
devraient ê tre organisés à l ' intention des é tudiants 
déj à  dip lômés , dans au moins une grande universi té de 
chaque continent ; 

Cb) En Amérique latine e t  en Asie no tamment , les écoles of frant 
déj à des cours de ges tion des parcs nationaux , au niveau inter
médiaire , devraient recevoir une aide pour développer leur 
capaci té d ' a ccueil . 

RECOMMANDAT ION 35 

Il est  recommandé que le Secré tai re général prenne des mesures 
pour as surer l ' établissement d ' un mécanisme approprié en vue 
de l ' échange d ' informa tions sur la légis lation na tionale relative 
aux parcs , ainsi que sur les techniques de p lanification et de 
ges tion mises au point dans certains pays et pouvant s ervir 
d ' exemp les , qui seraient communiquees à tout pays intéressé . 



RECOMMANDATION 36 

Il es t recommandé que le Secré taire général prenne des mesures 
pour faire en sorte que les organismes approp riés des Nat ions 
Unies aident les pays en voie de développement à s ' organis er 
en vue de l ' afflux de touris tes é t rangers dans leurs zones 
pro tégées de manière à s ' as surer des recet tes tout en tenant 
comp te des considérations relatives à l ' environnement dans 
le contexte des recommandations approuvées par la Conférence . 
Les autres organisations internationales intéres sées peuvent 
de même appor ter leur concour s .  

RECOMMANDATION 37  

Il es t recommandé que les gouvernements prennent des mesures 
en vue d ' unir et de coordonner leurs efforts pour la ges tion 
des zones pro tégées vois ines ou conti gues . Des accords devrai ent 
être conclus dans certains domaines tels que les disposi tions 
législatives d ' intérêt mutuel , les sys t èmes de patrouilles , 
l ' échange d ' informations , les p roj ets de recherche , la collabora
tion pour les opérations de brûlage , la p ro tec tion des p lantes 
et des animaux , la réglementation des p êches , les recensement s ,  
les ci rcui ts touri s t iques et les formalités aux frontières . 

RECOMMANDATION 38 

Il est recommandé que les gouvernments prennent des dispo sitions 
pour dés i gner certaines zones représentatives d ' é co sys tèmes 
d ' intérêt mondial , en vue de leur p ro tection dans le cadre 
d ' un accord international . 

RECOMMANDATION 39  

Il es t recommandé que les gouvernements , en coopération avec le 
Secré taire général de l ' Organisation des Nations Unies et 
l ' Organisation des Nations Unies pour l ' alimentation et l ' agri cul
ture , le cas échéant , s ' entendent sur un programme international 
visant la p ro tection des ressources géné tiques mondiales . 

( a) Cela implique une action tant au niveau national qu ' à  
l ' échelon international . Il faut cependant reconnaître que 
si l ' é tude , la collec te et la répar ti tion des ressources 
géné tiques ont intérêt à être effectuées sur une base régionale 
ou internationale , l ' évaluation et l ' utilisation proprement 
dites de ces res sources sont plutô t du ressort de cer taines 
ins titutions ou de cer tains spécialis tes ; l ' action internationale 
dans ces deux derniers domaines peut difficilement aller au-de là 
d ' un é change de techniques et de données ; 

(b ) Il faut prévoir la mi se en p lace d ' un ré seau interna tional 
do té d ' un mécanisme approprié pour facili ter l ' échange de 
rens eignements et de matériel géné tique ent re les pays ; 

( c) On a besoin à la fois de mesures de caractère "s tatique" 
(création de banques de semences , consti tution de collections 
de cul tures , etc . )  et de mesures "dynamiques" (conservation 
des populations dans le milieu naturel en évolution) ; 



( d) Une action est à envisager dans les six domaines 
suivan ts qui sont interdépendants : 

( i )  Etude des res sources géné tique s ;  
( ii) Inventaire des collec tions ; 

( ii i )  Exploration e t  collec t e ; 
( iv) Documentation ; 

(v) Evaluation et  utilisation ;  
(vi ) Cons ervation , qui représent e l ' élément central 
auquel tous les autres programme s se ra ttachent ; 

( e) Bien que le programme i nternational concerne tous les 
types de ress ources géné tiques , l ' action néces saire pour 
chacune de ces ressources variera selon les besoins du moment 
et les ac tivi tés en cours . 

RECOMMANDATION 4 0  

I l  es t recommandé que les gouvernements , en coopération avec 
le Secré taire général de l ' Organisation des Nations Unies e t  
l ' Organi s at ion des Nations Unies p our l ' alimentation et l ' agri cul
ture , le cas é chéant , fas sent , des inventaires des ressources 
géné tiques les p lus menacées d ' appauvri ssement ou de dispari tion : 

(a) Ces inventaires doivent emb rasser toutes les espèces 
menacées par les progrès de l ' homme ; 

(b)  L ' accent devrai t être mi s ,  dans ce domaine , sur la 
dé terminati on des zones de diversité génétique na turelle qui 
sont en voie de disparit ion ; 

( c) Ces inventaires devraient être p ériodiquement revus et  
mis à j our au moyen d ' un sys tème de surveillance app ropri é ;  

(d) L ' enquê te e f fectuée par l ' Organi sation des Na tions Unies 
pour l ' alimentation et  l ' agricul ture , en collaboration avec 
le Programme Biologique mondi al , a pour obj et de réunir d ' ici 
19 7 2 ,  des rens eignements sur les res sources génétiques menacées , 
parmi les plantes cult ivées ,  mai s  elle demandera à être élargie 
et comp létée . 

RECOMMANDAT ION 4 1  

Il est  recommandé que les gouvernements prennent , en coopération 
avec le Secrétai re général de l ' Organisation des Na tions Unies 
et l ' Organisation des Nations Unies pour l ' alimen tation et  
l ' agriculture , le cas échéant , des mesures pour établir des 
regis tres des co llections exi s t antes de ressources géné tiques 
ou comp lé ter ceux qui exis tent déj à .  

( a) C e s  regi s tres indiqueraient quelles sont les collections 
détenues par tel ou tel centre d ' élevage ou d ' exp érimentation, 
ou telle ou telle ins titution de recherche ou université ; 

(b) Il faut déceler , dans les co llect ions exis tantes , les grandes 
lacunes intéress ant du mat ériel qui ris que de disparaître ; 



( c) Les donné es de ces inventaires devraient être codées 
pour le trai tement par ordinateur et mi ses à la dispositi on 
de tous ceux qui pourrai ent souhai ter les utiliser ; 

(d) En ce qui concerne les plantes : 

Ci)  Les "varié tés modernes" ont des chances d ' être 
b ien représentées , mai s on s ' apercevra probablement 
que les spécimens de variétés primi tives sont rares 
et que certaines mesures s ' imposent à cet égard ; 
( ii )  L ' action déj à entreprise par l ' Organisation des 
Nations Unies pour l ' alimentation et  l ' agriculture , 
p lusieurs ins ti tutions nationales e t  diverses fondations 
internationales devrai t ê tre encouragée et élargie . 

( e) En ce qui conce rne les micro-organismes , i l  est  recommandé 
que chaque p ays fasse des inventaires détaillés des collections 
de cul tures qu ' il possède : 

( i )  O n  a besoin d ' un catalogue des grandes et  pe tites 
collections , avec indi cation de la valeur de leur contenu , 
plutôt que d ' une simp le liste des variétés ; 
( i i )  Il s e  perd b eaucoup de collections très petites 
mais uniques , qui représentent p arfois les t ravaux d ' un 
seul spéciali s te ; 
( iii)  Les gouvernements devraient veille r  à c e  que les 
rés erves géné t iques de valeur app ar tenant à des particuliers 
ou à de petits i ns t i tuts figurent auss i  dans les collec tions 
nationales ou régionales . 

(f)  En ce qui concerne le p lasma germinatif d ' animaux , i l  y 
aurait lieu que l ' O rgani sation des Nations Unies pour l ' alimentation 
et  l ' agricul ture é tablisse un mécanisme permanent chargé 
d ' analyser et de répertorier les caractéris tiques des races , 
types et variétés d ' animaux domestiques dans tous les pays du 
monde . L ' Organisation des Nations Unies pour l ' alimenta tion et  
l ' agri cul ture pourrai t aus s i , lorsque cela serai t né ces saire , 
é tablir elle-même des listes de ce genre . 

( g) En ce qui concerne les organismes aquatiques , i l  serai t 
bon que l ' Organis ation des Nations Unies pour l ' alimentat ion 
et l ' agri cul ture é tab lisse un catalogue des res sources 
géné tiques d ' espèces cul tivées et favorise l ' exécut ion d ' é tudes 
pous sées sur les mé thodes do conservat ion et de s tockage du 
matériel génétique . 

RECOMMANDATION 4 2  

I l  e s t  recommandé que les gouvernements , e n  coopération avec 
le Secré taire général de l ' Organisation des Nations Unies e t  
l ' Organisation des Nations Unies pour l ' alimentation et  
l ' agricultur e ,  le cas échéant , entreprennent immédiatement , 
en coopération avec toutes les parties intéressées , de s 
p rogrammes d ' exploration et de collec te partout où l ' on a 
décelé des espèces menacées qui ne figurent pas dans les 
collec tions exis tantes : 



(a) Il faudrai t lancer ,  en liaison avec le p rogramme inti tulé 
" L ' homme et la biosphère" , un p rogramme quinquennal d ' urgence 
pour la re che rche et la collecte de plantes en s ' appuyant 
sur la lis te des cas critiques de la FAO ; 

(b ) En ce qui conce rne les espèce s  forestières , indépendamment 
des efforts du Centre Danemark/FAO de s semences f orestières , 
de l ' Union internati onale des ins ti tutions de recherche 
fores tière e t  du Groupe d ' experts des ressources génétiques 
fores tières de la FAO , il convient d ' aider les missions qui 
doivent se rendre en Amérique latine , en Afrique occidentale , 
dans le Sud-Est  asiatique e t  en Inde . 

RECOMMANDATION 43  

Il  e s t  recommandé que les gouvernements , en coopération ave c 
le Se cré taire géné ral de l ' Organis ation des Nations Unies et 
avec l ' Organi sation des Nations Unies pour l ' alimentation e t  
l ' agricul ture , le cas échéant : 

1 .  Reconnai ssen t  que la conservation es t l ' aspect essentiel 
de tout p rogramme concernant les ressource s génétiques . Par 
ailleurs , certains types imp ortants de ressources géné tiques 
doivent ê tre trai tés séparément car : 

(a) Ils font l ' obj et de p riori tés et de programmes diffé rent s ; 

(b ) Ils répondent à des b esoins et  obj ectifs différents ; 

(c)  Ils imp liquent le recours à des comp é tences , des techniques 
et des ins tallations diffé rentes ; 

2 .  Organisent et  équipent , en ce qui concerne le p lasma 
germinatif des plantes ( agricul ture et sylvicul ture) des centres 
nationaux ou régionaux de conserva tion des ress ources géné tiques : 

(a) Le Nationa l Seed Storage Laboratory (Etats-Uni s d ' Amérique)  
et l ' Ins titut Vavi lov de l ' indus trie des p rodui ts végétaux 
(Union des Républiques s ocialistes sovié tiques) sont déj à de 
bons exemples de tels centres ; 

(b) De s collections de travail devraient ê tre cons ti tuées 
indépendamment des collections de base , celles-ci , habituellement 
conservées dans les centres de sélection des p lantes , s eront 
à la disposition de tous ; 

(c)  En ce qui concerne les cul tures , trois catégories de 
res sources géné tiques devraient ê tre conservées : 

( i )  Les varié tés à haut rendement ac tuellement utilisées 
et  celles qu ' elles ont remplacée s ;  
( i i )  Les varié tés primit ive s de l ' agricul ture tradi tionnelle 
p ré-scient i fique ( auxquelles on reconnaît une valeur 
incalculable pour l ' amé lioration de s espèces végé tales ) ;  
( iii)  Les p rodui ts de mutation ob tenus p ar irradiation 
ou p ro cédés chimiques ; 



(d) Les espèces cont ribuant à l ' amélioration de l ' envi ronnement , 
telles que les j oncs utilisés pour s tabi liser les dunes de 
sables doivent aus si ê t re conservé es ; 

(e)  Les plantes e t  herbes s auvages app arentées aux espèces 
culi tvées et les espèces sauvages utilis ées ou utilisables 
sur les terres de pâture , dans l ' indus trie , aux fins de 
nouve lles cul ture s ,  etc . , devraient également figurer dans 
les collections ; 

3 .  Etablissent , en ce qui concerne le plasma germinatif 
des plantes (agriculture et  sylvi culture) des réserves 
géné t iques d ' espèces sauvage s , au sein de leurs communautés 
naturelles . En conséquence : 

(a) Il est essentiel que les forêts vierges , les terrains 
de b rousse e t  les te rrains de p âture qui contiennent 
d ' importantes ressources géné tiques fore s t ières soient 
i dentifiés et  p ro tégés par les moyens techniques et  j uridiques 
appropriés ; le sys tème des réserves est app liqué dans la 
plupart des p ays , mais il y aurait peut-être lieu de renforcer 
l ' entente internationale au suj e t  des mé thodes de p ro te ct ion 
et  de l ' accès au matériel di sponible : 

(b) La conservation des espèces qui ont une valuer médicale 
ou e s thétique ou qui sont utiles pour la recherche devrai t 
ê t re assurée ; 

(c)  Le réseau de réserves biologique s  proposé par l ' Organisation 
des Nations Unie s  pour l ' é ducation,  la s cience et la culture 
(programme " l ' homme e t  la b iosphè re" ) devrai t ,  quand c ' es t  
possible , permettre l a  p ro te ction de ces communautés naturelles ; 

(d)  Lorsque la p rotection dans le cadre naturel est  aléatoire 
ou impossible , il faut recourir à des mé thodes telles que le 
s tockage de s emences ou la cons ti tution de collections 
vivantes sur des terrains d ' expérimentation ou dans des j ardins 
bo tanique s ;  

4 .  Mènent à bien les p rogrammes lancés p ar le Groupe d ' experts de s 
re ssources génétiques fores tières de la FAO en 196 8 ,  e t  par le 
Groupe d ' experts de la p rospection et  de l ' introduction des p lantes 
en 19 7 0 ;  

5 .  Etudi ent , en c e  qui concerne l e  plasma germinatif d ' animaux , 
l ' opportuni té et la p os sibilité d ' une action internationale vi sant 
à p réserver cer taines races ou espèces animales : 

(a) Il s ' agirai t là d ' un effort impor tant dép assant les p oss ib ili tés 
d ' un seul p ays et  la FAO serai t l ' exécutant logique d ' un projet de 
ce t te nature . Une coopération é troi te avec les gouvernements serai t 
cependant nécessaire . L ' Union internationale pour la conservation 
de la nature et de ses ress ources pourraient logiquement ê tre chargée 
des aspects intére ssant les espèces sauvages don t elle s ' occuperait 
en coopération avec la FAO , l ' UNESCO (dans le cadre du programme 
"l ' homme et  la biosphère")  et les gouvernements ; 



Cb) Cet effort devrait comp rendre des recherches sur les moyens 
de préserver , de s to cker et de transporter le plasma germinatif ; 

( c) Il  faudrai t  met tre au p oint des méthodes spé ciales pour 
l ' é tablissemen t de pools de gènes d ' espèces aquatiques ; 

( d) Il conviendrai t de met tre en oeuvre les recommandations 
adoptées en 19 7 1  à la réunion du Groupe de travail de la FAO 
sur la sé lection génétique et  la cons ervation des ressources 
génétiques de poisson;  

6 .  Co opèrent , en ce qui conce rne le plasma germinatif de 
micro-o rganismes à la cons titution de quelque s  grandes collections 
régionales , en p révoyant les moyens financiers néces s aires : 

Ca) Il faudrait tirer parti au maximum des grandes collec tions 
déj à cons t i tuées ; 

Cb) Pour as surer une bonne réparti tion géographique e t  des 
possibilités d ' accès aux p ays en voie de développement , i l  
faudrai t créer des centres régi onaux e n  Afrique , e n  Asie et  en 
Amé rique latine et renforcer les centres exis tan ts dans les pays 
développés ; 

7 .  Etablissent des centres de conservation de plasma germinatif 
d ' insec tes . Le processus très long et  très di fficile de sé lec tion 
et  d ' é levage d ' insec tes en vue de p rogrammes de prote c tion biologique 
ne peut être mi s en route que de cette manière . 

RECOMMANDATION 4 4  

Il es t recommandé que les gouvernements , e n  coop ération avec le 
Secré taire géné ral de l ' Organisation des Nati ons Unies et avec 
l ' Organisation des Nat ions Unies pour l ' alimentation et l ' agriculture , 
le cas é chéant , reconnai ssent que l ' évaluation et  l ' utili s ation 
sont des tâches délicates , que nécessite la conservation des 
res sources génétique s . En ce qui concerne les p rogrammes de s élec tion 
d ' espèces à cultiver , les p ays devraient se p réoccuper parti culièrement : 

C a) De la quali té des vari é tés et des lignées et  des possibili tés 
d ' accroî tre les rendements ; 

(b) Des condi tions écologiques auxquelles sont adap tées les espèces ; 

C c) De la résis tance aux maladies , aux parasites e t  à d ' autres 
facteurs défavorab les ; 

(d)  De la nécessité de mul tip lier les efforts afin d ' accroître les 
chances de succès . 

RECOMMANDATION 45  

Il es t recommandé que les gouvernements , en coopération avec le 
Secré taire général de l ' Organisation des Nati ons Unies et  avec 
l ' Organisation des Nations Unies pour l ' alimentation e t  l ' agri cul ture , 
le cas échéant : 



1 .  Collabo rent à l ' é tabli ssement d ' un rés eau mondial 
d ' institut s  nationaux et régionaux conce rnant la conservation 
des ressources géné tiques et  fondé sur des accords relatifs 
à l ' accès au matériel et  aux informations ,  aux mé thode s , aux 
normes techniques et à l ' octroi d ' une aide technique et  
financière toutes les fois qu ' elle e s t  nécess aire : 

(a) I l  faut prévoir les moyens d ' as surer des servi ces pour 
permet tre l ' utilisation du matériel e t  des informations : 

(i)  aux éleveurs , p our les aider à met tre au p oint des 
variét é s  et des li gnées de meilleur rendement et plus 
résis tante s  aux maladies et  parasi tes locaux et aux 
autres fac teurs déf avorables , et  
(ii) aux utilisateurs , en leur ménageant des moyens 
matériels et des conseils pour qu ' ils puissent tirer 
part i ,  dans des conditions maximales de sécuri té et de 
profi t ,  des variétés et des lignées les mieux adap t ées 
aux condi tions locales ; 

(b) Cette coopé ration vaudrai t pour tous les centres de conservation 
des res sources géné tiques et  t ous les types de ressources géné tiques 
visés dans les recommandations précédentes ; 

(c)  I l  faudrai t me t tre au point un sys tème uniforme de stockage 
et de récupé ration des données en vue d ' é changes d ' informations 
et de ma tériel géné tique : 

(i)  Ces informations devraient ê tre ac ces sib les à tous 
et il conviendrai t d ' en facili ter l ' échange par des ententes 
sur les mé thodes et  les normes techniques ; 
(ii)  Des normes et  une réglementation internationales pour 
l ' expédition du matériel devraient être définies ; 
(iii) Les collections de base e t  les banques de données , 
qui devraient exis ter au moins en doub le et  en deux lieux 
dif férents , resteraient une resp onsabilité nationale ; 
( iv) Un sys tème de documentation uni forme e t  automatisé e s t  
néces saire ; 

( d) Une as sistance technique et  financière devrai t être fournie 
lorsqu ' elle e s t  néce s saire ; les zones de diversité géné tique se 
trouvent le p lus souvent dans les p ays les moins biens équipés pour 
entreprendre les p rogrammes nécessaires ; 

2 .  Reconnaissent que la néces sité d ' une liaison entre les 
par ticip ants au sys tème global de conserva tion des res sources 
géné tiques appelle certaines innovations ins t i tutionnel les . A 
cette fin : 

(a) En ce qui concerne les ressource s génétiques végé tales , il 
est  recommandé que l ' organisme compé tent des Nations Unies 
établisse un groupe international de liaison qui aurai t pour 
tâche : 

(i)  D ' amé liorer la coordination entre les e fforts gouverne
mentaux et non gouvernementaux ; 
(ii) - De contribuer à l ' instaura tion d ' une liaison et  d ' une 
coopération entre les centres nationaux e t  régionaux , 



l ' accent é tant mis plus particulièrement sur les 
accords internationaux concernant la mé thodologie et  
les normes de conservation du matériel géné tique , la 
normalisa tion et la coordination de s sys tèmes électroniques 
de mi se en mémoire , et les é changes d ' informa tions e t  de 
matériel entre ces centres ; 
(iii) D ' aider à l ' organisation de s t ages sur les mé thodes 
et techniques d ' exp loration , de conservation et de sélection; 
(iv) De servir de dépositai re central du matériel automatisé 
d ' information sur les p ools génétiques ( disques e t  bandes) ; 
Cv) De fournir des services de secré tariat à des réunions 
périodiques de groupes e t  des séminaires internationaux sur 
ce t te ques tion ; une conférence sur la cons ervation du p lasma 
germinati f pourrait ê t re organisée p our faire sui te à la 
Conférence de 196 7 , qui s ' es t  avé rée très uti le ; 
(vi ) D ' organis er e t  de coordonner le p rogramme quinquennal 
d ' ur gence pour la cons ervation des espèces menacées ; 
(vii) D ' aider les gouvernements , lo rsque cela serait nécessaire , 
à poursuivre l ' exécution de leurs p rogrammes nationaux ; 
(viii) De promouvoir l ' évaluation et  l ' utilisation des ressources 
géné tiques au niveau national et  international ; 

(b) En ce qui concerne le p lasma germina tif de micro-organismes , 
il e s t  recommandé que le p rogramme né cessai re soint entrepris p ar 
l ' organisme approprié des Nations Unies : : 

(i) Il faudrai t encourager la réunion de conférence s inter
nationales périodiques auxquelles participeraient les 
responsables de la conserva tion des réserves génétiques de 
micro-organismes et de la recherche dans ce domaine ; 
( ii )  Un tel programme p ourrait recouper les ac tivi tés des 
centres régionaux de culture p ropos é�'

len permet tant de vei ller 
à ce que chaque centre accorde une p ri ori té élevée à la 
formation de spé cialis tes s cientifiques et  de techni ciens de 
p ays en voie de développement ; d ' assurer la liaison nécess aire 
et de fournir une aide financière aux centres établis ailleurs 
que dans les pays développés ; 
(iii) Les é ch anges internationaux de spécimens purs de micro
organismes entre les grandes collections du monde sont une p ra
tique en vigueur depuis des années et ne demandent guère à 
ê tre intensifiés ; 
( iv) Il faut p révoir , en particulier , des études sur 
l ' élimination e t  le recyclage des déche t s , la lut te contre 
les maladies e t  les p arasi tes , ainsi que la technologie 
alimentaire et la nutri tion; 

(c) En ce qui concerne le plasma germinatif d ' animaux , il  est 
recommandé que l ' Organis ation des Nations Unies pour l ' alimentation 
e t  l ' agricul ture entreprenne un programme en vue d ' évaluer et  de 
répe rtorier les caractéris tiques é conomique s  des rac es e t  typ es 
d ' animaux domes tiques et des espèces sauvages , et de cons tituer 
des pools géné tiques pour r;es types pré sentant une uti.lité potentielle ; 

(d) Il  est recommandé d ' appyer comme il convient le proj et sur 
la cofi�ervation des zones naturelles et du matériel génétique qu ' elles 
contrèiinen t ,  entrepris dans le cadre du programme sur "L ' homme e t  
la biosphère" . 



RECOMMANDATION 46 
, 

Il est  re commandé que les gouvernements et le Secrétaire général 
de l ' Organis ation des Nations Unies , en coopération ave c 
l ' Organis ation des Nations Unies pour l ' alimentation e t  l ' agricul
ture et d ' autres organismes des Nations Unies intéressés , ainsi 
que les ins t i tutions d ' aide au développement ,  prennent des 
disposi tions en vue d ' appuyer les directives , recommandations et 
p rogrammes ré cents des diverses organi s ations internationales 
s ' occupant de pêcheries . L ' action internationale nécess aire est  
cons ti tuée , en grande p artie , p ar les programmes d ' action mis en 
route p ar la FAO e t  son Comité inte rgouvernement al des pêches , et 
p ar environ 24 autres commiss ions , conseils et  comités inter
nationaux , bilat éraux et mul tilaté raux . En p articulier , ces 
organisations plani fient et met t ent en oeuvre les activi tés suivantes : 

(a) Programme de coopération tels que le LEPOR (Programme élargi 
et à long terme d ' exploration et de recherche océanographiques ) ,  
la GIPME (Enquête globale sur la p ollution du milieu marin) et  
le PBI (Programme b iologique international) ; 

(b) Echanges de données , activit és complémentaires et extens ion 
des services assurés p ar la FAO et les organes qui en relèvent 
en vue de rassembler , de di f fuse r  et de coordonne r les informations 
sur les res s ources aquat iques vivantes , leur environnement et les 
activi tés des pêcheries ; 

(c)  Evaluation et  surveillance continue des ress ources mondiales 
des pêcheries et des condi t ions d ' environnement ; évaluation des 
stocks , y compris les s tatistiques des prises et les activités de 
pêche ; é'conomie des pêche ries ; 

(d) As sistance aux gouvernements dans l ' interprét ation des 
incidences de ces évaluations , ave c identification d ' autres 
mesures de ges tion envis ageables , et formulation des mesures d ' action 
requises ; 

(e) Recommandations et  p rogrammes speclaux e t  matière de ges tion 
des stocks de poissons et  d ' autres animaux aquatiques , proposés p ar 
les organes internationaux s ' o ccup ant de p êcheries . Les dommages 
caus és aux stocks de poissons s ' expliquent souvent p ar une application 
trop lente des mesures de réglementat ion . Dans le p assé . le f ait 
que les mesures de gest ion exigeaient une quas i-unanimi té a limi té 
l ' action au minimum admissible . 

RECOMMANDATION 4 7  

Il e s t  recommandé que les gouvernements et le Secrétaire général 
de l ' Organisat ion des Nations Unies , en coopération avec l ' Organisation 
des Nations Unies pour l ' aliment ation et l ' agriculture et d ' autres 
organismes des Nations Unies intéressés , ainsi que les ins ti tutions 
d ' aide au développement , prennent des dispos i t ions en vue d ' assurer 
une parti cip ation étroi te des organismes et des mi li eux intéressés aux 
pêcheries et à la préparation de la Conférence des Nations Unies sur 
le dro i t  de la mer .  Les informations et connaissances que possèdent 
les organes internati onaux , régionaux et nationaux s ' occupant de 
pêcheries sont indi spens ables pour l ' é lab oration de principes et 
de lois effi caces et d ' intérêt pratique vis ant à sauvegarder l ' environnement 
marin et ses res sources . 



RECOMMANDATION 4 8  

Il est recommandé que les gouvernements e t  l e  Secrétaire géné ral 
de l ' Organi sation des Nations Unies , en c oopération avec 
l ' Organi sation des Nations Unies pour l ' alimentation et l ' agricul
ture et d ' autres organismes des Nations Unies intéres sés , ainsi 
que les ins titutions d ' ai de au développement ,  prennent de s disposi tions 
en vue d ' as surer une coopération internationale dans la recherche , 
le contrôle et  la réglementation des effe t s  secondaires des 
activi tés nationales de mis e  en valeur des re s sources lorsq u ' elles 
ont une i ncidence sur les ressources aquatiques d ' autres nations : 

Ca)  Les es tuai res , les marais interco tidaux e t  d ' autres mi lieux 
situés au voisinage des côtes ou sur les côtes , j ouent un rôle 
capital dans la pré servation de p lusieurs s to cks de poissons de mer .  
Des p roblèmes analogues exi s tent dans les pêcheries d ' eau douce 
s i tuées dans des eaux communes ; 

Cb)  Les rej ets de substances chimiques toxiques , de mé taux lourds 
et d ' au tres déchets peuvent affecter j usqu ' aux ressources de la 
haute mer ;  

C c) Certaines espèces exotique s , no tamment la carpe , la lamproie 
et  l ' alose ont envahi les eaux internationale s ,  ce qui a eu des 
conséquences nuisibles du fait d ' une action uni latérale incontrôlée . 

RECOMMANDATION 4 9  

I l  e s t  recommandé que l e s  gouvernements e t  le S ecré taire géné ral 
de l ' Organisation des Nations Unies , en coopération avec l ' Organisation 
des Nations Unies pour l ' alimentation et l ' agricul ture et  d ' autres 
organismes des Nations Unie s  intéres sé s , ainsi que les ins ti tutions 
d ' aide au développement ,  p rennent des dispositi ons en vue de déve
lopper et de renforcer les moyens actuels de rassemblement , d ' analyse 
e t  de diffusion de données sur les ressources en animaux aqua tique s 
e t  le milieu dans lequel ils vivent; 

Ca) On dispose déj à de données sur la récolte to tale tirée des océans 
e t  de certaines régions p our ce rtains s tocks de pois sons , ainsi que 
sur les quantités pêchées , les actiVités de p êche auxquelles elles 
donnent lieu,  la composition,  la dis tribution et  les variations des 
p opulations de ces poissons . Ces données devront ê tre amé liorées e t  
développées ; 

Cb) Il es t évident qu ' une gamme beaucoup p lus é tendue de paramètres 
biologiques devra faire l ' obj et d ' une surveillance continue e t  
d ' analyses pour qu ' on puisse disposer d ' éléments perme t tant d ' évaluer 
l ' interaction des s tocks et de gérer l ' ensemble des ressources asso
ciant de nombreux stocks . I l  n ' existe  pas d ' obs tacle d ' ordre 
ins ti tutionnel à cet élargissement de l ' action , mais un accroissement 
notab le des ressources financière s  dont disposent la FAO e t  d ' autres 
organis ations internationales intéressées sera nécessai re pour 
assurer les moyens de répondre à ce besoin croissant d ' informations ; 



(c )  L ' exp loi tation intêgrale des moyens d ' informations ac tue ls 
ou à développer suppose que les gouvernements coopèrent en vue 
de crêer des réseaux locaux e t  rêgi onaux d ' information , de com
muniquer à la FAO et à d ' autres organismes internationaux les 
donnêes di sponibles et d ' officialiser les liens exis tants entre 
h� :; organismes nationaux et internationaux de surveillance continue 
et  d ' êvaluation des ressour ces des pêcheries . 

RECOMMANDATION 5 0  

I l  est recommandê que les gouvernements e t  l e  Secrê taire génêral 
de l ' Organisati on des Nations Unies , en coopération avec l ' Organisation 
des Nations Unies p our l ' alimentat ion et l ' agriculture et  d ' autres 
organismes des Nat ions Unies intêressês , ainsi que les ins ti tutions 
d ' aide au développement , prennent des mesures en vue d ' assurer une 
coopération p leine et  entière entrè � les gouvernements en renforçant 
le mêcanisme international e t  régi onal actuel de développement et  
de ges tion des pêche ri es et  de leurs aspec t s  mêsologiques et  
d ' encourager la crê ation de conseils e t  de commissions des p êcheries , 
selon qu ' iT conviendra , dans les rêgi ons ou i l  n ' en exi s te pas . 

(a) L ' efficacité opêrationnelle de ces o rganes s era essentiellement 
condi tionnée par l ' ap t i tude des pays participants à accomplir leur 
p art des activi tes et des programmes ; 

(b) Des concours et des s ervi ces technique s  d ' ins titutions spêciali sees , 
notamment de la FAO , seront êgalement nêces saires ; 

(c)  L ' aide d ' ins titutions bilatérals et internationales de financement 
sera necessaire pour as surer la p leine participation des pays en voie 
de dêveloppement à ces ac t ivi tês . 

RECOMMANDATION 5 1  

Il e s t  re commandé que les gouvernement s intéressês envis agent la 
création d ' une commi ss ion fluvi ale internationale ou de mécanismes 
app ropriés pour la coopêration entre E tats intêressês quand des 
res sources en eau relèvent de p lus d ' une j uridiction nationale . 

(a) Conformement à la Charte des Nations Unies e t  aux principes 
du dro i t  international , i l  sera indispens able de tenir dûment 
comp te du dro i t  à la souverainetê permanente de chaque pays soucieux 
de me ttre en valeur les ressources qu ' i l p ossède ; 

Cb) Les E tats interes sês devront envisager ,  lorsqu ' i l y aura lieu , 
l ' application des principes suivants : 

( i )  Les E tats conviendront que , lorsqu ' i ls envisagent 
d ' importantes activi tés fais ant intervenir des re ssources 
en eau et qu' e lles risquent d ' avoir des e ffets no tables sur 
l ' environnement d ans un autre pays , ce de rnier do i t  en ê tre 
avisê assez long temp s  à l ' avance ; 
( ii )  L ' obj ectif fondamental de toute activi tê en mat ière 
d ' utilisation et de mis e  en valeur de ressources en eau du 
point de vue de l ' envi ronnement est d ' as surer la meil leure 
utilisation de l ' eau et d ' évi ter la pollut ion de l ' eau dans 
chaque p ays ; 



(iii) Les avantages ne ts reglons hydrologiques communes à 
plus ieurs pays doivent ê tre répartis équi tablement entre 
les p ays en cause ; 

( c )  De telles dispositions , l orsque �les _ Etats intéressés les 
j ugeront appropriées , p erme ttront d ' as surer sur une b as e  
régionale : 

( i )  Le rassemb lement ,  l ' analyse et  l ' échange de données 
hydrologiques grâce à un mécanisme international adopté 
d ' un commun accord par les Etats intéressé s ; 
(ii)  L ' exécution de p rogrammes mixtes de rassemblement de 
données pour les besoins de la planification ;  
(iii) L ' évaluation des incidence s , sur l ' environnement , des 
utilisations actuelles de l ' eau ; 
(iv) L ' exé cution d ' une é tude menée en commun , des causes 
et des mani fes tations des p roblèmes liés aux ressources en 
eau , comp te tenu des considé rations d ' ordre technique , 
économique et  so cial qui inte rviennent dans le contrôle 
de la qualité de l ' eau ; 
(v) Une utili sation rationnelle , y compris un p rogramme 
de contrôle de la quali té des ressources en eau en tant que 
fac teur de l ' environnement ; 
(vi ) La protection j udiciaire e t  admini s trative des droi ts 
et  des p ré tentions dans le domaine des ressources en eau ; 
(vii) La prévention et le règlement des différen ts auxquels 
peuvent donner lieu la gestion e t  la conservation de s 
res sources en eau ;  
(viii) La coopération financi ère e t  technique dans le cas 
de ressource s partagées ; 

( d) Des conférences régionales devront ê t re organisées p our 
encourager à tenir compte des considé rati ons ci-des sus . 

RECOMMANDATION 5 2  

I l  est recommandé que le Secrétai re géné ral de l ' Organisation des 
Nations Unie s  p renne des dispositions p our as surer que les organismes 
comp étents des Nations Unies appuient l ' action gouvernementale 
en tant que de besoin : 

1 .  Cette tâche incomb erait à l ' Organisation des Nations Unies 
pour l ' alimentation e t  l ' agricul ture , à l ' Organi sation mondiale 
de la S ant é , à l' Drgani sation mé téorologique mondiale , à la Division 
des ressources et de s transports du Département des affaires 
économique s  et sociales du Secré tariat de l ' ONU , au Programme de la 
Dé cennie hydrologique internationale de l ' O rganisation des Nations 
Unies p our l ' éducation , la s cience et la cul ture , aux commi ssions 
économiques régionales et au Bureau économique et social des Nati ons 
Unies à Beyrouth , par exemple : 

(a) L ' o rganisation de s Nations Unies p our l ' alimentation et l ' agricul
ture a créé , pour le Moyen-Orien t ,  une commi ssion régionale de 
l ' utilisation de s terres et des eaux , qui encourage la coopération 
générale en matière de recherche , de formation et d ' i nformation , 
notamment sur les problèmes de ges tion des res sources en eau ; 



(b ) L ' O rganis ation mondiale de la Santé dispose du Centre inter
national de réf érence pour l ' é liminati on des dé chets é tabli à 
Dubendorf ( Suisse) et  du Centre international de ré férence pour 
l ' approvi sionnement public en eau ,  é tab li aux P ays-Bas ; 

C c) L ' Organis ation mé téorologique mondi ale e s t  do tée d ' une 
Commission de l ' hydrologie qui formule des directives sur le 
rassemb lement de s données et l ' é tablissement de réseaux 
hydrologiques ; 

(d) La Division des ressources et transports du Département des 
affaires é conomique s et sociales ( Se crétariat de l ' ONU) a créé un 
Centre des Nations Unies de mis e  en valeur des re ssources en eau ; 

(e) L ' Organis ation de s Nations Unies pour l ' é ducation , la s cience 
et la cul ture p atronne le programme de la Dé cennie hydrologique 
internationale de re cherche coordonnée sur la quantité et la 
quali té des ressources mondiales en eau . 

2 .  Des centres spécialisés analogues devront ê tre crees au niveau 
régional dans les p ays en voie de développement à des fins de 
formation , de recherche e t  d ' information sur les points ci-ap rès ; 

(a) Pollution des eaux intérieures e t  éliminat ion des déche ts 
en co op ération ave c l ' Organis ation mondiale de la Santé , l ' Organis ation 
des Nations Unies pour l ' alimentation e t  l ' agriculture , les commis sions 
éc onomiques régionale s des Nations Unies et le Bureau é conomique 
et social des Nations Unies à Beyrouth ; 

(b ) Ges ti on par l ' Organis ation des Nations Unies p our l ' alimentation 
et l ' agri cul ture en coopération avec les commi ssions é conomiques 
régionales et le Bureau économique et soci al des Nations Unies à 
Beyrouth des ressources en eau utilisée en agri cul ture irriguée e t  
non irri guée ; 

(c)  Plani fi ca tion e t  mise en valeur intégrée s des res sources en 
eau en coopéra tion avec la Division des ressources et des transports 
du Département des affaires économiques et  sociales ( Se cré tariat 
de l ' ONU) , les commissions é conomiques régionales et le Bureau 
économique et social des Nations Unies à Beyrouth . 

RECOMMANDATION 5 3  

Il  e s t  recommandé que l e  Secré taire général d e  l ' Organisation des 
Nations Unie s  p renne des dispositions pour faire en s orte que les 
organismes des Nations Unies soient disposés à fournir une assistance 
technique et financière aux gouvernements , sur leur demande , pour 
les divers aspects de la ges tion des ressources en eau :  

(a) Enquêtes et inventaires ; 

(b) Adminis tration des ressources en eau et p oli tiques à appliquer 
dans ce domaine , no tamment : 

( i )  Etablissement de cadres ins ti tutionnels ; 
(ii)  Struc ture s économiques de la ges tion et  de la mi se en valeur 
des ressources en eau ;  
(iii)  Légis lation e t  règlemen ts appli cables aux res source s en eau ; 



C c) Technique de plani fi cation e t  de ges tion, y compris : 

( i )  L a  fixation des normes d e  quali té d e  l ' eau ; 
(ii)  L ' applicat ion des te chniques app ropriées ; 
( iii)  L ' utilisa tion plus e ffi cace e t  le re cyclage de 
volumes d ' eau di sponibles en quanti tés limi tées ; 

(d)  Etudes e t  travaux de re cher che fondamentale et app liqué e ;  

(e)  Trans fer de connai s s ances ; 

( f) Appui soutenu au p rogramme de la Décennie hydrologique 
internationale . 

RECOMMANDATION 5 4  

Il e s t  recommandé que le Secré tai re général de l ' Organisation 
des Nati ons Unies p renne des disposi tions pour que soi t dressée 
une liste d ' exp erts auxquels on pourrai t  fai re appel pour aider 
les gouvernements , sur leur demande , à p révoir et à évaluer les 
e f fe ts , sur l ' environnement , de p roj ets importants de mise en 
val�ur de s ressources en eau . Les gouvernements auraient la 
possibilité  de consulter,  aux p remiers s tades de l ' élaboration 
des proj e ts , des équipes d ' experts choisis sur cet t e  lis te . Des 
directives pourraient être é tablies en vue d ' ai der à é tudier les 
diverses solutions envisage ables et à choisir la meilleure . 

RECOMMANDATION 5 5  

I l  est re commandé que le Secré taire général d e  l ' Organisation des 
Nations Unies p renne des dispositions pour met tre en oeuvre un 
p rogrammes exploratoire destiné à évaluer les effets actuels e t  
potentiels sur les o céans , du point de vue de l ' environnement , de 
la ges tion des ressources en eau , élaborer un programme glob al 
d ' action e t  en es timer le coût ; dresser e t  tenir à j our , autant que 
pos sible : 

(a) Un catalogue mondial des grands cours d ' eau e t  des cours d ' eau 
impor tants à d ' autres é gards , groupé s  p ar régi on e t  classés selon 
le volume d ' eau et de polluant s qu ' ils déversent ; 

(b)  Un catalogue mondial de cours d ' eau non po llués qui seraient 
définis conformément à des critè res de qualité admis sur le plan 
international , et  auxquels les nations p articiperaient volontairement ;  

( i )  C ' e s t  à l ' océan qu ' aboutis sent , en défini t ive , les déche ts 
naturels ou imputables à l ' activi té humaine déversés dans les 
sys tèmes hydrographique s  des continents ; 
(ii)  Les modifications du volume de l ' eau déversée par les 
fleuve s dans les océans et leur répartition dans l ' espace e t  
dans l e  temp s risquent d ' avoir de s incidence s profondes sur 
le régime physique , chimique et biologique des régions d ' estuaires 
et  d ' inf luer sur les sys tèmes hydro logiques des océans ; 
( i i1) Il serai t souhai table que les nations af firment leur 
intention de faire figure r au catalogue mondial des cours d ' eau 



RECOMMANDATION 56 

non pollués les cours d ' eau relevant de leur j uri
dict ion qui s atis font aux critères de qualité définis , 
e t  déclarent également leur intention de faire en 
sorte que certains aut res cours d ' eau répondent , 
avant une date déterminée , à ces critères de qualité 

Il es t recommandé que le Secrétaire général de l ' Org anisat ion 
des Nat ions Unies crée un dispositif p ropre à as surer des 
échanges d ' informations sur l ' extraction minière et les 
trai t ements des minéraux . 

(a) Il f aut améliorer l ' accès aux informations existantes 
et leur diffus ion ; il existe  déj à une s omme de document ation 
e t  d ' expérience p lus importante qu ' on le croit . 

(b ) Il faudr a ,  no tamment , accumuler des informations sur les 
questions suivantes : 

(i)  conditions de l ' environnement aux lieux d ' implant ation 
des mines ; 
(ii)  mesures p rises au suj e t  de l ' environnement ;  et 
(iii)  répercuss ions posi t ives et négatives sur l ' environnement .  

(c)  On pourrai t tirer p arti de cette s omme d ' information pour 
faire des p révisions . Il s ' en dégagerai t  cert ains cri t ères à 
ret enir dans la plani fication de la p roduction minière et  la 
ges tion des mines e t  pour décider de l ' opportuni t é  de l imi ter 
certains types d ' explo i tation minière , dans les cas où l es coûts 
de remise en état seraient p articulièrement élevés et ceux où 
d ' autres problèmes s e  poseraient . 

(d)  Les o rganes appropriés des Nations Unies devrai ent s ' efforcer 
d ' aider les p ays en voie de développement , not amment en fourniss ant 
à chaque p ays des rens eignements adéquats sur l es t echniques 
perme t t ant d ' évi t er les effets défavorab les , pour le présent ou 
l ' avenir , des indus tries extract ives sur l ' environnement et les 
e f fets défavorab le s  de l ' indust rie minière du p oint de vue de la 
s anté et de la sécurité , ains i qu ' en acceptant leurs t echniques 
comme s t agi aires et en leur envoyant des experts . 

RECOMMANDATION 57 

Il est recommandé que le S ecrétaire général de l ' Organis ation des 
Nations Unies fasse p rocéde r ,  dans des condit ions app rop riées , au 
rass embl ement ,  à la quantification et à l ' analys e des données 
relatives aux e ffets , sur l ' environnement ,  de la production et de 
l ' utilisation de l ' énergie dans le cadre de sys tèmes appropri és de 
surveillance continue . 

C a) La concep tion et le fonctionnement de ces sys tèmes comporte raient , 
en particulier � une survei llance continue des nive aux de pollution 
de l ' environnement résultant des émiss ions de dioxyde de carbone , de 
di oxyde de soufre , d ' oxydants , d ' oxydes d ' azote (NDx) , de chaleur et 
de matières particul aires , ainsi que de ceux résultant des déperdit ions 
de produi ts pétrol iers et de la radioactivi té ; 



Cb)  On s ' attacherai t , dans chaque cas , à approfondir les 
connais sances des relations entre ces niveaux et les effets 
sur le climat , la santé humaine , la vie animale et végé tale 
et les valeurs d ' agrément . 

RECOMMANDATION 5 8  

Il es t recommandé que le Secrétaire général d e  l ' Organis ation des 
Nations Unies se préoccupe tout p articulèrement de créer un 
méc anisme d ' échange d ' informations ; 

(a) Il e s t  évide nt qu ' on ne s aurai t rationalis er e t  intégrer 
la ges tion des ressources d ' énergie s ans une bonne connai ssance 
de la comp lexi té du p roblème et de la mul tip licité des solutions 
envisageables ; 

(b)  On devra facili ter l ' accès à la somme considé rable d ' informations 
exis tant déj à :  

RECOMMANDATION 5 9  

( i )  Les données sur les conséquences ,  pour l ' environnement,  
des diffé rents sys t�mes énergé tiques devront pourvoir ê tre 
communiquées grâce à des é changes de données d ' expérience 
nationales et à des é tude s , des séminaires et d ' autres 
réunions appropriées ; 
(ii) I l  faudrait tenir à j our un inventaire des t ravaux de 
recherche portant sur des sys tèmes entiers e t  chacun de 
leurs é léments .  

Il es t recommandé que le Secrétaire général de l ' Organis ation des 
Nations Unies fasse  p rocéde r  prompt ement , en vue de présenter un 
p remier rapport au p lus tard en 1975 , à une é tude générale sur les 
sources d ' énergie disyonib les , le� nouvelles techniques et  les 
tendances de la cons ommation qui aiderai t à donner une base à la mise 
en valeur la plus ef ficace des res sources éne rgé tique s  mondiales , comp te 
dûment tenu des effets de la p roduction et de l ' u tilisation de 
l ' énergie sur l ' environnement et qui s e  ferai t en collaboration avec 
les organismes internationaux app ropriés tels que l ' Agence inter
nationale de l ' énergie atomique et l ' Organisation de coopération e t  
de développement é conomiques .  

RECOMMANDATION 6 0  

I l  e s t  recommandé que le Secré taire général d e  l ' Organisation des 
Nations Unies , en co l laboration avec les gouvernements intéressés 
et avec les organi sations internationales compé tentes f asse en sorte 
que l ' on p rocède , dans des écosys tèmes représentatifs d ' importance 
internat ionale , à une évalua tion sys tématl.que des p roj ets de mise 
en oeuvre de res sources naturelles , conj ointement avec les gouvernements 
intéressé s ,  après et  si pos sible avant l ' exécution de ce s proj ets* . 

* Il s ' agi rait , par exemple , de pro j ets po rtant sur les ques tions suivantes : nouveaux 
é tablis sements agri coles en zone tropicale ou sub tropicale , irrigation et drainage 
de zones arides , déve loppement de la fores terie tropicale , grands aménagements hydro 
élec trique , travaux de mise en valeur des sols dans des régions tropi cales de basses 
terres en bordure des côtes , é tablissement de nomades dans des zones semi-arides . Le 
coût de ces évaluations dans les p ays en voie de développement ne serait pas imputé 
au budge t du proj e t  de mise en valeur , mais financé séparément de sources 
internati onales . 



RECOMMANDATION 6 1  

I l  e s t  recommandé que le Secré taire général d e  l ' Organi sa tion des 
Nations Unies , en collaboration avec les gouvernements intéres sés e t  
les organisations internationales compé tentes , fasse entreprendre 
des études pilo te s  sur des é cosys tèmes représentatif s  d ' importance 
internationale en vue d ' évaluer les incidences sur l ' environnement 
des diverses app roches envis ageables p our l ' é tude v la p lani f ication 
e t  l ' exé cution de p roj e t s  de mise en valeur des ressources . 

RECOMMANDATION 6 2  

I l  est recommandé que le Secré taire général d e  l ' Organisation des 
Nations Unies , en collaboration avec les gouvernements intéressés et 
les organis ations internationales compé tentes , fasse en sorte que 
soient réalisées des é tudes tendant à déterminer le rapport entre la 
réparti tion des ressources naturelles et  le bien-être des populations 
et  à expliquer les désharmonie s  éventuelles . 

RECOMMANDATION 6 3  

I l  es t recommandé que l e  Secré tai re général d e  l ' Organis ation des 
Nations Unies p renne des disposi tions en vue d ' assurer que les 
ins tituti ons internationales d ' aide au développement ,  en coopération 
avec les gouve rnements béné fici aires , intensifient les e fforts qu ' elles 
font pour reviser et  élargi r les cri tères app liqué s  dans l ' analyse des 
p roj ets de mise en valeur de façon à y faire é tat de considérations 
mésologiques . 

RECOMMANDATION 64 

Il est  recommandé que le Secré taire général de l ' Organi sation des 
Nations Unies prenne des disposi tions en vue d ' as surer que les 
organismes des Nations Unies intéressés ent reprennent des é tudes 
sur les coûts-avantages relatif s  des p rodui ts synthé tiques et des 
p rodui ts naturels ayant les mêmes utilisations finales . 

RECOMMANDATION 65 

Il est recommandé que l ' exé cuti on du p rogramme int ernational de 
re cherche sur l ' homme et la biosphère soi t  ac tivement p oursuivie p ar 
l ' Organis ation des Nations Unies pour l ' éducation , la science e t  la 
culture en coopération avec d ' autres organes des Nat ions Unies et 
d ' au tres ins ti tutions s cien ti fiques internationales . 

RECOMMANDATION 66 

Il est recommandé que l ' Organisation mé téorologique mondiale 
entrep renne des é tudes sur la relation entre la mise en valeur 
des ressour ces et la mé téorologie , ou intensi fie celles qui ont 
été entreprises . 



RECOMMANDATION 6 7  

I l  est recommandé que l e  Secré taire général d e  l ' Organis ation des 
Nations Unies ,  en coopération avec les gouvernements intéressés et 
avec les ins titutions spécialisées des Nations Unies prenne les 
dispositions néces s ai res p our encourager le perfe ctionnement de 
techniques de télé dé tection utilisées dans les enquêtes sur les 
res source s , ainsi que l ' emploi de ces techniques sur la b as e  
d ' accords inte rnationaux app roprié s .  

RECOMMANDATION 6 8  

I l  e s t  recommandé que l e  Secrétai re général , en coopération avec 
les institutions appropriées des Nations Unies et avec d ' autres 
organisations internationales , encourage de concert avec les gouverne
ments intéres sés l ' é laboration de mé thodes de planification et de 
ges tion inté grées des ressources naturelles et fournisse aux gouverne
ments qui en feront la demande des conseils sur ces mé thodes , en tenant 
comp te des condi tions particul ières de l ' environnement dans chaque 
p ays . 

RECOMMANDATION 69  

Il est  recommandé que l ' Organi s at ion des Nat ions Unies pour l ' alimentation 
et l ' agricul ture développe son p rogramme ac tue l  de stabi lisation 
des sols marginaux . 

RECOMMANDATION 70  

Il est recommandé que les gouvernements se préoccupent des activi tés 
qui comportent un risque appréciable de répercussions sur le climat , 
et à cette fin :  

(a) Evaluent soigneusement la p robabili té et  l ' amp leur des effets 
sur le climat e t  fassent connaître aussi largement que pos sible les 
conc lus ions auxquelles ils sont arrivé s avant de s ' engage r dans de 
telles activi tés ; 

(b)  Consul tent p leinement les autres Etats intéressés lorsque des 
ac tivi tés risquant d ' avoir de tels effets sont envisagées ou entreprises . 

RECOMMANDATION 7 1  

I l  es t recommandé que les gouvernements utilisent les moyens pratiques 
les plus effi caces dont i ls disposent pour minimiser le rej et dans 
l ' environnement de sub s t ances toxiques ou dangereuses , en p articulier 
lorsqu ' elles sont pers is tantes comme les mé taux lourds et  les composés 
organochlorés , et c ela tant qu ' il n ' a  pas é t é  prouvé que ce rej e t  ne 
comp ortera pas de risques inac cep tab les ou à moins que l ' utilisation 
des ces substances soi t  essentielle p our la santé humaine ou la 
produc tion de denrées alimentaires . Dans le cas d ' une telle utilisation , 
des mesures de contrôle appropriées devront ê tre appliquées . 



RECOMMANDATION 7 2  

Il est  recommandé qu ' en étab lissant des normes pour les polluants 
d ' importance internationale , les gouvernements tiennent comp te des 
normes pertinentes p ropos ées par les organis at ions internationales 
compétentes et se concertent ave c les autres gouvernements 
intéressés et les organis ations internationales comp é tentes pour 
l ' élaborat ion e t  la mise en oeuvre des programmes de lut te contre 
les polluants qui � rej e t és dans les limi tes d ' une j uridiction 
nationale , sont propagés au-delà de ces limi tes . 

RECOMMANDATI ON 73 

Il est  re commandé que les gouvernement s apportent un appui actif  et  
contribuent aux programmes int ernationaux destinés à développer les 
connaissances nécess aires à l ' évaluation des s ources e t  des voies 
de cheminement des polluants et  des expositions aux polluants ains i 
que des dangers qu ' ils comportent et que les gouvernements qui sont 
en mesure de le faire fournis sent une ass i s t ance d ans le domaine de 
l ' ens eignement , une assistance technique ou une aide sous d ' autres 
formes , afin de f aciliter une large participation des pays , quel que 
soit le niveau de développement économiq�e ou de p rogrès technique 
qu ' ils ont at teint . 

. 

RECOMMANDATION 74 

Il est re commandé q�e le Secrét aire général , en faisant appel aYX 
ressources de l ' ensemb le des organismes des Nations Unies

'
, e t  avec 

le concours actif des gouvernementS e t  des organismes internationaux 
appropriés à vocation s cienti fique ou autre ; 

(a) développe l es moYens dont disposent les organismes des Nations 
Unies pour fai re connaître e t  signaler à l ' avanc� les effets no cifs 
sur la s anté et le bien-être de l 'homme des polluants résultants 
de l ' activité humaine ; 

(b ) fournis;:;e ces informations sous une forme exploitable par ceux 
qui arrêtent les p olitiques au niveau national ; 

(c)  aide les gouvernements q�i dés i rent teni r  compte de ces données 
et d ' autres f acteurs mésologiq�es dans l ' élabo ration de leurs plans 
nat ionaux ; 

(d) s ' attache à faire accep ter p lus largement t  an niveau inter
national , les tes ts auxquels poll�ants et cont aminants doivent être 
s oumis : 

(i)  en favo ris ant la divis ion d� travail à l ' échelle int er
nationale dans l ' exé cution des grands programmes d ' essais 
nécesS�Üret:i ; 
(ii) en mettant au point des programmes internationaux d ' essais 
en vue de l ' éval�ation des incidence;:; éventuelles , sur l ' environ
nement , de certains contaminant;:; ou produits . Tout programme de 
ce tte nature devrai t prévoi r ,  notamment ,  l ' examen des effets à 
court terme et à long terme de to�tes sortes , et serai t reVU 
et mis à j o�r de temps à autre po�r tenir comp te du progrès des 
connaissances et des techniq�es ; 

. 



RECOMMANDATION 75 

(iii) en élaborant et en me t tant en oeuvre un p rogramme 
international d ' intercalibration des techniques 
d ' é chantillonnage et d ' analyse en vue de perme t tre des 
comp araisons p lus valab les entre les données nationales ; 
( iv) en élab orant des p lans en vue de l ' é tablissement d ' un 
registre international des données relatives aux p rodui ts 
chimiques dans l ' environnement , fondé sur une collecte 
des données s cientifiques disponibles concernant le 
comportement ,  dans l ' envi'ronnement , des p lus imp or tants 
p rodui ts chimiques créés p ar l ' homme , avec indication 
des chif fres de p ro duc tion des produi ts chimiques po ten
tiellement les plus nocifs , ainsi que leurs cheminement s  
depuis l a  fab ri cation j usqu ' à leur élimination , finale ou 
leur remise en circulation,  en p assant p ar l ' uti lisation . 

Il e s t  recommandé que les gouvernements , s ans rédui re en aucune 
manière l ' attention q u ' ils por tent aux polluants non r adioactifs . 

(a)  étudient avec l ' Agence internationale de l ' énergie atomique 
e t  l ' Organisation monidale de la S anté la possibilité d ' établir 
un regis tre des rej ets dans la biosphère de quantités importantes 
de sub s t ances radioac tives ; 

(b)  favorisent e t  développent , dans le c adre de l ' Agence inter
nationale de l ' énergie atomique et des organisati ons internationales 
comp é tentes , la coopération internationale pour l ' é tude des p roblèmes 
des dé chets radioactifs , y compris les problèmes relatifs à l ' extrac
tion des minerais et à l ' élimination des déchets , ainsi que la 
coordination des proj ets  concernant l ' implantation des usines de 
retrai tement de comb us tibles en fonction de celle des z ones de 
s tockage dé fini t i f , sans négliger les p roblèmes de transport .  

RECOMMANDATION 76 

Il  est recommandé : 

(a) De faire un effort maj eur pour me ttre au point des p ro grammes 
de surveillance continue et de recherche tant ép idémio logique 
qu' expérimentale ,  sus cept ib les de fournir des données permettant 
de déceler t rès tôt e f  de p révenir les effets nocifs des divers 
agents de l ' environnement ,  qu ' i ls agis sent indivi duellemen t  ou en 
combinaisons , auxquels l ' homme est  de p lus en p lus exposé , directement 
ou indirec tement , e t  d ' évaluer les risques q u ' i ls pourrai ent 
p ré senter p our la santé humaine , p articulièrement les risques de 
mutagéni cit é , de tératogéni cité e t  de cancérogéni cité . Ces programmes 
seront guidés et c oo rdonné s p ar l ' Organisation mondi ale de la santé ; 

Cb ) Que l ' Organi sation mondiale de la s anté co ordonne l ' é laboration 
e t  la mise en p ratique d ' un système interna tional approprié de 
ras semblement et de di ffusion d ' informations pour é tab lir une 
corrélation entre le s données médi cales , les données relatives à 
l ' environnement e t  les données se rapportant aux an técédents familiaux ;  

( c ) Que les gouve rnements apportent un appui actif e t  leur contribution 
aux p rogrammes internationaux de recherche et de dé fini tion de p rincipes 
directeurs relatifs aux fac teurs mésologiques dans l ' environnemen t 
p rofess ionnel . 



RECOMMANDAT ION 7 7  

Il est recommandé que l ' Organis ation mondiale de l a  santé , en 
collab oration ave c les ins t i tutions compé tentes , dans le cadre 
d ' un programme app rouvé , et en vue de p roposer les mesures 
nécessaires , aide les gouvernements , en p articulier ceux des p ays 
en voie de déve loppement , à entreprendre des programmes coordonnés 
de surveil lance de l ' ai r  e t  de l ' eau e t  à me t tre en p lace des 
sys tèmes de surveillance dans les zones où il peut exis ter un 
risque pour la santé du fai t de la pollution . 

RECOMMANDATION 78 

Il e s t  re commandé que des programmes d ' é tude et  de surveillance continue 
de la contamination des denrées alimentaires par des agents chimique s  
et biologiques , coordonnés a u  niveau international , soient établis e t  
développés conj ointement p a r  l ' Organis ation des Nations Unies p our 
l ' alimentation et l ' agri culture et l ' Organisation mondiale de la s anté , 
compte tenu des programme s nationaux , et  que les résul tats des 
ac tivi tés de surveillance continue s oient rapidement ras semblés , 
évalués et  di f fusés de façon que l ' on dispose rapidement d ' informations 
sur la tendance à l ' aggravation de la contamination e t  sur les niveaux 
pouvant ê t re considérés comme indé sirables ou pouvant imp liquer 
l ' absorp t ion de quanti tés dangereuses par l ' homme . 

RECOMMANDATION 79 

Il e s t  recommandé : 

(a) qu ' environ dix s t ati ons de b ase soient creees , avec le cons entement 
des E tats intéressés , dans des zones éloignées de toute source de 
pollution pour survei ller de façon suivie les tendances glob ales à long 
terme des cons ti tuants et des caractéristique s  de l ' atmosphère qui 
peuvent entraîner de s changements dans les caractéris tiques mé téorolo
giques , y compris des changements climatique s ; 

(b) qu ' un ré seau beaucoup p lus développé , ccmprenant au moins 100 
s tations , soit créé , avec le consentement des E t ats intéressés , pour 
assurer , sur une base ré gionale , la surveillance continue des 
caractéris tiques e t  des cons ti tuants de l ' air et , en p arti culie r ,  
des changemen ts survenant dans la répartition et  l a  concentration des 
contaminants ; 

( c) que ces programmes soient gui dés et coordonnés p ar l ' Organisation 
mé téorologique mondiale ; 

( d) que l ' Organi sation mé téorologique mondiale , en coopération avec 
le Conseil international des Unions scient ifiques (CIUS ) , poursuive 
l ' exé cution du Programme de re cherches sur l ' atmosphère globale ( GARP )  
et si né cessaire élabore de nouveaux p rogrammes de façon à mieux 
comp rendre la circulation générale de l ' atmosphère et les causes 
des changements climatiques , qu ' elles soient d ' origine nature lle ou 
qu' elles résult ent de l ' activi té humaine . 



RECOMMM�DATION 8 0  

I l  est recommandé que le Secré taire général vei lle : 

(a) à ce que les activi t é s  de recherche sur l ' é cologie terre s tre 
soient encouragées , app uyées et  coordonnées p ar les ins ti tutions 
app ropriées , afin de bien connaître les apports , les mouvements , 
la durée de rémanence e t  les effets é co logiques de polluants 
considérés comme cri tiques ; 

(b ) à ce que des réseaux régionaux et  globaux e t ,  en tant que de 
besoin , des s tations expérimentales , des centres de recherche e t  
des réseaux biologique s  nouveaux soient désignés et  établis dans l e  
cadre du Programme sur l ' homme e t  la biosphère , dans toutes les 
grandes ré gions é cologiques afin de facili ter l ' analyse sys tématique 
de l a  s truc ture e t  du fonc tionnement des é cosys tèmes dans des 
condi tions naturelles ou dans des condi tions créées par l ' homme ; 

(c)  à ce qu ' on é tudie la possibilité d ' utiliser les stations 
p arti cipant à l ' exécution de ce p rogramme p our une survei llance 
continue de s effets des p olluants sur les é cosys tèms ; 

(d) à ce qu ' on tire parti , dans la me sure du possible , de p rogrammes 
tels que le P rogramme sur l ' homme e t  la biosphère pour surveiller 
de façon continue : 

RECOMMANDATION 81 

( i )  l ' accumulation en des si tes représentatifs de composés 
dangereux dans les matières biologiques et non biologiques ; 
(ii)  les effets de ce tte accumulation sur la cap aci té de 
reproduction et l ' imp or tance numérique des populations d ' espèces 
sélectionnées . 

Il  est recommandé que l ' Organi sation mondiale de la santé , conj ointement 
avec les organis ations internationales comp é tentes , continue d ' étudier 
et  é tablisse des norme s minimales pour la p rotecti on de l ' organisme 
humain , en p articulier contre les polluants qui sont répandus dans 
l ' ai r ,  l ' eau e t  les aliments . Ce s normes serviront de base à l ' é ta
blissement de niveaux pratiques dérivés . 

RECOMMANDATION 8 2  

I l  e s t  re commandé q ' appor ter un concours accru à la Commis sion du 
Codex Alimentarius en vue de l ' é tablissement de normes internationales 
applicables aux agents de contamination pré sent s  dans les denrées 
aliment ai res , et d ' un code de morale dù commerce international des 
denrées alimentaires , et de donner à l ' Organisation mondiale de la 
santé de plus grandes pos sib i litiés d ' aider matériellement et  de guider 
les pays en voie de développement dans le domaine du contrôle des 
denrées alimentaires . 



RECOMMANDATION 83 

Il est recommandé que les ins ti tutions appropriées de l ' ONU 
élaborent des pro cédure s concertées pour é tab lir des niveaux 
pratiques dérivé s en ce qui concerne les contaminants les p lus 
courants de l ' air et de l ' eau . 

RECOMMANDAT[ON 84 

Il es t recommandé que les gouvernements fournis sent , en utilisant 
le système international de références établi conformément à la 
recommandation 101 de la présente Confé rence , les informations qui 
pourraient l�ur être demandées sur les activi tés q u ' ils ont entre
prises en matière de recherche sur la pollution et de lut te contre 
la pollution , y comp ris les me sures législatives e t  adminis tratives 
qu ' ils ont prises , la recherche consacrée à des techniques p lus 
effi caces de lutte contre la pollution et les mé thodes de calcul 
coût s-avantages qu ' i ls ont app liquées . 

RECOMMANDAT ION 85 

Il est recommandé que tout mécanisme qui serai t chargé de coordonner 
et de s timuler le s actions de s différents organismes des Nations Unies 
dans le domaine de l ' envi ronnement ai t notamment pour tâches : 

(a) de me t tre au point une p rocédure accep tée à l ' échelon inter
national pour identi fier les p olluants d ' importance internationale 
et dé fini r  l ' amp leur et la portée des moyens à utiliser sur le plan 
internationa l ;  

(b ) d ' é tudier l ' opportuni té d e  charger des groupes intergouvernementaux 
approp riés d ' experts d ' évaluer quantitativement les exposi tions à des 
polluants d ' importance international , les risques qu ' i ls présentent , 
leurs voies d ' acheminement et leurs sources ; 

Cc)  d ' examiner e t  de coordonner les activi tés de coopérat ion inter
nationale en matière de lutte contre la pollution,  en vei llant , notamment ,  
à ce que les mesures néces saires soient prises e t  que les mesures 
adop tées au suj e t  de s divers véhi cules et diverses sources de pollution 
soient comp atib les entre elles ; 

(d) d ' examiner les besoins des gouve rnements en matière d ' assis tance 
technique pour l ' é tude des p roblèmes de pollution , en parti culier 
de ceux qui s ' accomp agnent d ' une dissémination internationale de 
polluants ;  

(e) d ' encourager l ' é tablissement de mécanismes de consul tation pour 
l ' application rapide des programmes concertés de réduc tion de la 
pollution , en accordant une attention toute p articulière aux activi tés 
ré gionales . 



RECOMMANDATION 86 

Il e s t  recommandé que les gouvernements , avec l ' assis tance et  les 
conseils des organismes appropriés des Nations Unies , en particulier 
du Groupe mixte d ' experts chargé d ' é tudier les aspects s cienti fiques 
de la pollution des mers ( GESAMP) : 

(a) adhèrent aux ins truments existants de lut te contre les s ources 
maritimes de pollution de la mer et les mettent en oeuvre ; 

Cb ) veillent à ce que les navires battant leur p avillon et  les 
navires naviguant dans les eaux relevant de leur j uridiction 
respectent les disposit ions de ces ins t ruments , et à ce qu ' on prenne 
les dispos itions nécess aires en vue de contrôler l ' eff icacité des 
mesures int ernationales exi s t antes ou envisagées en matière de lutte 
cont re la pollution de la mer , ains i que de les reviser s ' il y a lieu ; 

( c) veillent à ce que soient réglementés en tout lieu les déversements 
en mer e ffectués par leurs res sortissants , ou par toute p ers onne s e  
trouvant dans une zone qui relève de leur j uridi ction , e t  continuent 
à s ' effo rcer d ' élaborer et de me t tre en vigueur dès que pos sible un 
ins trument général réglementant les dévers ements en mer ,  ainsi que , 
dans le cadre de cet ins t rument , les accords reglonaux nécess aires 
p arti culièrement en ce qui concerne les mers fermées et semi-fermées , 
plus menacées p ar la pollution; 

(d) renvoient les p roj ets d ' articles et d ' annexes contenus dans 
les rapports des réunions intergouvernementales tenues à Reykj avik 
( Is lande) en avril 1972  et à Londres en mai 19 7 2  au Comité  des 
utilisations pacif iques du fond des mers et  des océans au-delà des 
limi tes de la j uridi ction nationale (ONU) pour information et  ob servations , 
à s a  sess ion de j uille t / août 19 7 2 ,  et  à une conf èrence des gouvernements 
intéressés que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d ' Irlande du Nord , en consul tation avec le Secrétaire général de 
l ' Organis ation des Nations Unies , convoquerai t ,  avant le mois de 
novembre 19 7 2  pour p oursuivre l ' examen desdits p roj ets , en vue d ' ouvrir 
la convention envis agée à la s ignature , de préféren ce avant la f in 
de 19 7 2 , en un lieu dont décidera cet te Conférence ; 

(e) parti cipent pleinement à la Conférence de 1973  sur la pollution 
des mers organisée p ar l ' Organisation intergouvernementale consultative 
de la navigation mari time ( OMCI)  et à la Conférence sur le droit de 
la mer qui doit s ' ouvrir en 19 7 3 ,  ainsi qu ' aux activi tés entreprises 
sur le plan régional , pour soumettre toutes les sources importantes 
de pollution du mi lieu marin , y compris la pollution radioact ive 
émanant des navires de surface et  des sous-marins nucléaires , en 
part iculier dans les mers fermées et  semi-fermées , à des cont rôles 
appropriés et en p articulier pour assurer l ' élimination complète de 
la pollution résult ant des rej ets dé lib érés d ' hydrocarbures par les 
navires , avec comme obj ectifs d ' y parvenir d ' ici au milieu de la 
présente décennie ; 

(f)  renforcent les mécanismes nationaux de cont rôle des sources 
terrestres de pollution de la mer ,  en parti culier dans les mers fermées 
et semi- fermées , et re conaissent que , dans certaines conditions , le 
rej et de la chaleur résiduelle des centrales nucléaires et aut res 
peut cons ti tuer un danger p our les écosys tèmes marins . 



RECOMMANDATION 8 7  

I l  e s t  recommandé que les gouvernements ; 

( a) appuient les activi tés nationales de recherche et de 
surveil lance continue qui contribuent à la réalisation de programme s 
internationaux concertés de recherche e t  de surveillance continue 
concernant le milieu marin , en particulier à celui de l ' Enquête 
mondiale sur la p ollution du milieu marin ( GIPME) e t  du Sys tème 
mondial intégré de s tations océanographiques (SMISO) ; 

(b) fournissent à l ' Organis ation des Nations Unies , à l ' Organisation 
des Nations Unies pour l ' alimentation e t  l ' agri culture et  à la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve loppement , selon 
le domaine couvert p ar les travaux s tatis tique de chacune des 
données sur la pro duction et l ' utilis ation de sub s t ances toxiques ou 
dangereuses susceptibles de po lluer les mers , surtout si elles 
sont persis tantes ; 

C c )  accroissent leur soutien aux organismes des Nations Unies qui 
s ' occupent d ' activi tés de recherche et de surveillance continue 
intéressant le milieu marin , e t  adop tent les mesure s néces s ai res p our 
amé liorer les b ases cons titutionnelles , financières e t  opérationnelles 
sur lesquel les la Commis sion océanographique intergouvernementale 
fonc tionne ac tuellement , de manière à en faire un mécani sme commun 
efficace p our les gouvernements e t  les organismes des Nations Unies 
intéressés (Organi sation de s Nations Unies pour l ' é ducation, la s cience 
e t  la cul ture , Organis ation des Nations Unies pour l ' alimentation et 
l ' agriculture , Organisation mét éorologique lIlondiale , Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation mari time , Organisation 
des Nations Unies) et afin qu ' elle puisse se charger de tâches 
addi tionnelles de promo tion et de coordination de p rogrammes et de 
services scientifiques . 

RECOMMANDATION 88 

Il es t recommandé que le Secrétaire général , de concert avec les 
ins ti tutions qui patronnent le Groupe mixte d ' experts chargé s 
d ' é tudier les aspects s cienti fiques de la pollution des mers 
(GESAMP) , prenne les dispositions nécessaires p our que ce Groupe puisse : 

(a) réexaminer chaque année et reviser comme il convient s a  liste 
des sub s tances chimiques nocives en milieur marin , en vue de nuancer 
davantage son évaluation des source s e t  cheminenents des polluants du 
milieu marin, ainsi que des dangers qu ' ils pré sentent ; 

(b) rassembler des données s cienti fiques , eu é gard à d ' autres travaux 
en cours , et fournir des avis sur les aspects s cientifiques de la 
pollution des mers , en particulier ceux qui revêtent un caractère 
interdisciplinaire . 

RECOMMANDATION 89 

Il es t recommandé que le Secré taire gênéral fasse en sorte : 

(a) qu ' on met te au p oint des mécanismes perme ttant de grouper des 
statis tiques mondi:ales relatives à l ' extraction minière, à la production , 



au trai tement , au transport et à l ' utilis ation des subs tances qui 
risquent de devenir des polluants du milieu marin , ainsi que des 
mé thode s ,  fondées en partie sur ces données , perme ttant d ' identifier 
les polluants marins à combat tre en p remière priori té ; 

(b)  que le Groupe mixte d ' experts chargés d ' é tudier les aspects 
s cientifiques de la pollution des mers ( GESAMP ) , en consul tation 
avec d ' autres groupes d ' exp erts , propo se les principes dont 
devront s ' insp irer les p rogrammes concernant les tes ts vi s ant à 
évaluer la toxicité des sub s tances susceptibles de polluer le milieu 
marin ; 

( c) q ue l ' Organisation de s Nations Unies pour l ' alimentation e t  
l ' agri cul ture , l ' Organisation mondi ale de l a  santé , l a  Commission 
océanographique intergouvernementale et  l ' Agence internationale 
de l ' énergie atomique encouragent l ' é tude des effets , sur l ' homme 
e t  d ' autres organismes , des polluants du milieu marin à comb attre , 
en p remiere p rio rité , en i nsis tant comme i l  convient sur les 
exposi t ions chroniques à faible dos e ;  

( d )  que l a  Commission océanographique intergouvernementale , de 
concert avec l ' Organisat ion des Nations Unies pour l ' alimentation 
e t  l ' agriculture e t  l ' Organisation mondiale de la s anté , envisage 
la possibilité de créer un ins titut international d ' é tude des mers 
tropicales , qui s ' oc cuperai t de formation aus s i  b ien que de re cherche . 

RECOMMANDATION 9 0  

Il e s t  recommandé que la Commi s sion océanographique intergouyernementale , 
conj ointement avec l ' Organisation mé téoro logique mondiale et , le cas 
é chéant , en coopération ave c d ' autres or ganismes intergouvernementaux 
intéressés , encourage la suvei llance continue de la p ollution de la 
mer ,  de préférence dans le cadre du Sys tème , mondial intégré de 
s tations océanographiques ( SMISO) , et la mise au point de mé thodes 
de surveillance continue des polluants du milieu marin présents dans 
l ' eau , les sédiments e t  les or ganismes , à combat tre en première prio
rité , en prenant l ' avis du Groupe mixte d ' experts chargés d ' é tudier 
les aspects s cienti f iques de la pollution des mers ( GESAMP )  sur la 
comparabilité des méthodes . 

RECOMMANDATION 9 1  

Il e s t  recommandé que l a  Commi s s ion océanographique intergouvernementale : 

(a) vei lle à ce que soient p révus , dans les ac tivi tés inter
nationales de recherche e t  de survei llance continue concernant les 
mi lieux marins et dans les ac tivi tés connexes , l ' échange et la 
diffusion de donné es-repères et  d ' informations sur le milieu marin 
et sa po llution , ains i  que la référence à leurs source s , et à ce 
qu ' il soit  tenu comp t e  des bes oins p articuliers des p ays en voie de 
développement ; 



(b ) examine à fond , ave c l ' Organisation des Nations Unies pour 
l ' alimentation et l ' agricul ture , l ' Organi sation mé téorologique 
mondiale , l ' Organisation intergouvernementale consultative de la 
navi gation mar i time , l ' Organisat ion mondiale de la santé , l ' Agence 
internationale de l ' énergie atomique , l ' Organisation hydrographique 
internationale e t  le Cons eil international p our l ' exploration de la 
mer et  d ' autres organisations intéressées et  compétentes , la possibi
lité de renforcer les activi tés actuelles d ' échange et  de dif fusion 
de données et  d ' informations sur le milieu marin et les ques tions 
connexe s ; 

(c)  appuie l ' idée de l ' élaboration d ' un sys tème interdisciplinaire 
et  interorgani s at ions faisant intervenir p rincipalement les centres 
déj à exis tants ; 

( d) me tte en train un dispos t i f  de référence interdisciplinaire p our 
les données et  les informations scienti fiques concernant la p ollu ti on 
du mil ieu marin . 

RECOMMANDATION 9 2  

I l  e s t  recommandé : 

( a) que les gouvernements souscrivent collectivement aux principes  
énoncés au paragraphe 1 9 7  du do cument A/CONF. 48/8* de  la Conférence 
en tant que principe s  directeurs pour la Conférence sur le droi t de 
la mer et  la Conférence de " l '.Organisation intergouvernementale 
consul tative de la navigation maritime (OMCI)  sur la pollution des 
mers qui doit se tenir en 197 3 ,  ainsi qu ' aux obj ectifs qui ont été 
approuvés à la deuxième ses s ion du Group e  de travai l intergouvernemental 
sur la pollution des mers et qui sont formulés comme sui t : 

"Le milieu marin et  tous les organisme s  vivants qu ' il comporte 
ont une importance vi tale pour l ' humanité , et  il est  de 
l ' intérêt de chacun de veiller à ce que ce milieu soi t protégé 
contre tout ce qui peut nuire à sa qualité et à ses ressour ces . 
Cela s ' applique no tamment aux Etats côtiers qu' intéresse 
particulièrement la  ges t ion des ressources de  la  zone côtière . 
L ' ap ti tude de la mer à assimiler les déche ts èt à leur enlever �  
toute nocivité , ainsi que son pouvoir de ré génération des 
ressources naturelles , ne sont pas i llimi tés . Une gest ion 
approp riée est néce ssaire et les me sures visant à prévenir la 
pollution des mers et  à lutter contre cette  pollution doivent 
être considé rées COmme un élément es sentiel de ce t te gestion des 
océans. et des mers et de leurs res sources naturelles . "  

En outre , eu égard à l ' intérêt parti culier des Etats cô tiers pour le 
mi lieu marin et au fait que la solution de cette ques tion sera inscri te 
à l ' ordre du j our de la Conférence de 19 73 sur le dro i t  de la mer ,  i l  
est recommandé que les gouvernements prennent note des principes 
relatifs aux dro i ts des Etats cô tiers , qui ont é té di s cutés mais qui 
n ' ont é té ni approuvés ni rej etés à la deuxi ème session du Groupe de 
travail intergouvernement al sur la pollution des mers et soume t tent 
ces principes à la C onférence de 19 73 de l ' Or ganisation intergouverne
me ntal e consultative de la navigation mari time pour information et à 
la Conférence de 1973  sur le droit de la mer en vue de leur donner la 
sui te qu ' i l convient ; 



(b) que les gouvernements s ' emploient sans tarder à prendre 
des mesures efficaces , au niveau national , pour contrôler toutes 
les sources importantes de pollution des mers , y compris les 
sources terre s tres , se conce rtent et coordonnent leur ac tion sur 
l e  plan ré gional et , le cas échéant , sur le plan international ; 

( c) que le S ec ré taire général , en coopération ave c  les organisat ions 
internationales compé tentes , s ' efforce de formuler des p rincipes 
direc teurs dont les gouvernements pourraient s ' inspirer lorsqu ' i ls 
élabore ront ces mesures .  

RECOMMANDATION 9 3  

I l  es t recommandé que t out mécanisme chargé d e  coordonner et de 
s timuler l ' action des divers organismes des Nations Unies en rapport 
avec les prob lèmes de l ' environnement ai t notamment pour tâche 
d ' as sumer la responsabilité générale d ' assurer que les conseils 
dont les gouvernements ont b es oin au suj et des problèmes de la pollution 
des mers leur s oient ef fec tivement fournis . 

RECOMMANDATION 9 4  

Il e s t  recommandé que l e  Secré t aire général , ave c l a  collaboration 
des organi smes des Nations Unies , prenne des disposi tions pour 
as surer des concours financiers addi tionnels aux p ro grammes de formation 
et  autres programmes d ' aide qui accroissent l ' ap t i tude des pays 
en voie de développ ement à p articiper à des programme s internationaux 
de recherche , de survei llance continue et de lutte contre la pollution 
des mers . 

RECOMMANDATION 95 

Il est  recommandé que le Secrétaire général f asse en sorte que le 
sys tème des Nations Unies : 

( a) fournis se aux pays qui en font la demande l ' assis tance technique 
et financière néces saire , en vue d ' é tablir des rapp orts nationaux 
sur l ' environnement et de me t tre en place les moyens de surveiller 
l ' évo lution de l ' environnement du p oint de vue social et  cul turel e t ,  
en p articul ier , d ' établir des p rogrammes sociaux , éducatifs e t  
culturels nationaux ; 

Cb) appuie e t  encourage des proj ets de collaboration continue en tre 
les programmes sociaux , éducatifs e t  cul turels nationaux , y compris 
leurs aspects économiques , dàns le cadre d ' un réseau international . 
Les organismes des Nations Unies , y compris les commissions économiques 
ré gionales et le Bureau é conomique et social des Nations Unies à 
Beyrouth , seront appelés à contribuer à ce t t e  tâche , ainsi que les 
autres ins ti tutions internationales intergouvernementales et non 
gouvernementales ; 

( c) organise des échanges d ' informations sur les experlences , les 
mé thodes et les travaux en cours , en ce qui concerne le diagnos tic 
social continu , notamment au niveau régional et  entre les régions 
ayant des problèmes communs ; 



( d) facili te la mise au point d ' indi cateurs sociaux et  culturels 
de l ' environnement afin de créer une mé tho dologie commune pour 
j uger de l ' évo lution de l ' environnement et établisse des 
rapports à ce suj et ;  

(e)  établisse , sur la base de rapports nationaux sur la si tuation 
e t  les perspe c tives d ' évolution de l ' environnement , des rapports 
périodiques sur les si tuations ré gionales ou subrégionale s  et la 
si tuation internationale dans ce domaine . 

Les activités susvisées pourraient être coordonnées p ar les nouveaux 
organes de coo rdination en matière d ' environnement , comp t e  tenu des 
p riorités convenues en fonction des res sour ces disponibles . Les 
organes internationaux de coopération et  d ' assi s tance technique 
et financière p ourraient également contribuer à l ' exécution de 
ces disposi tions . 

RECOMMANDATION 96 

1 .  Il est  recommandé que le Secré taire général , les organismes 
des Nations Unies , en parti culier l ' Organisation de s Nations Unies 
pour l ' éducation ,  la s cience et la cul ture , et les autres ins ti
tutions internationales intéres sés p rennent , après consultation et 
d ' un commun accord , les di spo sitions néces saires p our établir un 
p rogramme éducatif international d ' enseignement interdis ciplinaire , 
scolaire e t  extra-scolaire relatif  à l ' environnement ,  couvrant tous 
les degrés d ' enseignement et s ' adressant à tous , j eunes ou adultes , 
en vue de leur faire connaî tre l ' action simple qu ' ils pourraient 
mener,  dans les limi tes de leurs moyens , pour gérer et p rot éger leur 
environnement . Cet te action devra s ' appuyer sur un programme de 
coopé ration e t  d ' assis tance techniques et  financière s tenant comp te 
de l ' ordre de p riori té é tab li d ' un commun accord en fonction des 
res sources disp onibles . Ce programme devra comp rendre , en parti culier : 

(a) l ' é tablissement d ' un inventaire des sys tèmes éducatifs exis tants 
qui font é tat de l ' éducation en mat ière d ' environnement ; 

(b)  des échanges d ' informations sur ces systèmes et , notamment , 
la diffus ion des résultats d ' expériences p édagogiques ; 

(c) la formation et le recyclage des profess ionnels de diverses 
dis ciplines et de divers niveaux (y compris la formation des maî tres) ; 

( d) l ' é tude de l ' établis sement de groupes d ' experts des disciplines 
et a c tivi tés intéressant l ' environnement ,  y comp ris celles qui conce rnent 
le sec teur é conomique et soci ologique , ains i que celui du tourisme , 
afin de facili ter l ' échange de données d ' exp érience entre pays où 
les condi tions d ' environnement sont analogues et les niveaux de 
développement comparab les ; 

(e) la mise au point et  l ' essai de mé thodes et de matériels nouveaux 
pour toutes les catégories et tous les degrés d ' enseignement relati f 
à l ' environnement .  



2 .  Il est  outre recommandé que l ' Organisation des Nati ons Unies 
pour l ' éducation , la science et la cul ture , dans le cadre du Programme 
sur l ' Homme e t  la Biosphère , l ' Organisation mondiale de la santé , 
l ' Organi sation des Nations Unie s  pour l ' alimentation et l ' agri cult ure , 
l ' Organisation des Nations Unies p our le déve loppement indus triel , 
l ' Organisation météorologique mondiale et toutes les organisations 
concernées , y c ompris les unions s cienti fiques coordonné es p ar le 
Conseil international des Unions s cienti fique s , développent leurs 
ac tivi tés sur l ' é tude de s innovat ions à appor ter à la formation des 
spécialis tes et des techniciens et s timulent , en liaison ave c le 
Programme des Nations Unies pour le développement ,  la création de 
cours et de s tages de formation dans le domaine de l ' environnement 
aux niveaux régional et international . 

3 .  Enfin, il est  recommandé que les organi sations internationales 
de servi ce volontaire et , en p articulier , le Secrétariat international 
du s ervi ce volont aire incluent parmi les prestations qu ' elles fournissen t 
des servi ces spécialisés dans le domaine de l ' environnement , en 
liaison avec le P rogramme des Nations Unie s  pour le développement dans le 
le cadre du Programme des volontaires des Nations Unies . 

RECOMMANDATION 9 7  

1 .  I l  es t recommandé que l e  S ecrétaire général prenne les disposi tions 
nécessaires afin : 

( a) d ' é tab lir un p rogramme d ' information des t iné à faire en sorte 
que chacun prenne cons c ience comme i l  le devrait des p rob lèmes relatifs 
à l ' environnement et à associer le publ ic à la ges tion et au contrôle 
de l ' environnement .  Ce programme fera appel aux moyens de communication 
de masse  tradi tionnels et  modernes , en tenant comp te des parti culari tés 
nationales . Il devra , en outre , p révoir les moyens de susci ter , d ' une 
p art , la part i cipation ac tive des ci toyens e t ,  d ' autre p ar t ,  l ' intérê t 
e t  la contribution des organisations non gouvernementales à la sauve
garde et à la mi se en valeur de l ' environnement ; 

(b) d ' ins ti tuer la célébration d ' une j ournée mondiale de l ' environnement ;  

( c) d ' assurer l a  traduc tion dans le p lus grand nombre de langues 
possible et la dif fus i on la plus large des documents p réparatoires et  
des documents o fficiels de la Conférence ; 

(d) d ' intégrer les informations pertinentes sur l ' environnement sous 
tous ses aspects divers aux ac t ivités des services d ' information des 
organismes des Nations Unies ; 

(e)  de développer la coopération technique , notamment au niveau des 
commissions é conomiques r égionales des Nations Unies et  entre ces com
missions e t  à celui du Bureau é conomique e t  social des Nations Unies 
à Beyrouth . 

2 .  Il est  également recommandé que le Secré taire général e t  les agences 
de développement prennent les dispositions nécessaires afin d ' ut iliser 
et  d ' adap ter certains progrmmes internationaux de développement à condi 
tion que ce la n ' entraîne pas un re tard dans leur exécution , en vue de 
déve lopper l ' information et de renforcer l ' ac tion menée en c ommun au 
suj e t  des problèmes de l ' environnement , en particulier parmi les peup les 
opprimé s et défavorisés de la terre . 



RECOMMANDATION 98 

Il es t recommandé que les gouvernements , avec l ' assis tance du 
Secré taire général , de l ' Organisation des Nations Unies pour 
l ' alimenta tion et l ' agriculture , de l ' Organi sation des Nations 
Unies pour l ' éducation , la science e t  la cul ture et des autres 
ins titut ions internationales et régionales , intergouvernementales 
et non gouvernementales intéressées , poursuiven t la p réparation 
des conventions actuelles et futures nécess aires p our la conservation 
des res sources naturelles et du p atrimoine cul turel mondial . Au 
cours de ce t te p réparation ,  les gouvernements devraient envisager 
la possibilité de met tre en oeuvre des sys tèmes de s auvegarde des 
éléments du p atrimoine mondial qui p erme t tent aux gouvernements 
désireux de préserver des éléments de leur p atrimoine national de 
valeur universelle d ' obtenir de la communauté internationale , sur 
leur demande , l ' assistance technique et f inancière nécessaire au succès 
de leurs efforts . 

RECOMMANDATION 9 9  

1 .  I l  es t recommandé que les gouvernements :  

(a) constatant que le proj et de convention é tab li par l ' Organisation 
des Nations Unies pour l ' éducation , la s cience e t  la cul ture p our la 
protection du p atrimoine mondial naturel et cul turel cons ti tue un pas 
important vers la protection de l ' environnement au niveau international , 
examinent ce proj et de convention en vue de l ' adop ter à la p rochaine 
Conférence générale de l ' Organisation des Nations Unies pour l ' édu
cation , la science et la culture ; 

(b) si gnent , selon qu' il conviendra , la Convention sur la conservation 
des zones humides d ' imp ortance internationale ; 

2 .  Il est recommandé que le Secr é taire général prenne , en liaison 
avec les organismes compé tent s des Nations Unies et les organisations 
non gouvernementales intéressées , des dispositions appropriées en vue 
d ' é tudier de façon approfondie toutes les procédures pos sibles pour 
pro téger cer taines îles à des fins s cientifiques ; 

3 .  Il es t recommandé de convoquer dans les plus brefs délais , sous 
les auspices gouvernementaux ou intergouvernementaux approp riés , une 
conférence de p lénipo tentiaires qui rédigerait et adop terai t une 
convention sur' l ' exportation , l ' imp ortation e t  le transit de cer taines 
espèces animales et végé tale,s sauvages . 

RECOMMANDATION 100 

Il est re commandé que le Secré taire général prenne les dispositions 
nécessaires afin : 

Ca) d ' être tenu informé des actions p ilo tes na tionales pour un nouvel 
aménagement de l ' environnement ;  

(b) d ' assis ter les p ays qui en feront la demande dans leurs recherches 
et leurs expériences ; 

(c)  d ' o rganiser l ' échange international des informa tions recuei llies 
à cet égard . 



RECOMMANDATION 101 

Il est recommandé que le Secré taire général prenne les mesures 
appropriées notamment en convoquant une réunion d ' experts , pour 
organiser un s ervice international de référence des sources 
d ' information en matière d ' environnement en tenant comp te du 
modèle décrit dans les paragraphes 129 à 136 du rapport sur les 
aspects éducatifs , sociaux et cul turels des problèmes de 
l ' environnement et sur la question de l ' information (A/CONF. 4 8 / 9 )  , 
l ' obj ectif é tant d ' aider à la bonne mise en oeuvre de toutes les 
recommandations faites sur ces aspects des problèmes de l ' environnement 
et de la p lupart de s recommandat ions envi sagées sur les autres 
thèmes de fond inscrits à l ' ordre du j our de la C onférence . 

RECOMMANDATION 102 

I l  e s t  recommandé que les organismes régionaux appropriés envi sagent 
s érieusement les démarches suivantes : 

( a) P réparer des p lans à court terme et  à long terme aux niveaux 
régional , sous-régional et sec toriel en vue d ' é tudier e t  de dé terminer 
les grands problèmes d ' envi ronnement qui se posent aux pays de la 
région en cause , ainsi que les problèmes p articuliers aux p ays les moins 
développés de la région et des pays dont le li t toral , les lacs et les 
cours d ' eau sont menacés par la pollution marine ou imputable à d ' autres 
sources ; 

(b)  Etudier des solutions d ' ordre admini s tratif , technique e t  j uridique 
aux divers problèmes d ' environnement revêtant la forme de mesures 
préventives et correct ives en tenant comp t e  des autres mé thodes 
d ' approche envi sageables et ( ou) pluridis cip linaires en mat ière de 
développement ; 

(c)  Elaborer , dans le cadre d ' accords internationaux , des mesure s 
législa tives visant à pro téger les res sources des mers (et des eaux 
douces)  en poissons dans les limi tes des j uridictions nationales ; 

(d)  Développer e t  facili ter , dans le cadre du développement et  
comme le propose le Plan d ' ac tion mondial pour l ' application de la 
s cience et  de la technique au développement , l ' acqui s i tion et la 
di ffusion aux pays membres d ' informations et  de données d ' expérience 
par la voi e  d ' une coopération interna tiona le et régionales et plus 
spécialement au moyen de ré seaux internationaux d ' information et 
d ' un échange régulier d ' informat ions et d ' observations entre les 
organisations régionales ; 

(e)  Ins ti tuer un mécanisme d ' é change d ' informations et  de données 
d ' exp é rience entre des pays peu indus trialisés qui , b i en que si tués 
dans des régi ons différentes , connais sent des problèmes analogues 
en r aison d ' une si tuation géographique et climatique analogue et 
d ' autres f acteurs communs ; 

( f ) Encourager la formation de personnel aux technique s permettant 
d ' incorporer des considérations d ' environnemen t à la plani fi cation 
du développement ;  définir et analyser les rappo rts coûts/avantages 
d ' ordre économique et so cial pour les diverses formules pos sibles ; 



Cg)  Déf inir , par un effort mul tidiscip linaire , des cri tères , 
des concep ts et  une terminologie relatif s  à l ' environnement ;  

(h) Réunir e t  diffuser des informations sur les grands 
problèmes d ' environnement de chaque région , ainsi que sur la 
nature et  le ré sul tat des mesures p rises pour les résoudre ; 

(i)  Fournir et coordonner une assis tance technique visant à 
créer,  au niveau national , des servi ces de re cherche , d ' information 
et  d ' analyse en matière d ' environnement ; 

(j ) Aide r les p ays en voie de développement ,  en coopération ave c 
les ins ti tutions inte rnationales compé tentes , à promouvoir un 
enseignement élémentai re attachant une importance p articulière à 
l ' hygiène , e t  à me t tre au point e t  à app liquer des mé thodes 
adéquates pour amé liorer les condi tions d ' hygiène , de logement , 
d ' assainissement ,  d ' adduction d ' eau et  d ' érosion des sols . Il 
conviendrait de donner p riori té aux me sures et mé thodes fortes 
consommatri ces de main-d ' oeuvre , faisant appel à des matéri aux 
p roduits  sur place et  utilisant les compé tences locales en matière 
de ges ti on de l ' environnement ; 

(k) Faire en sorte que les ins ti tutions et les organismes appropriés 
des Nations Unies aident les p ays en voie de développement , sur leur 
demande , à élaborer des poli t iques nationales de la science , de la 
technique et de la re cherche pour leur perme t tre de se do ter des 
moyens de déceler e t  de résoudre leurs p rob lèmes d ' environnement aux 
premiers stades de la p lani fication e t  du développement . A cet égard , 
on devra accorder une p riorité spéciale aux re cherches ,  aux techniques 
et aux activités s cientifiques suscep tibles d ' aider ces p ays à accélérer , 
sans qu ' i l en résul te des effets préj udi ciab les à l ' environnement , la 
p rospection , l ' exploi tation , le trai tement et  la commerciali sation 
de leurs ressources naturelles .  

RECOMMANDATION 103 

Il e s t  recommandé aux gouvernements de prendre les disposi tions 
voulues afin que : 

(a) Tous les pays qui assis ten t à la Conférence accep tent de ne p as 
invoquer leur souci de p ro téger l ' envir onnement comme pré texte pour 
app liquer une poli tique commerciale discriminatoire ou réduire 
l ' accès à leur marché , et admettent la néces s i té de ne pas faire 
supporter directement ou i ndirectement aux p ays en voie de déve loppement 
la charge que représente la poli tique d ' environnement des pays 
développés . En règle générale aucun pays ne devrait porter p réj udi ce 
à d ' autres p ays du fai t  de ses p roblèmes d ' environnement ,  soit qu ' il 
les résolve , soi t qu ' il les néglige ; 

(b) Dans le cas où les préoccup ations susci tées par l ' environnement 
conduisent à imposer des res tric tions aux échanges ou à appliquer des 
norme s d ' envi ronnement p lus rigoureuses risquant de nuire aux 
exportations , no tamment aux expor tations des pays en voie de déve loppement , 
des me sures appropriées de compensation soient mi ses au point dans 
le cadre des arrangements contrac tuels et ins t i tutionnels déj à existants ,  
ou de tous arrangements qui pourront être élaboré s ultérieurement ;  



C c) L ' Accord général sur les tari fs douaniers e t  le commerce , 
entre autres o rganis ations internat ionales , puisse ê tre appelé 
à examiner les p roblème s , notamment par l ' intermédiaire du 
Groupe des mesures relatives à l ' environnement e t  du commerce 
international , récemment créé , et en application de ses procédures 
générales de règlement bilatéral et mul tilatéral des différends ; 

(d)  Chaque fois que cela e s t  possible ( c ' est-à-dire dans les cas 
où il n ' apparaî t pas indispensable de cesser immédiatement les 
importations) , les p ays informent à l ' avance leurs p artenaires 
commerciaux des mes ures qu' ils comp t ent appliquer , pour q u ' i l  y 
ait  possibilité de consul tation , au sein du Groupe des mesures 
relatives à l ' environnement et du commerce international créé dans 
le c adre du GATT,  entre autres organisations internationales . 
Il conviendrait ,  p our f aire face aux conséquences qu' entraînerai t 
l ' application de normes p lus s tri ctes touchant l ' envi ronnement , 
qu ' une aide financière ou technique soit accordée en vue de recherches 
visant à é liminer les obs tacles auxquels se heurtent les produits 
des pays en voie de développement ; 

( e )  Tous les p ays reconnais sent que des normes d ' environnement 
uni formes ne p euvent p as ê tre universellement app liquées à tel ou 
tel p rocédé ou p rodui t indus triel sauf dans les cas où i l  y a 
perturb ation du milieu pouvant cons tituer un suj et de p réoccupation 
pour d ' autres p ays . En outre , pour évi ter aux p ays en voie de 
développement des dif ficul tés d ' accès aux marchés des pays 
développé s  dues à l ' applica tion de normes di fférentes concernant 
les produit s ,  les gouvernements devraient s ' efforcer de donner à ces 
normes une valeur universelle . Des normes d ' environnemen t devront ê tre 
appliquées aux niveaux convenables afin de pro téger l ' environnement 
e t  non en vue d ' obtenir des avantages commerciaux ; 

( f )  Les gouvernemen ts et les organis ations internationales compétentes 
suivent avec a t tention les évolutions à moyen et  à long t erme du 
commerce international e t  prennent des mesures p our favoris er : 

RECOMMANDATION 104 

( i )  d ' une p art les é changes des technologies d e  lutte 
pour l ' environnement ;  
(ii)  d ' autre part le commerce international des p rodui ts 
naturels e t  des produi ts en compéti tion avec des produits 
synthé tiques p lus polluants . 

Il est  recommandé que le S ecré taire général veille à ce que : 

C a) Les organis ations exis tantes rat tachées aux Nations Unies 
prennent les mesures appropriées pour défini r  les p rincipales 
menaces que le souci de l ' environnement fai t  peser sur les 
exportati ons , parti culièrement sur celles des pays en voie de 
développement , ainsi que la nature et  la gravi té de ces menaces 
et les mesures correctives qui pourraient ê tr e  envisagées ; 

(b)  Les organisat ions rattachées aux Nations Unies , en coopération 
avec d ' autre s ins titutions gouvernementales et non gouvernementales 
travai llant dans ce domaine , aident les gouvernements à énoncer 
d ' un commun accord des norme s internati onales é cologiques app licables 
aux produits qui sont considérées par les gouvernements comme 



présentant une importance dans le C0mmerce extérieur . Les 
procédures d ' essai et d ' homologation de s tinées à as surer 
que ces produi ts sont conformes à de telles normes devraient 
être conçues de manière à évi ter les mesures arbitraires e t  
discriminatoires qui pourraient affe cter le commerce des 
pays en voie de développement . 

RECOMMANDATIDN 105 

Il e s t  recommandé que l ' Accord général sur les t arifs douaniers 
et  le commerce , la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement et  toutes aut re s  organi sations internationales 
intéressées envisagen t ,  dans leurs domaines de compétence respectifs , 
de survei ller e t  d ' évaluer les obs tacles tarifaires et  non tarifaires 
qui pourraient ê tre opposés aux échanges p ar suite  de l ' application 
de poli tiques d ' environnement ,  et de faire régulièrement rapport 
à ce suj et . 

RECOMMANDATION 106 

Il est recommandé : 

( a) Que le Secré taire général , agis sant en co op érat ion avec d ' autres 
organi sations internationales selon qu ' il conviendra , examine dans 
quelle mesure les problèmes de la pollution pourraient recevoir un 
commencement de solution grâce à la réduction du taux actuel de 
p roduc tion et du taux de croissance futur de la production de matières 
synthé tiques et de remplacement , dont les pays en voie de développement 
pourraient produire l ' équivalent sous forme de produi ts naturels , et  
formuler des r ecommandations d ' action aux niveaux nat ional et  inter
na tional ; 

(b) Que les gouvernements des p ays en voie de développement examinent 
à fond les nouvelles pos sibilités qui peuvent s ' offrir à eux de créer 
des indus tries nouvel les e t/ou de développe r  les indus tries exis tantes 
dans les sec teurs où leur environment leur vaut un avantage relati f ,  
e t  s ' at tachent alors à appliquer les normes internationales pertinentes ,  
pour évi ter de créer des p roblèmes de pollution dans ces p ays ; 

(c)  Que le Se cré taire général , en consul tation avec les ins ti tutions 
internationales appropriées , entreprenne une é tude dé taillée des 
incidences concrètes que le souci de p rotéger l ' environnement aura 
sur la rép artition géographique des futures en treprises indus t rielles , 
e t  no tamment sur la manière dont il serait possible d ' aider les p ays 
en voie de développement à s aisir les possibilités qui leur sont 
offertes , tout en réduisant aut an t  que possible les risques de dé gradation 
de l ' environnement .  

RECOMMANDAT ION 107 

Il est recommandé que le Secré taire général fasse_ entreprendre ,  en 
collaboration avec les organismes internationaux comp é tents , un étude 
sur les mécanismes qui p ermet trai t de financer l ' ac tion internationale 
en matière d ' environnement , en tenant comp te de la réso lution 2849 (XXVI) 
de l ' Assemblée générale . 



RECOMMANDATION 10 8 

Comme il e s t  re connu qu ' il est  de l ' intérê t de l ' humani té que 
les techniques de protec tion e t  d ' amélioration de l ' environnement 
soient emp loyées unive rsellemen t ,  i l  e s t  recommandé que le 
Secré taire général soit prié d ' entreprendre des é tudes , en consul ta
tion avec les gouvernements et les organismes internationaux 
approprié s ,  en vue de dé terminer comment ces technique s p euvent ê tre 
communiquées pour adop tion aux pays en voie de développement ,  de 
manière à encourager leur large diffusion s ans q u ' elles cons ti tuent 
une charge inacceptable pour ces p ays . 

RECOMMANDATION 109 

Il es t recommandé au Secré taire général de prendre , en collaboration 
ave c les organismes internationaux compé tents , les dispositions 
néces s aires pour que les considérations d ' ordre international sur 
l ' environnement liées aux recommandations p ré cédentes soient intégrées 
lors de l ' examen et  de l ' évaluation de la S tratégie internationale 
du développement pour la Deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement , de manière que le courant d ' aide internationale en 
f aveur des p ays en voie de développement ne soit pas entravé . Les 
recommandations d ' action au niveau national , proposées p ar le Secrétaire 
général de la Conférence , seront s oumises aux gouvernements pour examen 
e t , si elles sont j ugées app ropriée�, devraient être prises en 
considération dans le p rocessus d ' examen et  d ' évaluation lors que sont 
examinées les que s tions relevant d ' une action au niveau national qui 
figurent dans la S tratégie internationale du développement . Il convi ent 
en outre de faire en sorte que les p réoccupations que causent aux 
p ays développés leurs p ropres problèmes d ' environnement ne portent pas 
préj udice à l ' aide aux p ays en voie de développement , et que cet te 
aide suffise à faire face aux besoins accrus de ces pays en 
matière d ' environnement . 


